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PREAMBULE 
 

1. HISTORIQUE DU DOCUMENT DÕURBANISME 
 

Plan dÕoccupation des sols approuv� le 15 septembre 1984 

Modification n¡1 approuv�e le 8 janvier 1988 

Modification n¡2 approuv�e le 8 janvier 1988 

Modification n¡3 approuv�e le 18 d�cembre 1989 

Modification n¡4 approuv�e le 10 septembre 1990 

Modification n¡5 approuv�e le 2 juillet 1992 

Modification n¡6 approuv�e le 6 f�vrier 1995 

R�vision n¡1 approuv�e le 5 f�vrier 1997 

Modification n¡1 approuv�e le 4 d�cembre 2000 

R�vision n¡2 approuv�e le 4 mars 2008 

 

2. LES IMPLICATIONS DES LOIS GRENELLE ET ALUR 
La Loi ALUR impose la Ç grenellisation È des PLU au plus tard le 31 d�cembre 2016 ; si le PLU est Ç 
grenellis� È, il doit �galement �tre Ç aluris� È. 

2.1. EN QUOI CONSISTE LA Ç GRENELLISATION È DES PLU ? 
Le contenu du dossier PLU est modifi� : 

! Le rapport de pr�sentation doit contenir une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers (terres consomm�es depuis la date dÕapprobation du PLU ; le PLU de r�f�rence est celui 
approuv� le 4 mars 2008). 

! Le projet dÕam�nagement et de d�veloppement durable (PADD) est renforc� : �largissement des 
th�matiques � aborder : 

- D�veloppement des communications num�riques ; 

- Pr�servation ou remise en �tat des continuit�s �cologiques ; 

- Fixer des objectifs de mod�ration de la consommation fonci�re. 

! Les orientations dÕam�nagement et de programmation (OAP) remplacent les Ç orientations 
dÕam�nagement È ; elles comprennent des dispositions portant sur lÕam�nagement, et �ventuellement sur 
lÕhabitat et les transports et les d�placements. 

! Le r�glement peut r�glementer : 

- Une densit� minimale des constructions dans les secteurs � proximit� des transports 
collectifs existants ou programm�s, 

- Que les constructions, travaux et les installations doivent respecter des performances 
�nerg�tiques et environnementales renforc�es pour les infrastructures et les r�seaux 
de communication �lectroniques. 

2.2. EN QUOI CONSISTE LÕ Ç ALURISATIONÈ DES PLU ? 
Le contenu du PLU �volue encore : 

! Le rapport de pr�sentation : 

- Int�gre une analyse de la capacit� de densification et de mutation de lÕensemble des 
espaces b�tis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales 



- Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

- Il doit d�sormais �tablir lÕinventaire des places de stationnement des v�hicules 
motoris�s, des v�hicules hybrides et �lectriques, et des v�los dans les parcs ouverts 
au public ainsi que la capacit� de mutualisation de ces espaces. Cet inventaire est 
obligatoire quelle que soit la commune. 

! Le PADD est peu touch� par la r�forme :  

- le paysage entre au sein des politiques dont le PADD fixe les objectifs g�n�raux. 

- Les objectifs de mod�ration de lÕespace doivent d�sormais �tre chiffr�s. 

 

3. LES IMPLICATIONS DU SCOT DU CHABLAIS 
Le PLU doit �tre compatible avec les orientations du SCOT ; il dispose d'un d�lai de 3 ans pour se mettre en 
compatibilit� avec les orientations de ce dernier. 

Le SCOT du Chablais a �t� approuv� en f�vrier 2012. 

Une d�lib�ration de mise en r�vision du SCOT du Chablais a �t� prise en d�cembre 2015. 

Le SCOT du Chablais r�vision n¡1 a �t� arr�t� en f�vrier 2019. 

 

4. LES LOIS SUR LA REFORME TERRITORIALE 
En mati�re dÕurbanisme, les lois sur la r�forme territoriale pr�voient le renforcement des comp�tences 
obligatoires des communaut�s de communes.   

La loi ALUR instaure le transfert automatique de la comp�tence PLU aux intercommunalit�s, faisant du PLU 
intercommunal (PLUi) la r�gle, et du PLU communal l'exception. 

La communaut� de communes devient comp�tente le lendemain de l'expiration d'un d�lai de trois ans � 
compter de la publication de la loi ALUR, c'est � dire le 27 mars 2017, except� si une minorit� de blocage sÕy 
oppose dans les 3 mois pr�c�dant cette date. Une prise de d�lib�ration est n�cessaire pour constater 
lÕexistence dÕune minorit� de blocage. 

 

Les communes membres de la CCPE ont d�lib�r� pour conserver la comp�tence PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 1 Ð DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1. LA POPULATION
1 

1.1. EVOLUTION DU NOMBRE DES HABITANTS 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Nombre 
d'habitants 

381 401 416 533 593 684 749 

Variation 
absolue 

 +20 +15 +117 +60 +91 +65 

Variation 
relative par 
an 

 +0,7 +0,5 +3,1 +1,2 +1,4 +1,8 

 

DÕapr�s le tableau de lÕ�volution du nombre dÕhabitants, sur la commune de THOLLON LES MEMISES, on 
constate que : 

! La population est en constante augmentation depuis la fin des ann�es 70 ; avec une forte reprise 
d�mographique au cours des ann�es 90. 

! Le principal pic de croissance est la p�riode intercensitaire 1982-1990 avec +117 individus soit une 
croissance relative de +3,1%. 

! Au cours de la derni�re p�riode intercensitaire 2009-2014, en variation absolue, le nombre dÕhabitants 
augmente toujours (+65 individus entre 2009 et 2014). 

1.2. INDICATEURS DEMOGRAPHIQUES 
 

LÕ�volution de la population sÕanalyse au travers de la conjugaison du solde migratoire et de lÕexc�dent 
naturel 

 

Variation (%) 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2009 2009-2014 

Solde naturel -0,3 +0,1 +0,3 +0,8 +0,7 +0,6 

Solde 
migratoire 

+1,0 +0,4 +2,9 +0,4 +0,7 +1,2 

 

Le solde migratoire soutient la croissance du nombre des habitants. On constate une importante arriv�e de 
population entre 1982 et 1990. Depuis 1990, il y a une augmentation r�guli�re du solde migratoire (le nombre 
des arriv�es est sup�rieur au nombre des d�parts). 

Depuis la fin des ann�es 70, la vitalit� d�mographique interne est positive. Elle participe � soutenir lÕ�volution 
du nombre des habitants sur la commune. 

 Apport migratoire et vitalit� d�mographique interne se conjuguent dans la croissance du nombre des 
habitants. 
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  Source : Dossier complet INSEE Ð Commune de Thollon Les M�mises (74279) / Paru le 19 juin 2018 



1.3. AGE DES HABITANTS 
 

 

DÕapr�s ce graphique, la classe dÕ�ge la plus repr�sent�e en 2009 est celle des 30 � 44 ans. On constate que 
la population arrivante ne permet pas � cette classe dÕ�ge de maintenir sa bonne repr�sentation. La 
population vieillit sur place puisque la classe dÕ�ge 45 � 59 ans augmente au recensement de 2014. 

Toutefois, la bonne repr�sentation de la classe 30 � 44 ans permet � ces jeunes m�nages de participer au 
renforcement de la classe dÕ�ge des 0 � 14 ans ; le nombre de repr�sentants de cette classe dÕ�ge a 
augment� entre les recensements de 2009 et 2014. 

Il faut aussi retenir de ce graphique que la part des 15 � 29 ans perd des individus. 

Globalement la majorit� des habitants � moins de 44 ans. 

1.4. TAILLE DES MENAGES 
 

  1982 1990 1999 2009 2014 

Nombre de 
m�nages 145 207 227 290 317 

Nombre de 
personnes par 
m�nage 2,9 2,6 2,6 2,4 2,4 



 

On constate que le nombre de personnes par m�nage est stable depuis 1990. La structure des m�nages est 
dite de type famille (familles monoparentales ou familles compos�es de couples avec enfants), 

1.5. POPULATION ACTIVE 

a) Les actifs 

 2009 2014 

Nombre dÕactifs 459 483 

Actifs ayant un emploi (%) 75,6 72,9 

Ch�meurs (%) 4,1 8,7 

Inactifs (%) 20,3 18,4 

 

On constate une augmentation du nombre des actifs entre 2009 et 2014 : +24 actifs. La part des actifs au 
ch�mage a augment�. 

b) LÕemploi 

Emploi et activit� 2009 2014 

Nombre d'emplois dans la zone 174 186 

Actifs ayant un emploi r�sidant 
dans la zone 

350 354 

Indicateur de concentration 
d'emploi 

49,6 52,6 

Taux d'activit� parmi les 15 ans ou 
plus en % 

67,9 68,0 

 

L'indicateur de concentration d'emploi montre que le nombre dÕemploi de la zone augmente. 

(rappel : L'indicateur de concentration d'emploi est �gal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi r�sidant dans la zone.) 



2. LES LOGEMENTS 

2.1. EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 
 

 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Nombre de 
logements 

367 745 1258 1346 1663 1733 

R�sidences 
principales 

123 145 207 227 290 317 

R�sidences 
secondaires 

233 537 1038 1106 1352 1379 

Logements 
vacants 

11 63 13 13 21 37 

 

En 2014, le parc de logements de la commune se compose de 1733 logements dont : 

- 18,3% de r�sidences principales. 

- 79,6% de r�sidences secondaires 

 

On constate que : 

- La part des r�sidences secondaires est forte (79,6%) mais en diminution depuis la p�riode 
intercensitaire 1999-2009 ; cette tendance se poursuit entre 2009 et 2014. 

- La part des r�sidences secondaires a diminu� au profit des r�sidences principales. 

- La part des logements vacants est stable ; elle est trop faible pour offrir un volant de rotation suffisant 
dans le parcours r�sidentiel des habitants. 

2.2. REPARTITION TYPOLOGIQUE DES LOGEMENTS 
 

 2009 2014 

Maison individuelle 524 554 

Appartements 1137 1172 

 

On constate que le parc de logements est compos� majoritairement dÕappartements (67,6 % contre 32,0 % 
en maisons individuelles). Et aussi que la part des appartements a l�g�rement diminu� entre 2009 et 2014 en 
terme de repr�sentation dans le parc total. Les appartements repr�sentent 67,6 % du parc de logements en 
2014 contre 68,4% en 2009. 



 

La part de la production des maisons individuelles est sup�rieure � la production de la part des appartements 
except� au cours de la p�riode de 1971 � 1990 

De 2006 � 2011, la production de logements quelque soit le type sÕest ralenti. 

2.3. STATUT DÕOCCUPATION DES RESIDENCES PRINCIPALES 
 

Statut 2009 2014 

  %  % 

Propri�taire 220 75,9 245 77,3 

Locataires 52 17,9 59 18,6 

Dont logements HLM 
lou� vide 

6 2,1 8 2,5 

Log� gratuitement 18 6,2 13 4,1 

Total 290 100,0 317 100,0 

 

On constate que : 

- la part des propri�taires occupants � augmenter de +2,6 point entre 2009 et 2014  

- et que la part des locataires � augmenter de +0,4 points pour la m�me p�riode.  

LÕaugmentation du nombre de locataires est rapproch�e de la mise sur le march� de logements locatifs 
sociaux, comme le confirme la part des locataires en logements HLM lou� vide qui a augment� de +0,4 
points. 



2.4. AGE DU PARC DE LOGEMENTS 
 

Nombre de r�sidences principales 
en 2014 selon la p�riode 

dÕach�vement 

Nombre % 

Avant 1919 37 12,1 

De 1919 � 1945 9 3 

De 1946 � 1970 51 16,7 

De 1971 � 1990 122 40 

De 1991 � 2005 63 20,7 

De 2006 � 2011 23 7,5 

R�sidences construites avant 
2012 

305 100 

 

La r�partition des r�sidences principales par p�riode dÕach�vement permet dÕidentifier les tendances 
suivantes : 

- Les logements dÕavant 1946 repr�sentent un peu plus 1/10�me des r�sidences principales (soit 
12,1%). 

- 56,7 des r�sidences principales ont �t� construites entre la fin de la 2�me guerre mondiale et le d�but 
des ann�es 90. 

- 28,2% des r�sidences principales ont �t� construites entre 1991 et 2011. 

- 7,5% des r�sidences principales ont �t� construites entre 2006 et 2011. 

 

Le parc de logements de la commune de THOLLON est vieillissant. 

2.5. LOGEMENTS SOCIAUX 
 

Le programme local de lÕhabitat (PLH) pr�cise les points suivants : 

! Au regard de l'application de l'article 55 de la Loi SRU, la commune de Thollon nÕest pas soumise � 
lÕobjectif dÕatteindre 25% de logements locatifs aid�s ; 

! Concernant les objectifs de production de logements, en 2014, 8 logements locatifs sociaux sont 
recens�s � Thollon et les Ç besoins �valu�s par les bailleurs sociaux et communes È sont qualifi�s de 
Ç limit�s È 

 

Ce segment de march� n'a pas connu d'�volution r�cente  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. LÕECONOMIE 

3.1. LÕEMPLOI ET LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

a) Nombre dÕemplois 
 

Emploi et activit� 2009 2014 

Nombre d'emplois dans la zone 174 186 

Actifs ayant un emploi r�sidant 
dans la zone 

350 354 

Indicateur de concentration 
d'emploi 

49,6 52,6 

Taux d'activit� parmi les 15 ans ou 
plus en % 

67,9 68,0 

 

Avec 186 emplois pour 354 actifs ayant un emploi en 2014, l'indicateur de concentration d'emploi est de 52,6 
(52,6 emplois pour 100 actifs), r�v�lant une fonction r�sidentielle pour THOLLON, qui s'est r�duite depuis 
2009 (indicateur : 49,6). 

 

Le nombre dÕemploi de la zone augmente. 

 

Parmi, les 354 actifs,  

! 83,3% sont des actifs salari�s et 16,7% des actifs non salari�s. 

! 34,5% des actifs travaillent dans leur commune de r�sidence. 

 

La fonction r�sidentielle de THOLLON a des impacts sur les d�placements Domicile / Travail ; les 
d�placements pendulaires sont importants. 

b) Secteurs dÕactivit�s des �tablissements 
 

Secteurs dÕactivit�s Total 

Agriculture, sylviculture et p�che 1 

Industrie 5 

Construction 10 

Commerce, transports, services divers 77 

Dont commerces et r�paration automobile 16 

Administration publique, enseignement, sant�, action 
sociale 

27 

Total 120 

 

Sur les 120 �tablissements r�pertori�s sur la commune en 2014, 64,2% rel�vent du secteur des commerces, 
transports et services divers. 

 

 

 



Le nombre de salari�s dans ces �tablissements se caract�rise comme suit : 

! 92% de ces �tablissements nÕont pas de salari�. 

! 2 entreprises ont de 20 � 49 salari�s. 

! 1 entreprises ont de 10 � 19 salari�s. 

! 25 entreprises ont entre 1 et 9 salari�s. 

c) R�partition socio-�conomique des actifs 
Absence de donn�e. 

d) Les activit�s �conomiques 
 

Activit�s Nombre dÕ�tablissement Part dans le total (%) 
Agriculture 2 2,1 
Industrie 4 4,2 
Construction 9 9,5 
Commerces, transports, services 
divers 

23 commerces  
et 30 moniteurs de ski 

55,8 

Administration publique, 
enseignement, sant�, action 
sociale 

27 
28,4 

 95 100,0 

Source : mairie mars 2017 

ZONE DÕACTIVITES DEDIEES  

Il nÕy a pas de zone dÕactivit� communale. 

 

La comp�tence �conomique a �t� transf�r�e � la CCPEVA. La ZAE du Creto sur le territoire de la commune 
de Saint Paul en Chablais est g�r�e en intercommunalit�. 

AIRES DE STOCKAGE , DEPOTS DE MATERIAUX 

Le plan de pr�vention et de gestion des d�chets issus de chantiers du b�timent et des travaux publics de la 
Haute-Savoie ne pr�voit pas d'am�nagement sur la commune de THOLLON. 

3.2. LÕAGRICULTURE 

a) Fonctionnement de l'activite agricole 
LÕ�tude agricole r�alis�e en 2004 par la chambre dÕagriculture recense 3 exploitations - �levage ovin ou bovin 
et production de fromages. 

Les fermes sont implant�es de mani�re dispers�e : Les Vesin* (2EA) ; Le Hucel (Lugrin).  

1 exploitation agricole est consid�r�e comme ayant une activit� agricole professionnelle*. Il nÕy a pas de 
double activit� pour les agriculteurs. 

En 2018, 1 EA aux Vesin est en activit�. 

 

Les pratiques agricoles se caract�risent par des productions de qualit� b�n�ficiant pour lÕessentiel de signes 
dÕidentification : 

! AOP pour le Reblochon, lÕAbondance, le Chevrotin et la Tome des Bauges,  

! IGP pour les fruits, lÕEmmental, la Tomme de Savoie, et la Raclette. 

La fili�re Ç lait È est bien d�velopp�e. 

 

 

 

 



DÕapr�s les donn�es des services de lÕEtat en 2014 : 

! la surface agricole d�clar�e au registre parcellaire graphique est de 338 ha (24% du territoire communal) ; 

! 3,46 ha ont �t� artificialis�s entre 2004 et 2014 ; 

! 13,5 ha sont potentiellement urbanisables dans le document dÕurbanisme opposable. 

 

LES CHALETS DÕALPAGE DU PLATEAU DES MEMISES 

 

Vocation Localisation N¡ parcelle Nobre de b�timents 
Chalet dÕalpage � 
vocation agricole 

Les chalets des M�mises parcelles A51 ; A52 ; A53  3 

 Le chalet de Nordevaux parcelle A7 1 
Chalet dÕalpage ayant 
perdu leur vocation 
agricole 

Les chalets des M�mises Parcelle A50  2 + ruines 

 Les chalets de Corniens parcelles A25 et A26  2 
Les refuges Le chalet de Nordevaux parcelle A7 1 
 Les chalets de Corniens parcelles A25 et A26 2 

 

Il existe 2 constructions � usage dÕhabitation sises sur les parcelles 64 et 65. 

 

 Chalet dÕalpage Ð Nordevaux 

 

 Chalet dÕalpage - Corniens 

 



LÕactivit� agricole est caract�ris�e par lÕins�curit� fonci�re li� au changement de destination des sols et � la 
faible part des terres en propri�t�, pouvant fragiliser les structures de production dans le contexte foncier 
actuel. 

 

 

 

Source : SCOT du Chablais 

b) Fonctionnement de l'alpage 
La commune de Thollon-Les-M�mises a une superficie de 1392 ha. Les alpages repr�sentent, en 2009, 459 
hectares. Ils se trouvent � lÕ�tage subalpin entre 1600 et 1900 m�tres dÕaltitude. Ils sont compos�s de 
pelouses et de landes. 

On distingue 5 alpages : Les M�mises (1), Bor�/Les Vieilles Cases (2), Sur Les Plagnes (3), Les Lanches (4) 
et Corniens/La Frasse (5). Le trac� du t�l�si�ge impacte les alpages 1 et 2. 

 

 

 

 



 1996 2009 Evolution 1996-2009 
Commune Nombre 

dÕunit� 
pastorale 

Surface 
pastorale 
(ha) 

Nombre 
dÕunit� 
pastorale 

Surface 
pastorale 
(ha) 

Nombre 
dÕunit� 
pastorale 

Surface 
pastorale 
(ha) 

Thollon-Les-
M�mises 

5 566 5 459 0 -107 

Source : Plan pastoral territorial Vall�e dÕAbondance / Pays de Gavot 2010-2014 Ð Janvier 2010 

 

LÕaffectation du sol du domaine pastoral �volue avec une diminution significative de la part en herbe au profit 
des surfaces en p�turage bois�. En moyenne, lÕaffectation des sols est d�sormais la suivante : 

! 67% en herbe 

! 18 % en p�turage bois� 

! 15% en landes, broussailles, rochers, infrastructures, É 

 

La commune est propri�taire de la majorit� des alpages dont 3 supportent le domaine skiable : Les M�mises, 
Bor� et Les Lanches, ; quelques parcelles priv�es Sur Les Plagnes et aux Lanches. Ou appartenant aux 
communes voisines de Lugrin et de Meillerie 

 

Les alpages qui supportent le domaine skiable sont exploit�s par 3 �leveurs. La mont�e en alpage du b�tail 
se fait par les chemins de randonn�es. Il nÕy a pas de besoin particulier pour le d�placement des mat�riels et 
cheptels. 

 

Les b�tes conduites en alpage pendant lÕestive : 

Unit� pastorale Les M�mises Bor� Les Lanches Total 
G�nisses et jeunes bovins 150 80 0 230 
Ovins 0 0 200 200 

 

Les troupeaux de g�nisses proviennent de Thollon-Les-M�mises et dÕautres exploitations agricoles du 
Plateau de Gavot (pension de b�tail). 

 

Les p�riodes dÕestive sÕ�talent sur une centaine de jours entre juin et septembre. 

 

La commune loue les alpages des M�mises et de Bor� � des exploitants agricoles sous la forme de baux ; 
lÕalpage des Lanches est mis � disposition dÕun exploitant agricole (�levage ovin). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



c) LÕexploitation foresti�re 
Il nÕy a pas de Charte Foresti�re de Territoire. 

Les boisements communaux sont g�r�s par lÕONF.  

 

3.3. LE TOURISME 

a) De nombreuses activit�s sportives et de loisirs de plein air 
Les �quipements sportifs autres que le ski : 

! 1 terrain de football 

! 2 cours de tennis 

! 1 terrain de jeux de boules ext�rieurs 

! 1 rocher dÕescalade 

! des parcours v�lo de montagne 

! des cheminements nature 

- Sentier d�couverte ÒLÕhomme et la montagneÓ : au sommet de la t�l�cabine, avec bornes dÕinformations, 
tables panoramiques, livret dÕaccompagnement et jeuxÉ sur les cr�tes des M�mises. De 1h30 de marche 
facile � 5h de marche sans difficult� particuli�re 

- Chemin de Grande Randonn�e Ç littoral du L�man È (GR5) et sa variante Ç  Balcon du L�man È  

- Maillage de sentiers p�destres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, Lugrin, Saint-Paul 

- Sentier b�n�ficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col de 
Creusaz Ç Tour du Mont C�sar È (sur le territoire de Bernex) 

 

 

 

 

 



Sur le plateau des M�mises, il existe plusieurs �quipements li�s au ski : 

! Un domaine skiable compos� de 14 pistes balis�es, de 12 t�l�skis, de 3 t�l�si�ges et dÕ1 t�l�cabine 

! De r�servoirs dÕeau alimentant des enneigeurs 

! De pistes de ski de fond 

! Des parcours pour les pi�tons et les raquettes 

 

b) Evaluation de la capacit� d'h�bergement touristique 
LÕoffre en h�bergement touristique est diversifi�e. 

Il existe 2 h�tels � THOLLON-LES-MEMISES Ç Le BellevueÈ et Ç Le Bon S�jour È. Ils sont class�s 2 �toiles. 
Ils offrent 47 chambres. Ces 2 h�tels se situent au Nouy. 

 

Les centres dÕh�bergement sont : 

! Credit du nord � Lajoux 

! L'Odyss�e montagnarde � Lajoux 

! Chalet S�r�nit�  � la station-village 

! Le Balcon du L�man aux Vesin 

! La source Chez cachat 

 

Des locations en meubl�s sont propos�es notamment � la station. 

 

La capacit� estim�e en lits touristiques est de 4500 lits. 

 

 



4. LES EQUIPEMENTS COMMUNAUX 

4.1. UNE OFFRE DÕEQUIPEMENTS ET DE SERVICE A LA POPULATION DIVERSIFIEE 
La commune propose un minimum d'�quipements structurels et de services publics de proximit� directement 
li�s � la vie communale. 

 

Administratif et techniques li�s au fonctionnement 
communal 

Mairie (chef-lieu) 

Ateliers municipaux (Sous le Mas du Nouy) 

La poste (chef-lieu) 

Scolaire 1 groupe scolaire : �cole maternelle et primaire (chef-
lieu) avec 1 terrain de sport atenant et 1 salle de 
gymnastique 

Equipement culturel et socio-culturel 1 salle des f�tes (Les Effal�es/Station) 

1 cin�ma (Les Effal�es/ Station) 

1 biblioth�que (chef-lieu) 

plusieurs salles r�parties sur le territoire sont mises � 
la disposition des associations. 

Cultuel Eglise et Presbyt�re (chef-lieu) 

Cimeti�re (chef-lieu) 

Equipements sportifs Salle de gymnastique (chef-lieu �cole) 

Aire de sport et de jeux (chef-lieu) 

Tennis 

Terrain(s) de p�tanque 

Domaine skiable 

Randonn�e raquette et ski 

Equipement li� � la sant� et � lÕaction sociale Cantine (chef-lieu) 

Garderie p�riscolaire (chef-lieu) 

CCAS 

Loisirs Chemins de randonn�e (et refuges) 

Circuits VTT (15 boucles appartenant au p�rim�tre 
du plateau de Gavot) 

Sites dÕenvol parapente 

Site dÕescalade 

 

 

LÕoffre en �quipements et services est adapt�e � la taille de la commune. Il y a une majorit� de commerces 
implant�s � la station-village et Chez G�rard ; une offre compl�mentaire se situe sur les territoires voisins. 

Liste des commerces2  
Agence de Location / Vente, Artisan Boulanger P�tissier, Artisan D�corateur Savoyard, Artisan Fromager 
(fabrication, affinage), Bapt�mes de Parapente, Bars, Chambre d'H�tes, Ecole de Ski Fran�ais, Fromage "Le 
Thollon", Garagiste, G�tes, Guide Accompagnateur, H�tels, Magasins de Sports (location/vente), Parapente, 
Photographie, Pub, Remont�es M�caniques, (Ski, fond, randonn�es, raquettes ), Restaurants, 
Supermarch�s, Travaux d'Int�rieurs d'Ext�rieur . 

                                                        
2
  source : Union des Commer�ants de Thollon Les M�mises 



 

 

 

4.2. ELECTRICITE 
Plusieurs lignes �lectriques parcourent le territoire communal distribuant l'�nergie �lectrique aux diff�rents 
hameaux de la commune. Ce r�seau alimente �galement les remont�es m�caniques du domaine skiable et 
comprend : 

! un r�seau de desserte locale 

! des lignes de transport 

! des postes de transformation 

 

Une campagne d'enfouissement a �t� r�alis�e Chez Cachat et aux Vesin. Sur les quartiers r�cents, les 
r�seaux secs sont syst�matiquement enfouis. 

4.3. RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
Le 16 d�cembre 2011, le Comit� du SYANE a approuv� le Sch�ma Directeur Territorial d'Am�nagement 
Num�rique (SDTAN) de la Haute-Savoie, �labor� et port� par le Syndicat.  

a) LÕacc�s � Internet en situation fixe 
Il y a plusieurs b�timents telecom sur le territoire, le principal se situe � La Chapelle. 

b) LÕacc�s � Internet en situation nomade ou mobile 
Absence de donn�e 

c) La t�l�phonie mobile 
Des antennes de t�l�phonie mobile sont implant�es sur la commune : Le Hucel et plateau des M�mises 

 



 

CONCLUSION CHAPITRE 1 
 

Population 749 habitants au recensement de 2014 soit un taux de croissance annuel de +1,8% 
par an au cours de la derni�re p�riode intercensitaire. 

LÕarriv�e de population nouvelle est le moteur principal de la croissance 
d�mographique. 

Une population relativement jeune vit sur le territoire ; la population vieillit sur place. 

Les m�nages sont de type famille avec 2,4 pers/m�nage ; le corollaire de ce type de 
m�nage le nombre important de jeunes de moins de 15 ans. 

Le nombre des actifs vivant sur le territoire augmente ; la majorit� travaille � 
lÕext�rieur de territoire communal. 

Le territoire est sous influence des bassins dÕemploi transfrontaliers des cantons de 
Vaud et du Valais. 

Logements 1733 logements au recensement de 2014 soit un taux de croissance annuel de +2% 
par an au cours de la derni�re p�riode intercensitaire. 

Cette commune de station compte 18,3% de r�sidences principales contre 79,6% de 
r�sidences secondaires. Sur la derni�re p�riode intercensitaire la part des r�sidences 
secondaires diminue au profit des r�sidences principales. 

Le parc de logement se caract�rise par une majorit� dÕappartements. 

Il y a une majorit� de propri�taires occupants ; la part des locataires est de 18%. 

Le parc de r�sidences principales est r�cent : 68% ont �t� construites apr�s 1990. 

Le PLH port� par la CCPEVA nÕimpose pas dÕobligation � la commune de Thollon en 
mati�re de LLS. 

Economie La commune compte 354 actifs et propose 186 emplois. 

64% des �tablissements �conomiques recens�s sur la commune rel�vent du secteur 
des commerces, transports et services divers. 

Il nÕy a pas de zones �conomiques (gestion en intercommunalit�) ; la ZAE de La 
Cr�to accueille les entreprises du Plateau de Gavot (commune de Saint Paul en 
Chablais). 

Le commerce se localise sur 2 p�les centraux : Chez G�rard et La Station. 

LÕagriculture et les sports dÕhiver sont les activit�s dominantes sur le territoire ; ces 
activit�s se partagent les m�mes espaces notamment sur le Plateau des M�mises. 

Equipements La commune propose les �quipements classiques dÕune commune de cette taille : 
service administratif, �cole, salle des f�tes, É 

Au regard de son activit� touristiques, les am�nagements de loisirs sont bien 
repr�sent�s. LÕ�volution vers un tourisme multi saison conduira la commune a 
augmenter cette offre dÕ�quipements et dÕam�nagements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 2 Ð CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE 
MUTATION 

Superficie de la commune 
La surface de la commune de THOLLON LES MEMISES est de 1392 ha. 

 

1. CONSOMMATION DE LÕESPACE 

1.1. EXPOSE DES DONNEES DISPONIBLES 

a) La consommation des espaces agricoles au cours des 10 derni�res ann�es (2004-2015) 
Sur la carte ci-apr�s, on constate que la consommation de lÕespace agricole entre 2004 et 2015 est de 3,46 
hectares  

 

Au cours de la p�riode de r�f�rence, la tendance est la suivante : 

! 40% de la consommation fonci�re a lieu � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine ; 

! contre 60% de la consommation fonci�re qui a lieu en extension de lÕenveloppe urbaine. 

b) Les effets du zonage du PLU approuv� en 2008 sur la consommation fonci�re 
La d�limitation des zones au PLU approuv� en 2008 a inscrit : 

! 5,5 ha de terres agricoles potentiellement exploit�es en zones � urbaniser dites AU 

! 8 ha de terres agricoles potentiellement exploit�es en zones urbaines dites U 

 



 

c) LÕ�volution de l'enveloppe urbaine de Thollon de 1998 � 2014 
La cartographie Ç Evolution de l'enveloppe urbaine de Thollon de 1998 � 2014 (secteur Ouest et secteur 
Est) È �tablie par la DDT74 permet de conna�tre lÕ�volution de lÕenveloppe urbaine r�cente. 

 

Ann�e T�che urbaine 
agglom�r�e 

T�che urbaine 
isol�e 

Surface totale en 
hectares 

Evolution en % 

1998 78,11 6,24 84,35 - 

2004 87,80 4,61 92,41 9,56 

2014 - - 100,79 9,07 

LÕemprise de lÕurbanisation augmente dÕenviron 9% au cours des 10 ann�es s�parant 2004 � 2014 soit en 
donn�es brutes 8,38 ha. 

DÕapr�s le registre des permis de construire de la commune, la consommation fonci�re entre 2004 et 2014 est 
de 62Õ408 m2 ; surfaces consomm�es pour produire des logements. 

1.2. OCCUPATION DES SOLS ET RYTHME DE MUTATION DES USAGES 

a) LÕoccupation des sols 

 Taux dÕoccupation en 2013 

Espaces artificialis�s 5% 

Espaces agricoles 43% 

Espaces naturels et forestiers 52% 

Source : VIGIFONCIA _Usages des sols 



La commune de THOLLON LES MEMISES est marqu�e par la faible proportion des espaces artificialis�s et 
la pr�dominance des espaces naturels et forestiers. 

b) Rythme de mutation des usages des sols 
Avec 8,38 ha qui ont chang� d'usage entre 2004 et 2014, le rythme de mutation des usages des sols de la 
commune est faible 

Nombre dÕhabitants en 2014 749 
Artificialisation constat�e par les services de lÕEtat 
entre 2004 et 2014 (en ha) 

8,38 

Soit un rythme de mutation 111,88 m2/hab 

Le rythme de mutation des usages des sols est tr�s inf�rieur � celui de la moyenne des communes du 
d�partement (168,26 m2/hab). 

 

2. CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 

2.1. LE SCOT DU CHABLAIS, DENSIFICATION ET MUTATION 

a) Les objectifs de la densification 

Rappel, lÕeffort de rattrapage peut �tre �tal� sur 20 ans � partir de la date dÕapprobation du SCoT. 

 

Armature urbaine Collectif dense Interm�diaire Individuel pur 

Station de montagne 50% 20% 30% 

Source DOG du SCOT page 14 

 

Base m�thodologique retenue par le SCOT pour le calcul des surfaces n�cessaires aux nouveaux logements 

Typologie Nombre de logements minimum par hectare 

Individuel 12 lgts/ha 

Interm�diaire 25 lgts/ha 

Collectif 66 lgts/ha 

Source DOG du SCOT page 14 

b) Commune de Thollon, densification : �tat des lieux 

CONSOMMATION FONCIERE ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

Les surfaces consomm�es par les autorisations dÕurbanisme depuis 2012 jusquÕen ao�t 2017 sont de : 38'114 
m2 et la production de logements est de 171 unit�s. 

 Nombre de logements Consommation fonci�re 

Logements individuels 31 28'676 m2 

Logements interm�diaires 0 0 m2 

Logements collectifs 140 9'438 m2 

Total 171 38'114 m2 

Source : mairie 

DENSIFICATION CONSTATEE 

La surface fonci�re moyenne consomm�e par logement (y compris changement de destination) est de 198 m! 
par logement tout type confondu soit 50 lgts/ha. 



Les programmes immobiliers destin�s aux r�sidences secondaires augmentent la part des logements 
collectifs et abaissent la consommation fonci�re par logement. 

 

La surface fonci�re moyenne consomm�e par typologie de logement (y compris changement de destination) 
est la suivante : 

! 1024 m! par logement individuel soit 9,8 lgts/ha 

! 0 m! par logement interm�diaire soit 0 lgts/ha 

! 68,7 m! par logement collectif soit 145,5 lgts/ha 

Une partie des logements collectifs est issue du changement de destination ; le foncier �tait d�j� artificialis�. 
Ce qui abaisse la consommation fonci�re moyenne pour les logements collectifs. 

REPARTITION TYPOLOGIQUE DES LOGEMENTS PRODUITS ENTRE 2012 ET AOUT 2017 

LÕ�tat des lieux des diff�rentes typologies de logements cr��s depuis l'approbation du SCOT : 

 

R�partition typologique P�riode 2012-2016 

Collectif dense ou petit collectif 140 81,9% 

Interm�diaire (individuel group� ou 
semi-collectif) 

0 0,0% 

Individuel pur 31 18,1% 

Total 171 100% 

 

Il manque un segment du march� du logement : le logement interm�diaire. 

La part des logements collectifs est largement majoritaire avec 81,9% des logements produits entre 2012 et 
ao�t 2017. 

PRODUCTION DE LOGEMENTS 

Dans l'armature urbaine du SCOT, THOLLON est une commune dite Ç station de montagne È.  

Le nombre pr�visionnel de logements suppl�mentaires � la date dÕapprobation du SCOT : 

! Ech�ance 2020 : 200 

! Ech�ance 2030 : 360 

 

En ao�t 2017, la production de logements est de 171 unit�s. 

 

Le comportement du march� du logement est en compatibilit� avec les objectifs du SCOT ; m�me si la 
repr�sentation des logements interm�diaires est d�ficiente. 

c) Commune de Thollon, mutation : �tat des lieux 
Entre 2004 et 2014, le rythme de mutation des usages des sols est de 111,88 m2/hab. Il est tr�s inf�rieur � 
celui de la moyenne des communes du d�partement (168,26 m2/hab). 

2.2. ENVELOPPE URBAINE 
LÕenveloppe urbaine de la commune a �t� identifi�e ; elle est dite enveloppe urbaine T+6. La cartographie 
figure en annexe du rapport de pr�sentation. 

 



 

Sont identifi�s : 

! Le potentiel � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine cÕest � dire les espaces en interstice non urbanis�s. 

! Le potentiel en extension de lÕenveloppe urbaine cÕest � dire les espaces potentiellement artificialisable 
des terres agricoles ou des espaces naturels 

! Les droits � construire cristallis�s cÕest � dire les autorisations dÕurbanisme d�livr�s et en cours de validit� 
en juillet 2018. 

 

LÕenveloppe urbaine T+6 correspond aux espaces urbanis�s de la commune en 2018. Sa d�limitation a �t� 
�tablie dans le respect des principes g�n�raux et des �l�ments de r�gulation du DOG du SCOT du Chablais 
opposable : 

 

2.3. REPERAGE DES GISEMENTS FONCIERS BATIS ET NON BATIS 
Les donn�es ci-apr�s ont �t� �tablies sur la base de la carte enveloppe urbaine T+6 

La carte T+6 identifie l'enveloppe urbaine existante au lancement de la r�vision du PLU ; il s'agit pour les �lus 
de pr�ciser leur choix d'am�nagement tenant compte de 3 types de potentiel : 

! les potentiels � l'int�rieur de l'enveloppe urbaine ; 

! les potentiels en extension de l'enveloppe urbaine ; 

! les potentiels cristallis�s par des droits � construire. 

 

L'�laboration de cette carte va au-del� de l'orientation 113 page 16 et suivantes du DOG du SCOT ; elle a 
permis de mesurer les surfaces pour chaque type de potentiel. 

 

 

 



Potentiels Lieu-Dit 
Zonage 
PLU 

Surface 
M2 

Droit � construire cristallis�s AU TRONC UA 708 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine AU PLANCHAMP UA 8441 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine AUX SAPINS UA 1662 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine CHAMPS AUX CHEVRES UA 272 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine LA CHAPELLE UAe 4262 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine SUR LA MOILLE UAe 2020 

        

Droit � construire cristallis�s AU CLOU DE RIVE UB 2182 

Droit � construire cristallis�s LA CHAPELLE UB 1389 

Droit � construire cristallis�s LA CHAUX UB 1809 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine AUX EFFALLES UB 801 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine CHEZ GERARD UB 4011 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine CHEZ JACQUIER UB 1957 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA CHAPELLE UB 9842 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA PLAGNE UB 1217 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LAJOUX UB 2418 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LE NOUY-SUD UB 1347 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LES AUGUETS UB 260 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine 
LES PRES FOURNES ET SOUS 
LES PRES UB 2932 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine SOUS LES MOUILLES UB 1954 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine SUR LA MOILLE UB 1249 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine AU TRONC UB 2844 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEF-LIEU-NORD UB 1645 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEF-LIEU-OUEST UB 441 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ JACQUIER UB 863 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ LES AIRES-SUD UB 456 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine LAJOUX UB 1115 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine SUR LA MOILLE UB 1297 

        

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA CHAPELLE UC 886 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA LONGERAY UC 2114 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LE NOUY UC 2583 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LE NOUY UC 2583 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine MONTANET UC 1437 



Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine SOUS LACHAUX UC 2242 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine LE NOUY UC 977 

        

Droit � construire cristallis�s LA RASSETAZ UCp 494 

Droit � construire cristallis�s LE HUCELLE UCp 1502 

Droit � construire cristallis�s MARAVENT UCp 1860 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA RASSETAZ UCp 3550 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LE HUCELLE UCp 1803 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine MARAVENT-EST UCp 447 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine MARAVENT UCp 824 

        

Droit � construire cristallis�s LE NOUY UH 894 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LA LONGERAY UH 1086 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LAJOUX UH 5271 

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine LE NOUY UH 1630 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ CACHAT-NORD UH 2383 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ CACHAT-SUD UH 893 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ LES VESINS UH 463 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine LA LONGERAY UH 919 

        

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine CHEZ GERARD AUa 4014 

        

Potentiel �  l'int�rieur de l'enveloppe urbaine PRES DU MOLLARD AUb 3213 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine CHEZ LES AIRES-SUD AUb 5391 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine LES AUGUETS AUb 3519 

Potentiel en extension de l'enveloppe urbaine MONTANET AUb 6344 

 

 

Le lien entre les surfaces inscrites comme constructibles et la production de logements pour l'accueil de 
population doit se comprendre de la mani�re suivante : 

a) Sur le taux de croissance d�mographique 
Au cours de la p�riode 1999-2013, le taux de croissance annuel constat� � Thollon Les M�mises est de 
+1,6% par an. La compatibilit� avec les orientations du SCOT du Chablais induit une d�croissance 
d�mographique � �ch�ance du PLU (d'ici 10 ans). 

Un taux de croissance de +1,4% permettra d'accueillir environ 110 habitants suppl�mentaires d'ici 10 ans. 
Les �lus ont comme objectif de conserver des m�nages de type famille (soit en moyenne 2,3 personnes par 
m�nage). 

b) Sur la consommation fonci�re 
Le foncier, pour r�pondre aux besoins des populations r�sidentes et � accueillir, doit prendre un coefficient 
mod�rateur de 1,5. 



Ce coefficient mod�rateur est n�cessaire pour prendre en compte entre autre, le foncier qui sera utilis� pour 
le logement non permanent (r�sidences secondaires, logements saisonniers, travailleurs d�tach�s, �tudiants 
frontaliers, É) ou qui sera immobilis� par la r�tention fonci�re (constitution d'un patrimoine, jardin d'agr�ment, 
É). 

LÕenveloppe urbaine T+63 a une emprise totale de 83,16 ha dont  

! 5,06 ha de potentiel � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine (hors dents creuses et t�nement dÕune surface 
�gale ou inf�rieure � 2000 m2) ; 

! 2,68 ha de potentiel en extension de lÕenveloppe urbaine (hors dents creuses et t�nement dÕune surface 
�gale ou inf�rieure � 2000 m2) ; 

! 1,08 ha de droits � construire cristallis�s 

c) Sur la production de logements 
Au cours de la p�riode 1999 � 2013, le parc de logements a connu une croissance de +2,0%. 

La repr�sentation des r�sidences secondaires dans le parc de logements de Thollon Les M�mises est forte 
aux environs de 80% (81,8% en 1999 contre 79,9% en 2013). 

Dans le SCOT du Chablais, la commune est class�e station de montagne. Les objectifs de production de 
logements sont : 

! + 200 logements � �ch�ance 10 ans ; 

! auxquels s'ajouteront 160 logements � �ch�ance 20 ans. 

Le d�compte du nombre de logements a commenc� � la date d'approbation du SCOT en f�vrier 2012. Il 
convient de pr�voir un nombre de logements suppl�mentaires de 170 logements d'ici une dizaine d'ann�e. 
Les �lus souhaitent accro�tre la part des r�sidents permanents et r�duire la part des r�sidences secondaires. 

 

2.4. QUALIFIER LES GISEMENTS 

a) D�ficit de la mutabilit� des gisements � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine 
Il existe un r�el d�ficit de la mutabilit� des terrains potentiellement urbanisables situ�s � lÕint�rieur de 
lÕenveloppe urbaine. 

! Des terrains sont conserv�s par les propri�taires et ne participent pas au flux de vente de terrains, 
notamment parmi ceux inscrits dans lÕenveloppe urbaine. Ils nÕont pas �t� identifi�s au cours des �tudes. 

! Pour des raisons techniques, des terrains situ�s en interstice ne constituent pas de la r�tention mais ne 
sont pas mobilisables. 

- 1,08 hectares constituent des droits � construire cristallis�s ; il sÕagit de permis de construire d�livr�s et 
en cours de validit�. CÕest une r�tention caract�ris�e. 

- Les terrains nus (ou dents creuses) repr�sentent du foncier libre, directement mobilisable sous r�serve de 
disponibilit� suffisante de droits � construire ; cÕest une r�tention subie. 

- Il y a plusieurs cas de parcelle non b�tie appartenant � un t�nement foncier b�ti ; elles sont utilis�es 
comme jardin, agr�ment paysager, É 

b) Ma�triser de la mutabilit� des terrains en extension de lÕenveloppe urbaine 
Le projet communal conduit � la d�limitation de secteurs en extension de lÕenveloppe urbaine ; des conditions 
dÕouverture � lÕurbanisation encadrent le d�veloppement du foncier urbanisable. 

 

 

 

 

 

 

                                                        
3
  La carte enveloppe urbaine T+6 est jointe en annexe du rapport de pr�sentation. Elle a �t� mise � 

jour pour la phase approbation en mai 2019. 



Il sÕagit des secteurs suivants : 

Lieu dit "Surface emprise" 

Chez les Aires Sud 5'400 m2 

Chez G�rard 4Õ770 m2 

Au Fou de la Croix 4'755 m2 

Gisement foncier en extension Ç ma�tris� È 14Õ925 m2 

c) Reconversion urbaine 
Le t�nement foncier dit Les Auguets est d�limit� au PLU 2008 en zone � urbaniser � court terme ; lÕassiette 
fonci�re est occup�e par des constructions : ancien centre a�r� Ç Les Loups Blancs È. Cette structure est 
d�saffect�e et � lÕabandon depuis plusieurs ann�es. CÕest un site artificialis�. Il nÕest pas exploit� par 
lÕagriculture et pr�sente les caract�res dÕun secteur dÕenfrichement. 

 

Lieu dit "Surface emprise" 

Lajoux / Les Auguets 10'070 m2 

Le projet communal conduit � la d�limitation de ce secteur en vue dÕune reconversion urbaine ; des conditions 
dÕouverture � lÕurbanisation encadrent cette reconversion urbaine. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION CHAPITRE 2 
 

Consommation de 
lÕespace 

Entre 2004 et 2015, 3,46 ha dÕespaces agricoles ont �t� consomm�s dont : 40% 
� lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine et 60% en extension de lÕenveloppe urbaine. 

DÕapr�s les services de lÕEtat : 8,38 ha ont �t� consomm�s pour produire des 
logements.  

Les espaces agricoles et naturels repr�sentent en 2013 : 95% de lÕoccupation 
des sols. 

Le rythme de mutation des usages des sols de la commune est faible : 111,88 
m2/hab (contre 186,26 m2/hab pour le d�partement) 

Capacit� de densification 
et de mutation 

La carte T+6 a permis de d�finir une enveloppe urbaine et ainsi  

- dÕidentifier le foncier disponible � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine  

- de distinguer les extensions de lÕenveloppe urbaine 

- de pointer les droits � construire cristallis�s 

soit 86,6 ha dont 7,7 ha peuvent �tre artificialis�s pour accueillir environ 110 
habitants suppl�mentaires d'ici 10 ans soit un taux de croissance de +1,4%. 

Rappel, les �lus ont comme objectif de conserver des m�nages de type famille 
(soit en moyenne 2,3 personnes par m�nage) et de tenir compte de la part prise 
par lÕh�bergement touristique (80% du parc de logements est constitu� par de la 
r�sidence secondaire). 

La capacit� en densification cible : 

- les secteurs UB vides � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine (mais dont 
lÕurbanisation est d�pendante de la volont� � agir des propri�taires 
fonciers) 

- ainsi que les OAP2 Chez G�rard (int�rieur de lÕenveloppe urbaine) et 
OAP4 Les Auguets (mutation urbaine par d�molition reconstruction dÕun 
site d�laiss�, ancien centre a�r� et �quipements/am�nagements li�s) 

- et plusieurs secteurs o� la volont� � agir est d�pendante des 
propri�taires fonciers (AUb La Combettaz, OAP1 Chez Les Aires, OAP3 
Fou de la Croix). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 3 ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

I. BIODIVERSITE ET RESSOURCES NATURELLES 
L'armature �cologique de la commune de Thollon repose sur les �l�ments suivants : 

! Des mesures dÕinventaire et de protection 

! Une majorit� d'espaces de nature ordinaire : boisements, p�ture, pr�s de fauche, É 

! Un relais des r�servoirs de biodiversit�, la zone humide Les Vernes 

 

1.1. LES MESURES DÕINVENTAIRE, DE PROTECTION ET DE GESTION 

a) LÕinventaire des zones humides4 
Sont identifi�es les zones humides r�pertori�es et les zones humides potentielles � confirmer : 

! Chez Cachat Sud 

! Longeray (au sud du hameau Les Vesin) 

! Pr�s de la Douille 

! Les Vernes 

! Le Nouy (2 micro-secteurs potentiels) 

! Chez les Aires Sud 

! La Mouille (Hameau Le Hucel) 

! Champs des Crues 

! Les Lanches aux Crues 

                                                        
4
  l'inventaire d�partemental des zones humides est consultable via le portail cartographique suivant : 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map# 
<http://carto.geo-ide.application.developpementdurable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map> 



! Le Pr� Feuillard (Hameau Lajoux) 

! Nordevaux (Plateau des M�mises) 

Au cours du travail de terrain 

La visite de terrain a permis de faire les constats suivants : 

! La zone humide dite Ç LongerayÈ est fortement impact�e par la pr�sence dÕune zone ancienne de 
remblais. 

! La zone humide dite Ç Chez Les Aires Sud È sÕest constitu�e � partir dÕune piscine � lÕabandon. Il y a de 
lÕeau stagnante et quelques plantes hygrophiles. 

b) NATURA 2000  

DESCRIPTIF ET ENJEUX DU SITE
5 

Le site Natura 2000 du Pays de Gavot Ç FR 8201723 È fait partie des sites propos�s dans le cadre de la mise 
en oeuvre de la Directive Europ�enne n¡92/43 du 21 mai 1992 Ç Habitats-Faune-Flore È, plus commun�ment 
d�sign�e Ç Directive Habitats È. 

Le site Natura 2000 des zones humides occupe une superficie approximative de 34 km! et regroupe les 
communes du SIVOM du Pays de Gavot (Bernex, Champanges, F�ternes, Larringes, Saint-Paul-en-Chablais, 
Thollon-les-Memises, Vinzier), et la partie haute de la commune de Lugrin. Il a �t� d�sign� par arr�t� 
minist�riel le 22/12/2003 (d�signation de lÕUnion Europ�enne) et par arr�t� pr�fectoral le 17/10/2008 (portant 
d�signation du site Natura 2000 des zones humides du plateau de Gavot). 

Ce site a plus particuli�rement �t� d�sign� en raison de la pr�sence de plusieurs habitats dÕint�r�t 
communautaire : 

! Etangs naturels : pi�ces dÕeau libre, plus ou moins profondes, entour�es par des h�lophytes (roseaux, 
typhas) et parfois recouvertes de n�nuphars. 

! Prairies humides : leur existence est souvent li�e aux activit�s humaines (fauches). 

! Bas-marais alcalins : le taux de saturation en eau oscille entre 65 et 90%, sol de Gley profond. 

! Tourbi�re de transition. : compos�e de v�g�tations turfig�nes, cet habitat occupe une position 
interm�diaire entre les communaut�s � la fois aquatiques et terrestres, et se d�veloppe dans des conditions 
o� lÕalimentation hydrique est mixte (nappe Ð source Ð pluie). 

! Tourbi�re � sphaignes : tourbe, buttes de sphaignes, substrat acide. 

! Bois humide : for�t de feuillus sur sol mar�cageux. 

La pr�sence de LÕAgrion de Mercure, du Liparis de loesel, de lÕEcrevisse � pieds blancs, du Crapaud Sonneur 
� ventre jaune, et la suspicion de Loutre, esp�ces inscrites sur lÕannexe ll de la Directive Habitats, compl�te 
lÕint�r�t de ce site pour le r�seau Natura 2000. 

 

La zone humide Les Vernes est une des zones humides appartenant � ce r�seau. 

Localisation  Thollon-Les-M�mises - La zone humide Les Vernes 
se situe dans le coteau entre le Nouy et Le Hucel 

Protection r�glementaire  NATURA 20006 

Inventaire  ZNIEFF type I 

 

                                                        

5
  source : Zones humides du Pays de Gavot - Natura 2000 Ð Site n¡ FR 8201723 - Charte Natura 2000 

Ð Mars 2016 - Syndicat intercommunal � vocation multiples du Pays de Gavot 
6
  Extrait de lÕAnnexe 2 du DOCUMENT DÕOBJECTIF ZONES HUMIDES DU PAYS DE GAVOT, Site 

Natura 2000 Ç FR 8201723 È Arr�t� Minist�riel du 17 octobre 2008 � t�l�charger : http://www.auvergne-
rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/docobs-dans-la-haute-savoie 



 

 

HABITATS NATURELS ET ESPECES DÕINTERET EUROPEEN PRESENTS SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Liste des habitats naturels 

6410 Prairies � Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinon caeruleae) 

7110 Tourbi�res hautes actives 

7140 Tourbi�res de transition et tremblantes 

7210  Marais calcaires � Cladium mariscus et esp�ces du Caricion davallianae 

7220 Sources p�trifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) 

7230 Tourbi�res basses alcalines 

91D0 Tourbi�res bois�es 

 

Liste des esp�ces de faune et flore sauvages 

Mammif�res  Aucune esp�ce mentionn�e 

Amphibiens et reptiles 1193  sonneur � ventre jaune (Bombina 
variegata) 

Poissons  Aucune esp�ce mentionn�e 

Invert�br�s 1044 Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale) 

 1092  Ecrevisse � pieds blancs 
(Austropotamobius pallipes) 

Plantes 1903  Liparis de Loesel (Liparis loeselii) 

 



c) Des espaces naturels d'int�r�t �cologique majeur 

 

Localisation des ZNIEFF sur le territoire de THOLLON LES MEMISES  

source : Porter � connaissance Ð service de lÕEtat Ð d�cembre 2016 

 

Sur le territoire de la commune de Thollon-les-M�mises sont recens�es les Zones Naturelles d'Int�r�t 
Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) suivantes : 

ZNIEFF DE TYPE 1 : 

74050001  zones humides du Pays de Gavot 189,22 ha 

740600003  Rocher des M�mises  334,38 ha 

740600005  Cirque du Fond des Joux  203,97 ha 

 

ZNIEFF DE TYPE 2 

7405  Zones humides du Pays deGavot 2998,00 ha 

7406  Massifs septentrionaux du 
Chablais 

9128,22 ha 

 

LÕinventaire faune Ð flore des ZNIEFF est introduit en annexe du rapport de pr�sentation. 

 

 

 

 



1.2. LA DIVERSITE DES ESPACES NATURELS 

a) Couverture v�g�tale et entit�s paysag�res 
La couverture v�g�tale correspond aux principales entit�s paysag�res en pr�sence sur la commune : 

- le plateau de Thollon est un �tage colin�en � dominante agricole ; 

- la falaise correspond � l'�tage alpin avec une dominante de grands boisements ; 

- le plateau des M�mises et le Pic de Bor� sont typiques de l'�tage sub-alpin avec une alternance de pelouse 
seche, de boisements �parses et de rochers. 

LE PLATEAU DE THOLLON, L'ETAGE COLINEEN 

Il se compose essentiellement d'espaces agricoles exploit�s par le p�turage et le pr� de fauche. 

Il faut noter la pr�sence de quelques boisements : 

! en lien avec le rebord du Plateau de Thollon ; 

! les boisements d'accompagnement des cours ; 

! les enfrichements des zones humides ; 

! des boisements en alignement le long des limites parcellaires notamment en interface entre les secteurs 
urbanis�s et les espaces agricoles exploit�, plus rarement en accompagnement de certains chemins ruraux. 

LA FALAISE, CONTREFORT DE LA MONTAGNE DES MEMISES 

Ce contrefort septentrional de la montagne des M�mises est domin� par un relief accident� et rocheux. La 
croupe des Plagnes, limite orientale du cirque de la Motte, conserve un caract�re ouvert. La pr�sence du 
domaine skiable est marqu�e par le survol du t�l�cabine. 

 

La couverture v�g�tale de ce secteur se caract�rise par : 

- Les prairies qui sÕ�chelonnent entre 1100 et 1300 m�tres dÕaltitude et qui, pour la plupart, font lÕobjet de 
pratiques relativement extensives (fauchage ou p�turage). Plusieurs dÕentre elles sont parsem�es de 
buissons �pineux ou de petits ilots bois�s. 

- Des masses bois�es plus compactes et relativement �tendues. 

 

Ces masses bois�es compactes ont un r�le de protection des biens et des personnes vis � vis des 
glissements de terrain, des chutes de blocs, É 

LE PLATEAU DES MEMISES ET LE PIC DE BORE 

LÕensemble constitu� du Plateau et la montagne des M�mises alterne des bois importants et des secteurs 
ouverts, ou se d�veloppent le domaine skiable en hiver et les p�turages dÕaltitude en �t�. 

Le domaine skiable marque fortement ce secteur. 

b) Les espaces agricoles exploit�s 

LÕAPPARTENANCE A UN TERRITOIRE AGRICOLE 

É descriptif de ses particularit�s g�ographiques, g�ologiques, climatiques, historiques et de son activit� 
agricole. 



 

 

Entre le nord du Chablais et le lac L�man, de part et d'autre de la Dranse, s'�tend le plateau des Dranses 
couvert d'alluvions glaciaires et fluvio-glaciaires, class� en "moyenne montagne" (en raison de son altitude 
moyenne assez �lev�e, entre 700 et 950 m), m�me si g�ologiquement il s'agit plut�t du piedmont des Alpes. 

L'agriculture de ce haut plateau est essentiellement tourn�e vers l'�levage laitier, avec un paysage tr�s 
herbager. Le lait est collect� par la coop�rative laiti�re du Pays de Gavot et de la Vall�e d'Abondance, avec 2 
millions de litres de lait par ann�e, pour une tr�s grande part, destin� � la fabrication du Reblochon. Le reste 
de la production sert � la fabrication du fromage d'Abondance et de la Tomme de Savoie. 

Sur la rive droite de l'Arve, les agriculteurs du pays Gavot, impluvium des eaux d'Evian, travaillent (au travers 
de la soci�t� d'int�r�t collectif agricole (SICA) du Pays Gavot) en relation avec la soci�t� des Eaux dÕEvian et 
lÕassociation pour la protection de l'impluvium de l'eau min�rale d'Evian (APIEME) � am�liorer leurs pratiques 
et surtout la gestion des mati�res organiques, pour prot�ger les sources. 

De nombreuses am�liorations ont ainsi �t� r�alis�es sur la pr�servation de la ressource en eau. Un projet 
collectif de m�thanisation est actuellement � l'�tude. 

LA TRAME AGRI-PASTORALE DU SCOT 

Le SCoT affirme lÕimportance de pouvoir maintenir voire d�velopper les activit�s agro-pastorales afin de 
r�pondre aux besoins alimentaires dÕune population grandissante. Le premier objectif du SCoT dans ce 
domaine est donc la p�rennisation de lÕoutil agricole principal : lÕespace.  

Dans ce but, et afin de lutter contre la pression de lÕurbanisation au d�triment des terres agricoles ou 
pastorales, le SCoT prot�ge les espaces agricoles strat�giques et les alpages dans lÕorientation n¡2.1.2. 

 

 

 

La carte de la trame agri-pastorale figurant dans le DOG du SCOT du Chablais a �t� affin�e. 



 

LA PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITE DANS LES PRATIQUES AGRICOLES 

Un terroir agricole sous label 

Les pratiques agricoles se caract�risent par des productions de qualit� b�n�ficiant pour lÕessentiel de signes 
dÕidentification : 

! AOP pour le Reblochon, lÕAbondance, le Chevrotin et la Tome des Bauges,  

! IGP pour les fruits, lÕEmmental, la Tomme de Savoie, et la Raclette. 

La fili�re Ç lait È est bien d�velopp�e. 

Une production arboricole non professionnelle 

DÕapr�s le document Ç inventaire des vergers traditionnels du Pays dÕEvian r�alis� en 2014, il appara�t que La  
commune  de  Thollon  recense  31  vergers. Cette  commune  est  en  grande  majorit�  recouverte  de 
pruniers.  Le  lieu-dit Lajoux ne pr�sente dÕailleurs que des vergers de pruniers. Des petites prunes rouges 
caract�ristiques sont r�colt�es. Les vergers semblent tous bien entretenus mais un diagnostic  plus  pouss�  
doit  �tre effectu�.  Notamment  sur  ces  vergers  caract�ristiques  de  Lajoux  et du Maravent. 

Il nÕy a pas dÕIGP concernant ces fruits. 

Une unit� de m�thanisation-compostage 

Il faut rappeler ici, lÕexistence dÕun site de m�thanisation-compostage install� sur les territoires des communes 
de Vinzier et de F�ternes. Cet �quipement est port� par la CCPEVA qui a d�l�gu� lÕexploitation de lÕunit� de 
m�thanisation � la SAS TerragrÕeau.  

LÕobjectif de la CCPEVA est de prot�ger durablement les milieux aquatiques du plateau de Gavot, sur 
lesquels se trouvent les sources dÕeau potable et dÕeau min�rale, ainsi qu'� pr�server la riche biodiversit� des 
zones humides class�es, tout en maintenant l'excellence de lÕagriculture.  

Le site est compos� d'une unit� de m�thanisation et d'une unit� de compostage. Ces deux structures peuvent 
traiter et valoriser lÕensemble des d�chets organiques du territoire, soit environ 40 000 tonnes par an. La 
mati�re organique est compos�e des d�chets organiques issus d'une cinquantaine dÕexploitations agricoles (� 
90%), des d�chets de la fili�re fromag�re et des d�chets verts issus des d�chetteries. La d�gradation des 
d�chets organiques par m�thanisation permet de produire une �nergie renouvelable, le biogaz, et un digestat 
naturel qui servira de fertilisant pour les sols. 



LE NIVEAU DÕINTERPENETRATION DE LÕESPACE AGRICOLE ET DES ESPACES ARTIFICIALISES

Les changements dÕoccupation du sol sur le territoire communal 

 

Superficie de la commune 

La surface cadastrale de la commune de THOLLON LES MEMISES est approximativement de 1371 ha tandis 
que la surface g�ographique est estim�e � 1390 ha. Cette diff�rence de 18,5ha correspond essentiellement 
au domaine public non cadastr� : routes, am�nagements publics, rivi�res, ... 

Etat de lÕoccupation des sols 

 Taux dÕoccupation en 2013 

Espaces artificialis�s 5% 

Espaces agricoles 43% 

Espaces naturels et forestiers 52% 

La commune de THOLLON LES MEMISES est marqu�e par la faible proportion des espaces artificialis�s et 
la pr�dominance des espaces naturels et forestiers. 

Rythme de mutation des usages des sols

Avec 64,2 m2/ha qui ont chang� d'usage entre 1999 et 2013, le rythme de mutation des usages de la 
commune est faible, tr�s inf�rieur � celui de la moyenne des communes du d�partement (168,26 m2/ha). 

Ce rythme a abouti, dans la commune, � l'artificialisation d'environ 8,1 ha de foncier au cours de la p�riode 
d'�tude. 

LÕinterp�n�tration des espaces naturels et artificialis�s

L'urbanisation s'est d�velopp�e le long des axes de desserte depuis Chez Cachat vers le Grand Roc et 
depuis le Nouy vers Le Hucel. Aujourd'hui des espaces naturels sont identifiables entre les diff�rentes entit�s 
b�ties. 

! Chez Cachat : la zone humide au sud du hameau et les boisements d'accompagnements du ruisseau. 

! Les Vesin : la zone humide de Longeray et les p�tures en continuit� des contrefort de la montagne des 
M�mises. 

! Le chef-lieu est encadr� � l'Ouest et � l'Est par des espaces agricoles fragilis�s par la pr�sence de 
l'urbanisation. 



! Du chef-lieu jusque Le Nouy : sur la frange Nord, la zone humide Les Vernes et sur les franges sud des 
espaces agricoles fragilis�s 

! Dans le coteau du Hucel : les espaces agricoles constituent une entit� relativement homog�ne ponctu�e 
d'�l�ments naturels particuliers : zone humide Le Hucel, quelques boisements de d�prise agricole, É 

! De la station-village � Lajoux et au Grand Roc : alternance d'espaces agricoles p�tur�s et p�n�tration des 
masses bois�es compactes du contrefort de la montagne des M�mises. 

 

1.3. UN RELAIS DES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE, LA ZONE HUMIDE LES VERNES 

a) R�servoirs de biodiversit� 
Les r�servoirs de biodiversit� sont les secteurs dans lesquels la biodiversit� est la plus riche et o� les 
esp�ces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie ; ces secteurs sont dits zones nodales ou 
r�servoirs de biodiversit�. 

Sur le territoire,  

! Depuis 1996, un suivi de la migration pr�nuptiale des rapaces est assur� sur le site Le Hucel (Thollon-les-
M�mises) dans le cadre de lÕop�ration r�gionale T�te en lÕAir financ�e conjointement par la r�gion Rh�ne-
Alpes et le Conseil G�n�ral de la Haute-Savoie ; Point de vue 14 r�f�renc� au G�opark du Chablais. 

! Dans le SCOT_carte b.2.1bis, le Plateau des M�mises et la falaise sont identifi�s dans les Ç espaces de 
nature ordinaire, relais des r�servoirs de biodiversit�.  

! D'apr�s les informations du SRCE, la zone humide Les Vernes est inventori�e comme r�servoirs de 
biodiversit�. 

 

 

 

 

 



b) Les corridors �cologiques 
La cartographie R�seau �cologique Rh�ne-Alpes (R�RA)7 montre deux corridors dÕimportances r�gionales :  

! de lÕest de St Paul-en -Chablais � la for�t de Grammont, en Suisse, via le sud de Thollon-les-M�mises  

! de la dent dÕOche � la pointe de lÕaiguille. 

 

c) Les obstacles aux continuit�s �cologiques 
Les obstacles qui perturbent la fonctionnalit� des continuit�s �cologiques sont : 

! les zones construites,  

! les routes, 

! les berges artificialis�es des cours dÕeau 

d) Les coupures d'urbanisation du plateau de Thollon 
Il y a plusieurs ensembles agricoles ou naturels qui sont identifi�s ; une partie dÕentre eux est issue dÕun 
d�classement de zone urbaine ou � urbaniser du PLU approuv� en 2006 : 

! le ruisseau de Chez Cachat (porte v�g�tale) constitu� des boisements de la ripisylve , de secteurs 
humides et de secteurs agricoles 

! Le coteau de La Chapelle (glacis de Lachaux) : glacis herbeux o� sÕinscrit le cimeti�re  

! Les berges du ruisseau, la zone humide et lÕeffet doigt de gant du t�nement agricole co�mpose une 
rupture naturelle int�ressante � lÕOuest du chef-lieu 

! Le glacis herbeux sous le chef-lieu Nord avec la continuit� du secteur dit Chef-lieu Est  

! Le pi�mont agricole au lieu-dit chez les Aires-Sud  

! Le coteau agricole du Hucel avec notamment la zone humide Les Vernes, les divers bosquets, É 

                                                        
7Il est rappel� que le R�RA a �t� remplac� par le SRCE ; toutefois lÕidentification des corridors demeure 
valable. 



e) Les enjeux socio-�conomiques. 
Outre lÕenjeu �cologique, les continuit�s �cologiques identifi�es constituent des opportunit�s pour maintenir et 
cr�er des emplois. 

Sur le territoire de Thollon, il sÕagit notamment : 

! du maintien des pratiques agropastorales sur tout le territoire ; 

! de la production de bois-�nergie notamment dans le secteur de la Falaise (gestion des pistes 
foresti�res) ;  

! des emplois li�s aux am�nagements particuliers li�s � lÕexploitation du domaine skiable et des chemins 
de randonn�e. 

1.4. RESSOURCE EN EAU 

a) Les p�rim�tres de protection des eaux de consommation 
Les servitudes dÕutilit� publiques (en annexes du dossier PLU) identifient les p�rim�tres de protection des 
eaux de captage : 

- P�rim�tre de protection des eaux de captage de Ç Pirons È et Ç Nordevaux È ; 

- P�rim�tre de protection �loign�e du forage en Ç Lain È. 

b) Les cours dÕeau et sources 
Il y a plusieurs ruisseaux et sources sur la commune de Thollon-les-M�mises : 

! Le ruisseau du Fayet qui fait limite de commune � lÕOuest 

! Le ruisseau de la Carri�re (ou du Moulin) qui est un affluent du ruisseau du Fayet 

! Deux sources sont signal�es : lÕune au chef-lieu et une vers le hameau Chez Jacquier 

! Un ruisseau � lÕaval du Grand Roc 

! Le ruisseau du Locum contre le chalet de Nordevaux. 

c) Les retenues dÕeau artificielles 
Plusieurs bassins de retenue dÕeau sont am�nag�s sur le Plateau des M�mises ; ils sont li�s au domaine 
skiable et destin�s � la production de neige artificielle. 

d) LÕinventaire des zones humides8 
Sont identifi�es les zones humides r�pertori�es et les zones humides potentielles � confirmer : 

! Chez Cachat Sud 

! Longeray (au sud du hameau Les Vesin) 

! Pr�s de la Douille 

! Les Vernes 

! Le Nouy (2 micro-secteurs potentiels) 

! Chez les Aires Sud 

! La Mouille (Hameau Le Hucel) 

! Champs des Crues 

! Les Lanches aux Crues 

! Le Pr� Feuillard (Hameau Lajoux) 

! Nordevaux (Plateau des M�mises) 

 

 

                                                        
8
  l'inventaire d�partemental des zones humides est consultable via le portail cartographique suivant : 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map# 
<http://carto.geo-ide.application.developpementdurable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map> 



Au cours du travail de terrain 

La visite de terrain a permis de faire les constats suivants : 

! La zone humide dite Ç LongerayÈ est fortement impact�e par la pr�sence dÕune zone de remblais 
ancienne. 

! La zone humide dite Ç Chez Les Aires Sud È ne constitue pas une zone humide ; il sÕagit dÕune piscine � 
lÕabandon. Il y a de lÕeau stagnante et quelques plantes hygrophiles. 

e) Une ressource en eau min�rale 

LÕimpluvium des eaux min�rales dÕEvian 

Comme toutes les communes du Plateau de Gavot, Thollon-les-M�mises appartient � lÕimpluvium des eaux 
dÕEvian. En 1992, lÕAPIEME (association pour la protection de lÕimpluvium des eaux min�rales dÕEvian) a �t� 
cr��e. Cette structure g�re et d�veloppe des actions en faveur de la protection de lÕimpluvium : r�alisation 
dÕun syst�me dÕassainissement collectif (r�seau collecteur et unit�s de traitement), gestion et protection des 
zones humides, mise en place dÕune agriculture raisonn�e. 

LÕImpluvium repr�sente aujourd'hui 35 km! constitu�s majoritairement de for�ts, de prairies naturelles. Les 
zones humides, quant � elles, couvrent 10% du plateau et permettent l'infiltration de 30% de la ressource en 
eau. Il constitue la zone dÕalimentation puis de circulation des eaux min�rales. 

Origine g�ologique9 

Le Pays de Gavot est une zone model�e par l'activit� des glaciers durant l'�re quaternaire. Situ� en avant des 
Pr�alpes chablaisiennes, le plateau comporte un chapelet de petites d�pressions r�sultant de la fonte tardive 
de gros blocs de glace emprisonn�s dans les s�diments. 

Les multiples �pisodes glaciaires ont abouti � une succession d'entit�s g�ologiques complexes dont 
l'�paisseur atteint plusieurs centaines de m�tres. Ce contexte g�ologique est favorable � la pr�sence de 
nappes d'eau. 

Exploitation de l'aquif�re 

L'exploitation principale de cet aquif�re est r�alis�e par la Soci�t� anonyme des Eaux Min�rales d'Evian qui 
capte les sources au pied du versant nord du plateau. 

Pr�servation de l'aquif�re 

Toutes les activit�s exerc�es sur les territoires des communes de l'impluvium (dont les communes du pays de 
Gavot) ne sont pas sans incidence sur la pr�servation de l'aquif�re. De ce fait la protection des zones 
humides du Pays de Gavot concourt � la pr�servation de l'aquif�re exploit� par la SA des Eaux Min�rales  

Projet dÕextension du p�rim�tre de protection 

Le projet dÕextension du p�rim�tre de protection de la source Cachat, d�clar�e dÕint�r�t publique depuis 1926 
et b�n�ficiant dÕun p�rim�tre de protection de plus de 80 hectares, est en cours dÕinstruction � la Direction 
G�n�rale de la Sant�. 

1.5. GESTION DE LÕ EAU 

a) Programme de gestion des eaux10 

SCHEMA DIRECTEUR DÕAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) : 

LÕensemble du r�seau hydrographique de la commune sÕinscrit dans le bassin versant de la Dranses. Toute 
action engag�e doit donc respecter les pr�conisations du Sch�ma Directeur dÕAm�nagement et de Gestion 
des Eaux du bassin Rh�ne-M�diterran�e (SDAGE RM). 

CONTRAT DE RIVIERES DRANSES ET EST LEMANIQUE 

La commune est inscrite dans le contrat de rivi�res Dranses et Est L�manique, port� par le SIAC. 

                                                        

9
fiche g�ologique jointe en annexe du rapport de pr�sentation : 2. Histoire g�ologique simplifi�e Ð article de 

Michel Marthaler 
10

 Consultable sur internet 



GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PREVENTION DES INONDATIONS 

Ë compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de lÕaction publique territoriale et dÕaffirmation des 
m�tropoles attribue au bloc communal une comp�tence exclusive et obligatoire relative � la gestion des 
milieux aquatiques et la pr�vention des inondations (GEMAPI). La commune est actuellement comp�tente. 

b) Eaux us�es  

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

95 % des habitations sont raccordables (soit +/- 373 abonn�s). LÕassainissement collectif est une comp�tence 
de la Communaut� de Communes du Pays dÕEvian Val dÕAbondance (CCPEVA). 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

5 % des habitations sont non raccordables (soit +/- 20 abonn�s). LÕassainissement non collectif est une 
comp�tence de la Communaut� de Communes du Pays dÕEvian Val dÕAbondance (CCPEVA). Elle r�alise les 
contr�les au titre du SPANC. 

SCHEMA DIRECTEUR DÕASSAINISSEMENT 

Un Sch�ma Directeur dÕAssainissement a �t� r�alis� en 2010 sur lÕensemble du territoire de lÕex 
Communaut� de Communes du Pays dÕEvian. Il permet dÕ�tablir un �tat des lieux et de d�finir les travaux � 
engager et leur programmation jusquÕen 2017. 

 

APTITUDE DES SOLS A LÕINFILTRATION 

Sur la commune de Thollon-les-M�mises, une carte dÕaptitude des sols � lÕassainissement non collectif a �t� 
r�alis�e.  

Les modalit�s de gestion des fili�res en ANC distinguent : 

! les fili�res pour les constructions nouvelles  

! et les fili�res pour les constructions existantes / avec notamment les possibilit�s de mise aux normes. 

Le b�ti pouvant changer de destination est identifi� et la possibilit� de r�aliser une fili�re ANC a �t� v�rifi�e. 

Il est rappel� que lÕimplantation des fili�res ANC doit �tre r�alis�e  sur l'assiette fonci�re de la construction ; 
pas d'implantation en zone agricole. 

15 �difices resteront en ANC d�finitivement (se reporter aux annexes sanitaires du PLU). 

STATION DÕEPURATION 

La STEP est intercommunale et elle se situe sur le territoire de la commune de Thonon ; elle est g�r�e par le 
SERTE (syndicat dÕEpuration des R�gions de Thonon et dÕEvian). Le r�seau des eaux us�es de la commune 
de THOLLON est un r�seau gravitaire avec 5 postes de refoulement. 

Les boues issues de la STEP de Thonon sont incin�r�es. 

Il nÕy a pas de soucis pour le d�veloppement urbain dans l'enveloppe urbaine sous r�serve des capacit�s de 
la STEP et des postes de refoulement. 

 

STEP  Re�oit des eaux r�siduaires 
urbaines de : 

Fili�re de 
traitement 

Mise en 
service 

 Capacit� 
nominale 

Milieu 
r�cepteur 

situ�e sur le 
territoire de 
Thonon-les-
bains.  

Evian-les Bains, Lugrin, Marin, 
Maxilly, Neuvecelle, Publier, 
Thollon-les-M�mises ainsi que de 
fa�on partielle celle des 
communes de Champanges, 
Larringes et Saint-Paul. 

Pr�traitements 
D�cantation 
physique  

Boue activ�e 
a�ration prolong�e 
(tr�s faible charge)  

D�odorisation  

Mise en 
service 
en 2007 

148 500 
EH  

(45 500 
m3/J) 

Lac 
L�man 

 

 



c) Eaux pluviales 

RECUL LE LONG DES COURS DÕEAU 

Il est rappel� que le Grenelle II instaure lÕobligation le long de certains cours dÕeau, de maintenir une bande 
v�g�tale dÕau moins 5 m � partir de la rive. 

MODALITES DE GESTION 

L'eau pluviale est g�r�e par la commune. 

Le PLU doit prendre en compte les contraintes d'�coulement connues et pr�voir leur gestion dans les futures 
zones � urbaniser et les op�rations d'urbanisation importantes. Des prescriptions g�n�rales permettant de ne 
pas aggraver les effets de l'imperm�abilisation des sols sur le milieu naturel sont n�cessaires. 

Les modalit�s de gestion des eaux pluviales sur les secteurs � ouvrir � lÕurbanisation et/ou � densifier sont 
pr�cis�es dans les annexes sanitaires du PLU volet Ç eaux pluviales È. 

RAPPEL 

A compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de lÕaction publique territoriale et dÕaffirmation des 
m�tropoles attribue au bloc communal une comp�tence exclusive et obligatoire relative � la gestion des 
milieux aquatiques et la pr�vention des inondations (GEMAPI). La commune est actuellement comp�tente. 

Cette th�matique est en cours de r�flexion avec la CCPEVA   

d) Eau potable 
La commune de Thollon-les-M�mises a la comp�tence de lÕadduction et de la distribution en eau potable sur 
son territoire. 

Un Sch�ma Directeur dÕeau potable � lÕ�chelle du canton a �t� men� par la R�gie D�partementale 
dÕAssistance (RDA) en 2005. Celui-ci a permis de rendre compte des besoins en eau potable suivant 
lÕ�volution d�mographique. 

La commune de Thollon-les-M�mises est dot�e dÕun r�glement du service public de distribution dÕeau potable 
(consultable en mairie). 

Les p�rim�tres Ç eau potable È figurent au plan des servitudes dÕutilit� publiques (se reporter aux annexes du 
dossier PLU). 

ALIMENTATION 

Elle est aliment�e par 2 ressources uniques : le puits et forage de Lain, et les captages de Nordevaux. Les 2 
ressources sont maill�es entre elles. Par contre, il nÕexiste pas de maillage avec les communes voisines. 

Le restaurant dÕaltitude a une source qui assure son alimentation. 

Les p�rim�tres de captage sont d�finis dans des rapports hydrog�ologiques ; � lÕint�rieur de ces p�rim�tres 
lÕutilisation des sols est r�glement�e.  

LA DISTRIBUTION DE LÕEAU POTABLE EST UNE COMPETENCE COMMUNALE : 

Il y a quelques cas dÕalimentation en eau potable par source priv�e (se reporter aux annexes sanitaires du 
PLU volet Ç eau potable È) 

En 2018, 3 retenues collinaires pour les canons � neige sont implant�es sur le domaine skiable du Plateau 
des M�mises. 

Il existe un maillage avec Lugrin ; Thollon fournit de lÕeau � Lugrin 

QUALITE DE LÕEAU 

Les eaux des captages de NORDEVAUX et de LAIN sont d�sinfect�es par rayonnement UV en entr�e des 
r�servoirs du GRAND ROC et de LAIN. 

Sur lÕexercice 2016, lÕeau distribu�e sur la commune a �t� de bonne qualit�. 94 % des contr�les 
bact�riologiques et 100 % des contr�les physico-chimiques effectu�s dans le cadre du contr�le sanitaire 
officiel de lÕARS se sont r�v�l�es conformes aux exigences de qualit� d�finies par lÕarr�t� du 11 janvier 2007 
et conform�ment aux articles R1321-1 � R1321-63 du code de la sant� publique. 

CARACTERISTIQUES QUANTITATIVES 

Les ressources couvrent 100% des besoins moyens � lÕhorizon 2035. 



II. CLIMAT Ð AIR Ð ENERGIE  

2.1. SRCAE 
Le Conseil R�gional Rh�ne-Alpes a approuv� le SRCAE (Sch�ma R�gional Climat Air Energie) en sa s�ance 
du 17 avril 2014. Le Pr�fet de la r�gion a arr�t� le SRCAE le 24 avril 2014. 

Le SRCAE fixe des orientations qui visent � respecter les normes de qualit� de lÕair en pr�venant ou r�duisant 
la pollution atmosph�rique, et en en att�nuant les effets. 

Dans ce cadre, il impose dÕidentifier et de cartographier les zones susceptibles de pr�senter des sensibilit�s 
particuli�res � la pollution de lÕair. 

 

Rappel,  

La loi relative � la transition �nerg�tique pour la croissance verte (TECV), promulgu�e le 17 ao�t 2015, 
conduit les EPCI de plus de 20'000 habitants a �labor� leur PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
(PCAET) avant le 31/12/2018. 

 

Ce document est en cours dÕ�laboration � lÕ�chelle du territoire de la CCPEVA. 

 

2.2. CLIMAT : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

a) Lutter contre la pr�carit� �nerg�tique 
Le Programme Local de lÕHabitat (PLH) port� par la CCPE pr�voit une action cibl�e. Le PLH a �t� approuv� 
en octobre 2014. 

 



 

b) Impacts pr�visibles du changement climatique sur le territoire sur les activit�s 
touristiques de type ski 
Sur la base du constat que : 

! la temp�rature moyenne a augment� au cours des 50 derni�res ann�es ;  

! chaque d�cennie, la hauteur moyenne de neige diminue. 

Les �lus souhaitent privil�gier un "d�veloppement durable" des activit�s touristiques. 

 

Si l'installation de canons � neige a permis dÕavoir une pr�servation d'un enneigement minimal, lÕaction de la 
collectivit� porte sur une diversification des activit�s touristiques tout au long de l'ann�e. 

 

En toute saison, le plateau de Thollon offre  

! Chemins de randonn�e (et refuges) 

! Circuits VTT (15 boucles appartenant au p�rim�tre du plateau de Gavot) 

 

La t�l�cabine fonctionne toute lÕann�e ; sa gare d'arriv�e est � 1600 m (Montagne des M�mises) : 

 

L'Office de Tourisme propose la location de v�los �lectriques.  

! panoramas sur le L�man et les Alpes  

! point de d�part de randonn�es de moyenne montagne jusqu'� 2200 m (Dent d'Oche). 

 

La proximit� des points de baignade sur les communes voisines renforce lÕattractivit� estivale de la commune, 
avec le lac de la Beunaz � Saint Paul en Chablais, la plage de Touronde � Lugrin (bord du Lac L�man) et 
lÕespace aquatique dÕEvian. 



c) Quantifier lÕensemble des �missions de gaz � effet de serre (GES) 

CONSOMMATIONS DÕENERGIE 

En 2012, l'essentiel de la consommation d'�nergie sur le territoire communal repose sur les secteurs 
r�sidentiel et tertiaire soit plus 2 tonnes �quivalent p�trole par habitant (tep/hab) 

PRODUCTION DÕENERGIE 

! Sont absents : lÕ�olien, hydro�lectricit� 

! Energie renouvelable �lectrique entre 2 et 3 TerraWatHeure (Twh) 

! Energie renouvelable thermique moins de 2 TerraWatHeure (Twh) 

EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES)  

Par secteur  en tonne �quivalent CO2 (teq CO2/ha) 

! Agriculture : 0,5 � 1  

! Transport : 2 � 3 

! R�sidentiel : plus de 4 

Ces chiffres expriment lÕimpact sur le changement climatique de chacune des activit�s 

INSTALLATIONS POUR LA PRODUCTION DÕENERGIES RENOUVELABLES 

! puissance photovolta�que install�e en KW au 31/12/2012 :  8 

! nombre d'installation photovolta�que  en 2012 :  3 

! surface install�e en m! de capteurs solaires thermiques au 16 mai 2014 : 9 

! chaudi�res automatis�es bois �nergie au 16 mai 2014 : 2 dont 1 collective 

 

2.3. ENJEUX : PRENDRE EN COMPTE ET CONTRIBUER A LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ET SÕADAPTER A CE CHANGEMENT 
LÕadaptation aux changements climatiques peut �tre port�e par lÕam�nagement du territoire et le projet urbain. 
La limitation de lÕ�talement urbain est lÕun des enjeux importants. Un des corollaires est la recherche de 
lÕintensification des fonctions urbaines, pour lesquelles des marges de manoeuvre sont encore disponibles. 

a) Limiter lÕimperm�abilisation 
* Passer de lÕhabitat individuel � lÕhabitat interm�diaire  

par une action volontaire pour soutenir la production dÕhabitat de type interm�diaire (densit� 25 logements � 
lÕhectare) 

* Axer lÕurbanisation vers une densification raisonn�e en privil�giant le renouvellement urbain, lÕutilisation des 
friches, le remplissage des dents creuses non b�ties 

par un recentrage du d�veloppement urbain sur un p�le compos� du chef-lieu, de Le Nouy / Chez G�rard / 
Les Aires, des Effal�es 

b) Se d�placer autrement 
* r�duire les d�placements automobiles en r�fl�chissant � des reports vers des modes moins polluants : 
rabattements vers les zones de transports collectifs, repenser lÕespace public pour faciliter lÕusage des modes 
actifs. 

par le maintien et le  soutien � la politique de transport en commun. 

par le maintien et le soutien � lÕ�conomie pr�sentielle dans son volet agricole, touristique, É 

c) Accompagner les changements de comportements 
* veiller � limiter la consommation des ressources 

* inciter � cr�ation de nouvelles ressources internes 

en veillant dans le r�glement du DUL � ne pas interdire la mise en oeuvre d'outils de production d'�nergie 



III. SANTE ET ENVIRONNEMENT 

3.1. LES PHENOMENES NATURELS 
La commune de THOLLON LES MEMISES dispose : 

! d'une carte des al�as naturels r�alis�e dans le cadre des �tudes relatives � l'�laboration du Plan de 
Pr�vention des Risques Naturels. 

! d'un Plan de Pr�vention des Risques Naturels pr�visibles approuv� le 10/06/2002 qui ne couvre que le 
plateau urbanis� et le pi�mont du versant des M�mises. La carte r�glementaire et le r�glement qui lui sont 
attach�s ne concernent donc pas le domaine skiable. 

! d'un dossier communal synth�tique transmis par le Pr�fet � la commune en 2003 dans le cadre de 
l'information pr�ventive sur les risques majeurs. 

! d'une Carte de Localisation Probable des Avalanches. 

! d'un PIDA Plan de D�clenchement des Avalanches. 

a) Carte des al�as Ð Plateau de Thollon 

LES AVALANCHES 

De nombreux couloirs avalancheux sont recens�s sur le territoire communal. La carte de localisation probable 
des avalanches (CLPA) concernant Thollon est la carte Ç Ch�tel-Morzine È (r�vis�e en 1994). 

Sur la commune 10 couloirs sont recens�s au fichier de lÕenqu�te permanente des avalanches (EPA) 

 



LES CHUTES DE PIERRES 

Il existe plusieurs zones de chutes de blocs et avalancheuses. 

 

LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 

Sur le territoire de la commune, un secteur est sensible au glissement de terrain. Il est situ� dans une bois�e 
apr�s le village de Lajoux. Le seul am�nagement est une piste foresti�re permettant lÕacc�s � une d�charge. 

Plusieurs cat�gories de mouvements de terrain se d�veloppent : 

! Glissement de terrain ; 

! Karstification ; 

! Chutes de blocs ; 

! Charriages et laves torrentielles. 

 

 



LES INONDATIONS 

Ce ph�nom�ne est limit� en ampleur et en surface sur la commune. En effet, les zones non bois�es et 
pentues sont rares. G�n�ralement, elles sont relativement bien v�g�talis�es. 

Les types dÕinondation rencontr�s sont caract�ris�s par les ph�nom�nes de crues torrentielles et de zones 
humides. 

 

b) Plan de Pr�vention des Risques Naturels pr�visibles  
Le PPR a �t� approuv� le 10/06/2002  

Il concerne lÕensemble du plateau habit� et le pi�mont du versant nord de la montagne des M�mises. 

Le PPR ne concerne pas le Plateau des M�mises. 

 

Ce PPR identifie : 

! Crue torrentielle 

! Mouvement de terrain  

! Avalanche 

 

Le PPR d�termine 3 zones : 

! Les zones blanches : sans risque naturel pr�visible significatif. La construction nÕest pas r�glement�e par 
le PPR. 

! Les zones bleues : � risque moyes ou faibles et admissibles. Elles sont constructibles moyennant 
lÕapplication de mesures de pr�vention �conomiquement acceptables. Ces mesures sont des prescriptions 
opposables aux autorisations administratives. Ces zones sont concern�es par le r�glement A � E. 

! Les zones rouges : il nÕexiste pas de protection efficace et �conomiquement acceptable pouvant 
permettre lÕimplantation de constructions ou dÕouvrages autres que ceux cit�s dans les r�glements 
correspondants. Elles sont inconstructibles. Ces zones sont concern�s par le r�glement X et Y. 



 

c) Liste des arr�t�s portant ou ayant port� reconnaissance de lÕ�tat de catastrophe naturelle 
ou technologique 
 

 Catastrophe naturelle 

Date arr�t� al�a 

16/10/1992 inondations et coul�es de boue 

 

d) Risque sismique : 
En application de lÕarticle R563-4 et R125-23 du code de lÕenvironnement modifi� par les d�crets n¡2010-
1254 et 2010-1255 relatifs � la pr�vention du risque sismique et d�limitant de nouvelles zones de sismicit� du 
territoire fran�ais (entr�e en vigueur le 1er mai 2011) : 

La commune est situ�e dans une zone de sismicit� moyenne (4) 

3.2. NUISANCES 

a) Cadre de vie - le bruit 
Pas de nuisance sonore recens�e (pas dÕarr�t bruit pr�fectoral) 

b) Pollution des sols 
La commune ne comporte aucun site pollu� r�pertori� � ce jour.  

3.3. DECHETS 

a) Comp�tences de la CCPEVA 
La CC du Pays dÕEvian Vall�e dÕAbondance est comp�tente en mati�re de: 

! Collecte des Ordures M�nag�res r�siduelles, 

! Collecte du Tri S�lectif, 

! Traitement des ordures m�nag�res 

 

 



 Point Fort Point Faible 

Ordures M�nag�res Collecte en point de regroupement 

D�veloppement pour une collecte 
en Point dÕApport Volontaire. 

 

Tri S�lectif Collecte en Point dÕApport 
Volontaire 

 

Compostage Mise � disposition de composteurs 
individuels � tarif pr�f�rentiel 

 

D�chetteries Acc�s aux 4 d�chetteries du 
territoire de lÕancienne CC du 
Pays dÕEvian ainsi quÕ� celle de 
Thonon et des 3 d�chetteries du 
territoire de lÕancien SIRTOM Val 
dÕAbondance 

 

D�chets Inertes 1 site intercommunal situ� sur la 
commune de Meillerie. 

Pas dÕinstallation de stockage des 
d�chets inertes publique � 
lÕ�chelle communale. 

b) D�charge Les Etrevex 
Le port� � connaissance de lÕEtat signale le point suivant : 

Ç Il convient toutefois de signaler la pr�sence dÕune ancienne d�charge au lieu-dit Les Etrevex (arr�t� 
pr�fectoral n¡2004-1556 de r�alisation dÕune �tude de diagnostic environnemental). Cette d�charge nÕa pas 
fait lÕobjet de travaux de r�habilitation. È 

Le lieu-dit Les Etrevex se situe � lÕEst du Grand Roc. Il correspond � des d�p�ts de mat�riaux inertes lors de 
la construction de lÕensemble immobilier du domaine du Grand Roc. Cette d�charge a �t� r�habilit�e. 

c) Plan d�partemental de pr�vention et de gestion des d�chets non dangereux: 
Un Plan D�partemental de Pr�vention et de Gestion des D�chets Non Dangereux (nouvelle appellation du 
plan d�partemental des d�chets m�nagers et assimil�s) pilot� par le Conseil G�n�ral de Haute-Savoie a �t� 
approuv� d�but novembre 2014. 

Les objectifs d�finis dans le plan dÕactions sont :  

1- Mettre en place des programmes locaux de pr�vention (PLP)  

2- Promouvoir le r�emploi en d�veloppant les recycleries  

3- Optimiser la gestion des biod�chets en d�veloppant les dispositifs de compostage en petit collectif des 
m�nages et des professionnels  

4- Contenir la production de d�chets �mergents ou en constante augmentation (d�chets verts, textiles 
sanitaires)  

5- Sensibiliser le grand public: lutte contre le gaspillage alimentaire, compostage domestique, Ç stop-pub È  

6- Sensibiliser et impliquer les professionnels: ecoexemplarit� des administrations, optimisation de la gestion 
des d�chets de march�  

7- Maitriser les co�ts de gestion des d�chets (tarifications incitatives, connaissance des co�ts r�els). 

Il nÕy a pas dÕ�l�ments connus sur la mise en application de ce plan � lÕ�chelle locale. 

 

 

 

 

 

 



 

IV. AMENAGEMENT ET GESTION DE LÕESPACE 

4.1 ARMATURE URBAINE 

a) Les groupements d'origine : une succession de hameau 
Le terroir est un compromis entre la nature et l'histoire de l'implantation humaine. Les vieux b�timents qui 
aujourd'hui ponctuent et caract�risent le paysage sont le reflet d'une logique �conomique et sociale servie par 
un savoir faire plusieurs fois s�culaire. 

Les constructions s'adaptaient ainsi intimement � un mode de vie, une �conomie traditionnelle ainsi qu'aux 
conditions climatiques et de relief d'une r�gion : cet habitat traditionnel est donc souvent un habitat �tag�, 
avec de grosses b�tisses, parfois isol�es, regroupant logements et d�pendances, o� se d�roule la vie 
domestique. On les retrouve �galement en habitat group�, en hameaux de taille plus ou moins importante. 

A Thollon, ces hameaux se sont install�s en l�ger contrebas de la ligne de rupture de pente, �tag�s sur le 
plateau. La densit� du b�ti ancien nous indique que la trame urbaine de Thollon repose sur une succession 
de hameaux depuis l'entr�e de la commune jusqu'� ses confins : 

! Chez Cachat (909 m), � l'entr�e ouest de la commune, premier seuil urbain, install� de part et d'autre de 
la RD24. 

! Les Vesin (920 m) au sud du premier et � l'�cart de la RD24. 

! Le Nouy (950 m) 

! Chez Les Aires (990 m) 

! Lajoux (1030 m) 

 

D'autres noyaux d'habitat traditionnel peuvent �tre recens�s : Le Hucel et Maravent ; pour ce dernier le 
d�veloppement r�cent lui fait perdre la typologie caract�ristique des pr�c�dents hameaux. 

Souvent long�s ou travers�s par la RD24, ces hameaux sont encore structur�s par de petits tron�ons de voie 
au gabarit �troit et en limite desquels les constructions parfois mitoyennes se sont implant�es contribuant � 
produire un Ç effet rue È. 

carte sch�matique de lÕarmature urbaine 



 hameau Chez Cachat : effet village-rue 

b) L'urbanisation r�cente 

UNE URBANISATION EXTENSIVE QUI OCCUPE UNE GRANDE PARTIE DU PLATEAU HABITE 

La trame viaire a fortement contribu� � orienter l'urbanisation et � fa�onner le paysage communal. Ainsi la 
RD24 a constitu� le principal support � l'urbanisation sur un lin�aire d'environ 3,5 km . C'est soit en appui sur 
cette trame, soit de fa�on plus autonome que l'urbanisation r�cente s'est d�velopp�e, g�n�rant une 
agglom�ration variable mais quasiment continue d'un bout � l'autre du plateau. 

Ce mode d'occupation a engendr� des contraintes de recul et multipli� les acc�s sur la voie structurante. 

Il convient de distinguer dans ces ph�nom�nes, l'habitat permanent de l'habitat touristique, facteur de 
d�veloppement important � l'�chelle communale. 

Concernant les implantations de l'habitat permanent, les constructions r�centes ont �t� dispos�es soit au 
hasard des opportunit�s fonci�res, soit sous forme plus organis�e, essentiellement par des lotissements : 

! en p�riph�rie des noyaux traditionnels (Le Nouy, Chez Les Aires, Lajoux, É) 

! en unit�s autonomes non constitutives d'une structure de hameau traditionnel, dans des secteurs � plus 
ou moins forte sensibilit� paysag�re et visuelles (Le Hucel, É) pouvant �tre assimil�es � un mitage des 
espaces ruraux 

! de mani�re lin�aire le long des voies structurantes (La Chapelle, La Combettaz, Sous Les Mouilles, Sous 
Les Pr�s, É) 

! soit en mixit� avec un habitat traditionnel plus �pars (Le Hucel, Maravent). 

Du fait de la topographie du plateau, son inclinaison vers l'Ouest, la trame urbaine actuelle, combinaison 
d'installations anciennes et du d�veloppement r�cent, est lisible au travers d'un �tagement, particuli�rement � 
l'approche de la commune depuis la RD24 et du secteur de La Chapelle. Importance du jeu des toitures, 
cumul des diff�rents plans, depuis le chef-lieu en contrebas jusqu'aux immeubles de la station qui dominent la 
structure. 

On remarque que certains secteurs d'habitat individuel ou collectif ont un caract�re presque exclusivement 
secondaire ou saisonnier : c'est le cas des secteurs proches de la station de Thollon. 

DES POINTS D'ANCRAGE SPECIFIQUE 

 

La station-village 

 



Les grandes p�riodes de lÕhistoire de la station 

LÕhistoire de la station de sports dÕhiver de Thollon peut se d�couper selon 4 p�riodes : 

! le village-station, 

! la station en site vierge,  

! la station int�gr�e,  

! le retour au mod�le de la station-village. 

 

Deux secteurs se d�gagent compte tenu de leur sp�cificit� : 

! la station cr��e de toute pi�ce au cours des ann�es 70 

! le chef lieu qui offre au premier regard les �quipements embl�matiques du village : �glise, mairie, bureau 
de poste 

Le chef-lieu 

dans cette trame, le chef-lieu ne pr�sente pas la m�me consistance, son int�r�t �tant essentiellement li� au 
groupement des principaux �quipements publics de la commune (mairie, �cole, �glise, �quipements de 
loisirs), avec un vis � vis saisissant vers les falaises des M�mises. Dans son prolongement, se trouve un 
vaste secteur de pr�s partiellement occup� par les ateliers municipaux et les terrains de sport. 

La station touristique 

La station touristique s'est principalement d�velopp�e aux Effal�es au pied de la t�l�cabine qui relie le 
plateau habit� au domaine skiable install� dans la combe des M�mises. Cet habitat touristique pr�sente des 
caract�ristiques propres avec des entit�s typologiques tr�s marqu�es et parfois visibles de loin : 

! immeubles collectifs (Le Tronc, Les Effal�es) 

! �tagements de chalets (Les Effal�es) 

! Lotissement du Grand Roc (Mont Chalon � l'extr�mit� orientale du plateau) 

Le type de construction et le parti architectural des h�bergements touristiques sont bas�s sur une architecture 
s'inspirant de l'architecture des grands chalets (exemple les chalets � Ç Champs aux Ch�vres È).  

Le b�ti se d�veloppe en majorit� le long de la RD24 avec des formes tr�s simples, une disposition parall�le 
aux courbes de niveaux, permettant d'harmoniser le plan masse � la g�omorphologie environnante, domin�e 
par les grandes falaises de calcaire. Le choix des mat�riaux, la pr�dominance accord�e au bois, ainsi que la 
forme des fa�ades ont permis d'am�liorer l'int�gration du b�ti. 

c) La station hivernale de Thollon 

HISTORIQUE DE LA STATION 

Cr��e au cours des ann�es 50, la station hivernale de Thollon-Les-M�mises se situe dans le Chablais 
fran�ais, � lÕextr�mit� Nord du Plateau de Gavot, au pied de la montagne des M�mises, domin�e par le Pic 
des M�mises surplombant le lac L�man. 

Un projet pour acc�der au plateau des M�mises 

Au d�but des ann�es 50, sous lÕimpulsion dÕune soci�t� priv�e Ç la soci�t� de t�l�si�ge Evian-Thollon È et 
avec lÕaccord du Conseil Municipal de Thollon, un t�l�si�ge est construit pour acc�der au plateau des 
M�mises. Son fonctionnement est rapidement d�fectueux ; il est remplac� par une t�l�cabine 2 places. 

Les �l�ments cl�s de cette construction sont : une gare de d�part et une gare d'arriv�e, des b�timents 
annexes, des lignes �lectriques, t�l�phoniques et des pyl�nes. 

Ce premier �quipement est construit au-dessus de la route reliant Ç Chez les Aires È � Ç Lajoux È,au lieu-dit 
sous les Bois Ç Les Mouilles È. 

Un �quipement progressif du domaine skiable 

Dans un second temps, la for�t est d�frich�e jusquÕau Ç Grand Paracha È et 2 t�l�skis sont construits : le 
remonte-pente du Mottet (1952) et le t�l�ski de Bor� (1953). 

Progressivement, entre les ann�es 1975 et 1985, le domaine skiable est �quip� : 

! avec une acc�l�ration des constructions au cours de ces ann�es qui permettront lÕexploitation de 10 
t�l�skis et 3 t�l�si�ges (voir tableau ci-apr�s) ; 



! avec des travaux sur les �quipements existants : changement de trac� du t�l�ski de Bor�, doublement du 
t�l�ski du Mottet et r�novation des t�l�skis du Choucas et de lÕEcole ainsi que de la t�l�cabine. 

 

De 1985 � aujourdÕhui, les principaux �quipements r�alis�s sont : 

! T�l�si�ge Bamby permettant une remont�e directe vers lÕarriv�e de la t�l�cabine. 

! T�l�corde et plateforme d�di�es aux d�butants. 

! Snow Park. 

En accompagnement des �quipements de remont�es m�caniques, un h�tel est am�nag� dans les ann�es 60 
� lÕarriv�e de la t�l�cabine ; connu aujourdÕhui comme le bar-restaurant Le Repaire de lÕAigle. 

Parall�lement, plusieurs pistes sont am�nag�es. 

LE DOMAINE SKIABLE DÕAUJOURDÕHUI 

 

Du point de vue g�ographique 

Le territoire g�ographique de la station de Thollon-Les-M�mises et de son domaine skiable sÕ�tend sur les 
versants de la montagne des M�mises (Pic des M�mises � 1674 m), du Grand Mottay (1736 m) et du Pic 
Bor� (1974 m). 

! La montagne des M�mises et son rebord rocheux sont franchis sur la frange Ouest du Massif par la 
t�l�cabine, donnant acc�s aux versants du Grand Mottay et � la combe entre Pic Bor� et Pointe de 
P�talouse. 

! La jonction vers Cornien (pointe de Cornien 1680 m) reste plus confidentielle. 

Le domaine skiable est tr�s �tendu et appartient en totalit� au territoire de la commune de Thollon-Les-
M�mises. 

Du point de vue technique 

Le domaine skiable de Thollon-Les-M�mises : 

! est g�r� par la Soci�t� dÕEconomie Mixte (SEM) SATEM/SEREM qui b�n�ficie dÕune d�l�gation de 
service public. Un cahier des charges pr�cise les obligations de chacune des parties, cÕest � dire la commune 
de THOLLON-LES-MEMISES et la SEM. 

! offre 15 pistes balis�es pour une longueur totale de 50 kilom�tres environ, sur la base dÕune largeur 
moyenne de piste de 30 m�tres. La capacit� dÕaccueil des pistes du domaine skiable est de lÕordre de 4500 
skieurs soit 30 skieurs / ha. 

Il nÕexiste pas de jonction avec dÕautres stations de ski. 

 

 

 

 

 

 



CARACT�RISTIQUES DU DOMAINE SKIABLE 

Nombre de pistes, difficult� 

Le domaine skiable sÕ�tage entre 1052 et 1900 m�tres dÕaltitude. 

Il se compose : 

! des remont�es m�caniques suivantes : 1 t�l�cabine, 3 t�l�si�ges, 10 t�l�skis et 1 t�l�corde ; 

! de 15 pistes de ski alpin : 2 pistes vertes, 3 pistes bleues et 10 pistes rouges ; 

! dÕun snow park compos� dÕune table de 20 m de large avec sauts, modules avec Wall Ride et Eboy, half-
pipe de 120m de long, bordercross, junior park, É Il se situe entre les t�l�si�ges du Mottet et des T�tras. 

! dÕune boucle de ski de fonds de 6 kilom�tres accessibles depuis le t�l�cabine (empruntant le trac� des 
Balcons du L�man) ; 

! de plusieurs pistes pi�tons / raquettes. 

Equipements compl�mentaires li�s � lÕaccueil de client�le 

Le domaine skiable accueille une client�le familiale, aussi plusieurs �quipements compl�mentaires 
fonctionnent : 

! Un jardin des neiges install� � proximit� de lÕarriv�e du t�l�cabine (initiation au ski dispens�e par lÕESF) ; 

! Une halte garderie Ç Les pÕtits moufl�s È situ� au pied du t�l�cabine ; 

! Une �cole du ski fran�ais dispensant des cours de ski alpin, de surf, É 70 % de la client�le de lÕESF est 
constitu�e de d�butants. Les rassemblements des cours sont am�nag�s � la gare sup�rieure du t�l�cabine. 

Equipements compl�mentaires li�s � lÕenneigement 

Pour assurer un enneigement suffisant du domaine skiable, 40 dispositifs permettant de fabriquer de la neige 
m�caniquement sont install�s ; ils sont aliment�s par de lÕeau stock�e dans 3 retenues collinaires. 

Les retenues collinaires 

D�s 1994, la station sÕest dot�e dÕun r�servoir de 6'000 m3 dÕeau pour installer des enneigeurs sur le haut de 
la station. Puis en 1996 et en 2005, deux autres r�servoirs de 17'000 m3 et 20'500 m3 ont �t� construits. 

Les enneigeurs 

Le domaine skiable est dot� dÕun r�seau dÕenviron 3 kilom�tres pour la production de neige artificielle avec 56 
regards : 21 canons � neige mobiles et 19 canons fixes. 

Les emplois saisonniers du domaine skiable 

85 personnes exercent sur le domaine skiable (remont�es m�caniques, pisteurs, moniteurs de ski, loueurs de 
mat�riels, É) de d�cembre � avril, et 14 de juin � septembre (accueil, maintenance du t�l�cabine, loueurs de 
mat�riels, É). 

CARACT�RISTIQUES DU PARC DE REMONT�ES M�CANIQUES 

Les caract�ristiques sommaires des remont�es m�caniques sont les suivantes : 

! 8,9 kilom�tres de longueur de remont�es m�caniques ; 

! 2467,2 m�tres de d�nivel�, 

! un d�bit horaire th�orique de 14Õ496 skieurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.2 AMELIORATION DE L'ORGANISATION DES DEPLACEMENTS 

a) LÕ�quipement automobile de la commune et les motifs de d�placement 

TAUX DÕEQUIPEMENTS AUTOMOBILE DES MENAGES 

 2009 % 2014 % 

Ensemble 290 100 317 100 

Au moins un emplacement r�serv� au stationnement 234 80,7 270 85,2 

     

Au moins 1 voiture 270 93,1 304 95,9 

1 voiture 132 45,5 151 47,6 

2 voitures au plus 138 47,6 153 48,3 

Sources : Insee, RP2009 (g�ographie au 01/01/2011) et RP2014 (g�ographie au 01/01/2016) exploitations principales. 

LÕimportance de lÕ�quipement automobile de la population communale traduit celle des d�placements dans la 
vie quotidienne des habitants de Thollon. En effet, la majorit� des m�nages sont �quip�s dÕau moins 1 voiture 
(95,9% des m�nages). 

 

MOYENS DE TRANSPORT UTILISES 

 

Le recensement des modes de transport des actifs de Thollon fait appara�tre quÕau moins 77,7% dÕentre eux 
utilisent leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. 

Les autres modes de transport sont minoritaires. Il faut toutefois noter la repr�sentation des d�placements 
des actifs en transport en commun soit 6,2% ; cette part est significative au regard de la faible offre sur le 
territoire communal en transport en commun. 

FACTEURS DE MOBILITE DES HABITANTS DE THOLLON 

La mobilit� de la population de Tholon est li�e aux facteurs suivants : 

La fr�quentation touristique de la station ; 

LÕemploi, 65,5 % des actifs quittent quotidiennement le territoire pour rejoindre leur lieu de travail 

La scolarit�, d�s la fin du cycle primaire les jeunes quittent quotidiennement le territoire pour rejoindre leur 
lieu dÕenseignement ou de formation. 

LÕacc�s aux services et aux commerces puisque lÕoffre communale bien que diversifi�e demeure limit�e. 



Rappel, Liste des commerces11  

Agence de Location / Vente, Artisan Boulanger P�tissier, Artisan D�corateur Savoyard, Artisan Fromager 
(fabrication, affinage), Bapt�mes de Parapente, Bars, Chambre d'H�tes, Ecole de Ski Fran�ais, Fromage "Le 
Thollon", Garagiste, G�tes, Guide Accompagnateur, H�tels, Magasins de Sports (location/vente), Parapente, 
Photographie, Pub, Remont�es M�caniques, (Ski, fond, randonn�es, raquettes ), Restaurants, 
Supermarch�s, Travaux d'Int�rieurs d'Ext�rieur . 

b) R�seau viaire 
Le territoire est desservi par une route d�partementale et des voies communales, axes structurants du 
territoire communal : 

! RD24 

! Voies communales : La qualit� du r�seau viaire est tr�s in�gale sur le territoire communal 

La commune de Thollon est desservie par la RD 24, axe de communication principal qui traverse le territoire.  

En greffe sur cet axe - sur lequel sont positionn�s les principaux villages et hameaux de la commune Ð se 
maillent les voies communales ; ces derni�res sont le plus souvent en impasse : en but�e sur des reliefs 
difficilement franchissables. Les voies communales sont ponctuellement prolong�es par des chemins ruraux 
ou des pistes forestiers qui irriguent les espaces agricoles et / ou forestiers. 

CHARGES DE TRAFIC  

D'apr�s la carte des comptages routiers effectu�s en 2016 dans le d�partement de la Haute-Savoie par le 
service de la gestion routi�re et des transports de la Direction D�partementale de l'Equipement, il appara�t 
que le trafic routier sur les routes d�partementales est en augmentation moyenne de 2 % par rapport � 2015. 

Il nÕy a pas de comptage pour la RD24. 

CLASSEMENT SONORE 

Il nÕy a pas de route d�partementale class�e en route structurante � grande circulation. 

c) Transports en commun 
L'offre alternative au d�placement automobile est tr�s limit�e. Elle concerne principalement les scolaires et 
les salari�s de certaines entreprises de l'agglom�ration Evian / Publier 

Il existe des services de navette desservant la station-village (service saisonnier) et la ville d'Evian (service 
annuel) 

TRANSPORTS COLLECTIFS 

Il existe 1 ligne LISHA n¡122 ; cette ligne assure la liaison Thollon-les-M�mises � Thonon-les-bains via la 
commune de Saint Paul en Chablais. Il y a 7 arr�t sur le territoire de Thollon : Chez Vesin / Chez Cachat ; 
Verts Pratz ; Chef Lieu ; Le Nouy ; Les Aires ; Office de tourisme ; Lajoux. 

d) Les modes doux 
Il nÕy a pas de piste cylclable. 

Il nÕexiste pas des cheminements pi�tons en site propre. 

LES CHEMINEMENTS NATURE 

! Sentier d�couverte ÒLÕhomme et la montagneÓ : au sommet de la t�l�cabine, avec bornes dÕinformations, 
tables panoramiques, livret dÕaccompagnement et jeuxÉ sur les cr�tes des M�mises. De 1h30 de marche 
facile � 5h de marche sans difficult� particuli�re 

! Chemin de Grande Randonn�e Ç littoral du L�man È (GR5) et sa variante Ç  Balcon du L�man È  

! Maillage de sentiers p�destres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, Lugrin, Saint-Paul 

! Sentier b�n�ficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col de 
Creusaz Ç Tour du Mont C�sar È (sur le territoire de Bernex) 

 

 

                                                        
11

  source : Union des Commer�ants de Thollon Les M�mises 



e) Liste des stationnements 

Situation Surface approch�e (m2) Nombre de places 

Gite Lajoux 63 3 

Station haut 2100 160 

Station bas 4422 220 

La Poste 510 30 

Mairie 120 8 

Eglise 320 16 

Ecole 250 10 

Cimeti�re 1 660 20 

Cimeti�re 2 900 50 

  9345 517 

Source : Mairie de Thollon - 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.3 PRESERVATION DES PAYSAGES, PATRIMOINES ET IDENTITES 

a) La diversit� des types de paysages12 

A L'ECHELLE DU CHABLAIS LEMANIQUE 

 

 

Source : atlas d�partemental des paysages DDE CAUE 74 

 

Par sa situation entre L�man et massif du Chablais, Thollon-Les-M�mises se rattache � l'unit� paysag�re du 
plateau de Gavot, telle que l'atlas des paysages l'a d�finie. Toutefois au sein du plateau de Gavot, Thollon-
Les-M�mises occupe une place singuli�re : 

! position aux confins du plateau de Gavot 

! pr�sence de reliefs importants embl�matiques du grand paysage du Chablais l�manique : falaises des 
M�mises, premiers contreforts du massif de la Dent d'Oche qui culmine � 2221 m d'altitude. 

 

 

                                                        
12

  source : Etude paysag�re Ð Sylvaine Vion 



Composantes paysag�res significatives 

Avec une altitude entre 700 et 900 m�tres d'altitude le plateau de Gavot est une entit� territoriale qui fait 
transition entre le bassin l�manique, au Nord et � l'Ouest, et les Pr� alpes du massif du Chablais. Ë l'Est le 
Mont B�nant, la falaise des M�mises et la Dent d'Oche offrent un arri�re plan montagnard qui contraste avec 
la douceur des paysages de plateau. Au Sud, les vall�es de la Dranse et l'Ugine (Bernex) sont deux 
d�pressions importantes : elles ont pour effet de souligner le plateau et de permettre des vues panoramiques 
vers le cÏur du massif du Chablais et plus au loin le massif du Mont Blanc. 

Traditionnellement ce secteur a une vocation agricole, marqu�e par l'�levage bovin. 

Enti�rement constitu� de moraines glaciaires, ce territoire se pr�sente sous la forme d'un vaste plateau 
facilement vallonn� riche en d�pressions imperm�ables, qui s'infl�chit assez brusquement au Nord sur le 
coteau du bassin l�manique. 

Le paysage typique du plateau de Gavot est marqu� par un vallonnement l�ger o� dominent les �tendues 
herbag�res (pr�s de fauche et p�tures) entrecoup�es d'assez nombreuses haies et petits bois, et o� figurent 
de nombreuses zones mar�cageuses. Avec les blocs erratiques diss�min�s dans la campagne, elles 
d�montrent par ailleurs l'empreinte des glaciations quaternaires. Le Maravent principal ruisseau du plateau 
sillonne le territoire d'Est en Ouest pour aller se jeter dans la Dranse, apr�s avoir d�val� le coteau bois� du 
Plan Fayet. 

Globalement le plateau de Gavot offre un paysage fortement compartiment�, fa�onn� par l'homme ; cette 
perception est accentu�e par un r�seau dense de chemins, souvent soulign�s de haies et de nombreuses 
cl�tures d�limitant des parcelles p�tur�es. Dans ce paysage verdoyant le ch�teau de Larringes est un 
�l�ment perceptible par le contraste de sa volum�trie et des mat�riaux mis en Ïuvre. 

Le plateau de Gavot par sa proximit� avec l'agglom�ration Thonon-Evian et les sites touristiques, subit une 
pression urbaine forte. En plus de la qualit� de ses paysages, l'attractivit� du site r�side dans sa situation de 
balcon qui lui permet d'�chapper aux brumes saisonni�res du L�man et g�n�re des vues aux quatre points 
cardinaux : cha�ne du Jura, Alpes Vaudoises, massif du Chablais. 

Le positionnement de Thollon 

Le territoire de Thollon a une situation singuli�re par rapport au plateau de Gavot, puisque seule une partie de 
la commune est le prolongement Nord-Est du plateau entre la c�ti�re bois�e, limite Nord du plateau depuis la 
Dranse jusqu'� la fronti�re suisse, et le massif montagneux. 

Sur cette langue, correspondant � environ " du territoire communal, cohabitent plusieurs modes d'occupation 
: l'urbanisation Ð habitat traditionnel et station touristique Ð et les espaces agricoles et quelques bois, 
prolongements amont de la c�ti�re bois�e. 

De fa�on beaucoup moins ample que sur le plateau proprement dit on retrouve quelques traits de caract�res : 

! zones humides 

! trame arbor�e 

! �tendues bocag�res 

Sensibilit�s � l'�chelle du plateau de Gavot 

A l'�chelle du plateau, la pression urbaine et l'�volution du mode de valorisation des terres agricoles sont les 
deux facteurs de mutation des paysages : 

! fragilit� du paysage de bocage : issue du double impact des constructions et de l'agriculture 

! petits boisements sujets � disparition : double impact �cologique et paysager 

! d�veloppement urbain lin�aire : absence de seuils d'urbanisation marqu�s, notion d'identit� et de lisibilit� 

! mitage urbaine r�el le long des axes routiers : d�veloppement des infrastructures et des zones d'activit�s 
au d�triment des massifs forestiers 

! devenir des espaces agricoles : articulation entre outil �conomique et qualification du cadre de vie comme 
respiration dans le tissu p�ri-urbain. 

 

L'analyse plus fine du paysage thollogand va permettre de pr�cise ce constat g�n�ral. 

 

 

 



LES GRANDES ENTITES PAYSAGERES 

La combinaison topographie, des cours d'eau, de la couverture v�g�tale et des installations humaines permet 
d'identifier quatre grandes unit�s paysag�res : 

! le versant montagneux qui occupe l'Est de la commune, limit� par une ligne qui prend appui sur l'affluent 
occidental du ruisseau du Locum et remonte jusqu'au Pic de Bor�. 

! Le plateau et la montagne des M�mises 

! le coteau, contrefort de la montagne des M�mises, qui s'�tire depuis le cirque de la Motte jusqu'� Lajoux 

! le plateau urbanis�, surplombant la c�ti�re bois�e qui plonge litt�ralement dans le Haut Lac 

 

Pour chacune, sont d�velopp�s les caract�res du paysage, qu'il soit naturel, rural ou urbain avec leurs atouts 
et leurs faiblesses. 

Le versant montagneux 

Vaste espace naturel, il s'inscrit dans un paysage montagnard qui d�passe largement les contours 
communaux, depuis la rive fran�aise du Haut Lac jusqu'au massif montagnard alternant pelouses et arr�tes 
rocheuses domin� par la Dent d'Oche (2221 m), le Ch�teau d'Oche (2197 m) et Les Cornettes de Bise (2432 
m) un peu lus au Sud Est. 

Qualit� paysag�re 

Zone quasi vierge de tout �quipement o� alternent vastes massifs bois�s et pelouses avec des reliefs tr�s 
lisibles, aux paysages remarquables. 

Vues 

Depuis la cr�te, notamment du Pic de Bor�, vues lointaines � 360¡ vers le Haut Lac, les Alpes vaudoises, le 
massif du Mont Blanc et le Jura. 

Particularit�s 

Un int�r�t environnemental soulign� par 3 ZNIEFF (n¡7431, n¡7431-0702, n¡7468) qui identifie la richesse 
faunistique et floristique li� au caract�re alpestre et � une accessibilit� limit�e. 



Un r�seau complexe de torrents et de ravins qui alimentent le ruisseau du Locum et le ruisseau de la 
Cheniaz, lesquels se jettent directement dans le lac L�man. 

Des itin�raires de randonn�e : variante au GR Ç Balcon du L�man È liaison vers le GR5 et les sentiers qui 
relient la montagne au plateau urbanis�. 

Urbanisation 

Dans ce secteur on ne peut �videmment pas parler d'urbanisation, toutefois des installations humaines 
ponctuelles : 

! deux remont�es m�caniques dans les plissements en prolongement du plateau des M�mises : t�l�si�ge 
de La Frasse et t�l�ski de Corniens. 

! des refuges sur l'itin�raire de randonn�e Ç Balcon du L�man È : � Nordevaux et � Corniens. 

Le plateau et la montagne des M�mises 

Le plateau et la montagne des M�mises forment un ensemble homog�ne et constituent un secteur abrit� 
contenu par les reliefs qui l'entourent, � l'Ouest de la zone plus accident�e. Par sa situation favorable Ð 
topographie vari�e (pentes et replats), exposition, altitude et vues Ð cet espace naturel a �t� domestiqu� au 
travers de deux occupations saisonni�res : 

! domaine skiable situ� entre le d�bouch� de la t�l�cabine et le Pic de Bor� 

! vaste alpage parcouru par les randonneurs 

Qualit� paysag�re 

Alternance de bois importants, essentiellement des conif�res (�pic�as) et de secteurs ouverts, champs de 
neige en hier (domaine skiable) et p�turage d'altitude en �t�. 

Particularit�s 

L'int�r�t environnemental de la montagne des M�mises est identifi� au travers d'une ZNIEFF ; elle couvre les 
2 versants de la montagne en soulignant l'int�r�t de celui rattach� au coteau (position g�ographique : 
extr�mit� de l'arc alpin fran�ais) et son relief (parois rocheuses, carri�re, grotte, amas rocheux) : 

! un r�seau hydrographique discontinu en partie amont 

! un r�seau de sentiers de randonn�es dont une variant de l'itin�raire des Ç Balcons du L�man È 

! deux sites d'envol pour parapentes sur la cr�te des M�mises 

Vues 

Sur le plateau, les vues sont plut�t cadr�es par des reliefs et des massifs bois�s (l'encaissement du plateau 
varie entre 50 et 200 m par rapport aux reliefs environnants). Par contre d�s qu'on s'�l�ve vers le Pic de Bor�, 
ou rebord du plateau, v�ritable balcon sur le L�man, des vues superbes se d�gagent vers la station puis le 
lac. 

Urbanisation 

Pas d'urbanisation � proprement dite mais pr�sence d'un domaine skiable (ski alpin et ski de fonds), avec une 
dizaine de remont�es m�caniques (t�l�si�ges et t�l�skis) qui occupent l'ubac de la cr�te du Sud (Grand 
Mottay) et marquent fortement le paysage. Toutefois, les implantations b�ties li�es au domaine skiable sont 
limit�es et contenues autour de la gare haute de la t�l�cabine. 

Il existe 2 constructions � usage dÕhabitation � lÕEst de la gare haute de la t�l�cabine. 

Le coteau (ou pi�mont des M�mises) 

Le coteau, contrefort septentrional de la montagne des M�mise est l'embl�me du paysage thollogand et plus 
largement celui du Chablais l�manique avec la Dent d'Oche voisine : plut�t pentu (avoisinant des pentes de 
40%) domin� par un relief accident� et rocheux, les falaises des M�mises. 

Qualit� paysag�re 

Ce paysage de versant alterne secteurs ouverts et boisements. Les conif�res dominent ; seuls les bois en 
prolongement du cirque de la Motte sont constitu�s de feuillus. Les boisements couvrent la majorit� du 
versant, d�laissant les reliefs les plus marqu�s (falaises et pierriers). Seuls, le pied de  versant en 
prolongement des hameaux traditionnels et la croupe des Plagnes, limite orientale du cirque de la Motte 
conservent un caract�re ouvert. 



Toutefois, la d�prise agricole conduit � un accroissement des friches et la Ç descente È des boisements, 
notamment sur les secteurs les plus pentus. Ce ph�nom�ne est particuli�rement lisible sur le secteur des 
Plagnes. 

Particularit�s 

On retrouve en partie amont la m�me ZNIEFF qui se d�veloppe sur le coteau. 

! Passage a�rien de la t�l�cabine Ð acc�s au domaine skiable -  dans un couloir qui aboutit aux Effal�es Ð 
cÏur de la station touristique Ð une piste de descente situ�e dans le m�me couloir serpente depuis la gare 
amont jusqu'� la gare aval, n�cessitant la tenue des boisements voisins. 

! Des itin�raires de randonn�e, � mi-pente, permettent notamment de relier Thollon au cl de Creusaz 
(commune de Bernex) ou de rejoindre le plateau des M�mises par le col de Pertuis. 

! Aucun cours d'eau, temporaire ou permanent, rep�r� sur la carte IGN 

Vues 

V�ritable balcon sur bassin l�manique, les vues sont principalement orient�es vers le Nord et l'Ouest, et 
permettent de d�couvrir le plateau urbanis�, sa perception est particuli�rement sensible en p�n�trant sur le 
territoire communal. 

Urbanisation 

Des implantations humaines tr�s limit�es : 

! un chalet d'alpage au beau milieu du secteur des Plagnes 

! l'entretien des itin�raires de randonn�e et le passage de la t�l�cabine 

! les fermes du Fayet sur la route de Lain (commune de Lugrin) 

Le plateau urbanis� 

Le plateau est l'espace communal o� s'exercent les plus fortes pressions. Sur ce morceau de territoire 
partiellement bois� et contenu entre les deux versants, convergent plusieurs enjeux qui peuvent s'av�rer 
contradictoires, lesquels contribuent � fa�onner un paysage en cours de mutation : 

! village station qui se d�veloppe sous l'effet de l'accroissement des habitation (r�sidences permanentes et 
touristiques). 

! persistance de l'exploitation des p�turages et pr�s de fauche 

Qualit� paysag�re 

Encore marqu� par la ruralit� caract�ristique du pays de Gavot, le paysage alterne espace agricole 
(principalement vou�s aux cultures herbag�res, soulign�s par des haies et des petits boisements) et habitat 
traditionnel de qualit� situ� dans des groupements d'origine. 

Toutefois le d�veloppement de la station-village a impuls� une croissance importante de l'urbanisation, qui se 
traduit par l'apport de typologies urbaines et architecturales nouvelles. Globalement on constate : 

! une diffusion du b�ti r�sidentiel le long de l'axe routier structurant (RD24) mais aussi des principales voies 
communales 

! une dilution de la trame urbaine originelle au sein d'une agglom�ration lin�aire depuis Chez Cachat 
jusqu'� Lajoux. 

Ainsi plusieurs paysages cohabitent, souvent dans des micro-�chelles, alternant tissu ancien et plut�t dense 
avec un tissu de type pavillonnaire ou encore une urbanisation r�cente plus dense li�e � la station Ð collectifs, 
lotissements denses (Effal�es, Grand Roc) dont les principales �volutions sont li�es � la poursuite de 
l'urbanisation vers les cÏurs d'�lots ou en pied de versant ou le long des voies structurantes. 

Particularit�s 

! Un r�seau hydrographique limit� mais diversifi� : un ruisseau et deux zones humides (Les Vesin et Le 
Hucel) dont une identifi�e au travers d'une ZNIEFF couvrant le marais du Hucel. 

! La persistance de vergers � l'interface des vieux hameaux et des espaces agricoles : Les Vesin, Le Nouy, 
Le Hucel, Lajoux 

! Des espaces publics essentiellement li�s aux d�placements (circulation et stationnement) � l'exception de 
la place et l'aire sportive am�nag�e au chef-lieu 

! Quelques belles b�tisses anciennes dont le caract�re a perdur� 



! Un itin�raire de randonn�e sur le rebord septentrional du plateau Ç Littoral du L�man È qui relie Thollon � 
Meillerie et � Lugrin 

! D�part de parapente 

! Petits patrimoines : oratoires, calvaires, grottes 

! Equipements pour le ski au dessus de la station-village 

Vues 

! vues lointaines et vues rapproch�es 

! perception de s�quences, coupures d'urbanisation ou micro-coupure le long des principales voies de 
d�placements  

Urbanisation contemporaine, le lotissement de Mont Chalon 

Le lotissement de Mont Chalon sÕinscrit dans la p�riode Ç station int�gr�e È ; Il a �t� r�fl�chi comme ville 
dÕaltitude d�di�e � une seule pratique, celle du ski, et donc essentiellement anim�e durant la seule saison 
dÕhiver. 

 

Le domaine de Mont Chalon a �t� �difi� � la fin des ann�es 70 sur un site en promontoire du Lac L�man. Il 
est particulier par sa conception. 

En effet, il sÕagit dÕun ensemble immobilier compos� de : 

# 132 chalets individuels 

# 1 groupe de 2 centres commerciaux 

# 1 piscine et 1 patinoire 

# 1 local � vocations annexes 

# 73 garages 

# 117 places de parkings 

Cet ensemble immobilier est �difi� sur une surface totale de 6ha 12a 40c. 

 

 

 

 

 

 

 



La forme urbaine 

 

  

 

 

 

La forme urbaine se caract�rise par : 

! la situation : sur un promontoire rocheux (le Grand Roc) offrant ainsi des vues � 360¡ en direction du lac 
L�man et de la montagne. 

! la desserte : une voie unique offrant une s�paration des circulations automobiles et pi�tonnes ; 
stationnements soit dans les garages soit sur une aire d�di�e aux stationnements. 

! lÕimplantation des constructions : en alignement / �tagement concentrique qui suit les courbes de niveau. 

 

Les caract�res architecturaux des chalets 

 Un b�timent en habitat collectif sur le replat sommital 
du site. 



  

  

Comme pour le b�ti traditionnel on retrouve : 

- une toiture massive et couvrante � croupe. Cette massivit� est encourag�e par le ratio longueur de 
fa�ade / hauteur. 

- une fa�ade avec un bardage bois et des �l�ments dÕhuisserie en bois ; 

- des souches de chemin�e imposante avec une assise large et une embouchure �troite ; 

- les parties hautes des fa�ades sont anim�es par la pr�sence de balcon avec rembarde en bois 
rappelant les trav�es des s�choirs. 

LÕaccroche dans la pente est assur�e par un syst�me constructif sur pilotis. 

 

Le traitement paysager 

  

 

Le site ouvert dÕorigine conna�t une �volution notable avec le verdissement des espaces libres qui entra�ne 
une fermeture des vues vers le grand paysage. 

Les esp�ces plant�es sont dÕorigine horticole. 

Il faut noter lÕabsence de cl�ture entre les chalets. 



LES SECTEURS DE FRAGILITE ET LEURS EVOLUTIONS LIEES A LA DYNAMIQUE DU TERRITOIRE 

A la fois station touristique et communale rurale de montagne � vocation r�sidentielle 

Globalement rapport relativement �quilibr� entre les espaces urbanis�s et les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, fragilis� par la Ç concentration È des ph�nom�nes urbains sur une partie limit�e du territoire. 

Enjeux par entit�s paysag�res 

Le versant montagneux 

Pas de risque particulier : l'accessibilit� limit�e et la situation montagneuse garantissent la pr�servation de cet 
espace tant d'un point de vue paysager qu'environnemental. Il n'est pas pr�vu de faire �voluer le domaine 
skiable. 

Le plateau et la montagne des M�mises 

Les principaux facteurs d'�volution sont li�s � : 

! La gestion du domaine skiable 

! La fr�quentation du site, tr�s importante en hiver et plus mod�r�e en �t� 

! Le d�clin de l'activit� pastorale 

Le coteau (ou pi�mont des M�mises) 

La d�prise agricole est le principal facteur d'�volution du paysage du coteau : 

! descente des boisements 

! apparition de vernes sur les secteurs de p�turage 

Le plateau urbanis� 

Les principaux facteurs de mutation du plateau concernent : 

! les modes de d�veloppement et leur positionnement au sein de la trame actuelle : dysfonctionnement et 
banalisation du paysage du plateau 

! les espaces publics notamment aux abords de la station : qualification 

! l'imbrication entre agriculture et urbanisation, qu'elle se fasse � la frange ou au cÏur de grands �lots 
d�finis par la voirie communale 

! la fragilisation des espaces naturels sensibles due � la progression de l'urbanisation 

Garantir la qualit� paysag�re  

Garantir la qualit� paysag�re, c'est garantir : 

Le maintien des vues : 

! depuis le plateau des M�mises : sans menace particuli�re comme ci-dessus. 

! depuis la falaise : la r�duction de lÕimpact visuel des �quipements li�s � l'exploitation de la montagne tant 
par les forestiers que par les �quipements (remont�es m�caniques, pyl�nes, trac� des pistes : ski, 
carrossables, É) est � grantir par une protection adapt� des boisements (sous gestion ONF) 

! depuis le plateau de Thollon vers le Lac et vers le sommet des M�mises en garantissant la pr�servation 
des espaces agricoles les plus embl�matiques du coteau du Hucel et du plateau (aux abords de Chez les 
Aires notamment) 

La p�rennit� des motifs paysagers du plateau de Thollon : 

! certains vides (comme le glacis de La Chaux bien quÕil soit fortement d�grad�)  

! ou � l'inverse certains alignements bois�s (comme la ripisylve duruisseau chez Cachat qui induit un effet 
porte en entr�e du chef-lieu) 

La conservation des cheminements nature 

Sentier d�couverte ÒLÕhomme et la montagneÓ : au sommet de la t�l�cabine, avec bornes dÕinformations, 
tables panoramiques, livret dÕaccompagnement et jeuxÉ sur les cr�tes des M�mises. De 1h30 de marche 
facile � 5h de marche sans difficult� particuli�re 

Chemin de Grande Randonn�e Ç littoral du L�man È (GR5) et sa variante Ç  Balcon du L�man È  



Maillage de sentiers p�destres avec les communes limitrophes de Novel, Bernex, Lugrin, Saint-Paul 

Sentier b�n�ficiant du balisage PDIPR sur la commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col de Creusaz 
Ç Tour du Mont C�sar È (sur le territoire de Bernex) 

b) Les patrimoines urbain, naturel ou b�ti, historique 

LE PETIT PATRIMOINE : ORATOIRES, CROIX , BASSINS 

En accompagnement du b�ti traditionnel, on recense sur l'ensemble du territoire communal de Thollon de 
nombreux oratoires et bassins, visibles depuis l'espace public. Ces oratoires sont autant de vestiges 
symboliques d'une vie collective faite de croyance et les bassins illustrent l'importance pass�e de l'eau utilis�e 
collectivement. 

Ce petit patrimoine n'est pas toujours mis en valeur. 

HERITAGE HISTORIQUE 

Dans ce paysage fort contrast�, jouissant dÕune situation � la fois contraignante et privil�gi�e, lÕoccupation 
humaine se lit au travers des lieux dÕinstallation et des infrastructures, pour lÕessentiel situ�s sur le plateau. 

Rep�res historiques 

Situ�e en retrait de la grande voie de communication qui de Lyon � Gen�ve conduisait au Grand Saint 
Bernard et au Simplon (voie qui fut romaine, avant dÕ�tre imp�riale puis RD1005), Thollon comme les autres 
communaut�s du Gavot fut longtemps � lÕabri des querelles f�odales, des guerres de succession et de 
religion. Aux 14�me et 15�me si�cles, Evian et Thollon se chamaillent en engageant de nombreux proc�s 
concernant lÕusage du droit de p�tures des M�mises. 

Mais jusquÕ� lÕannexion, lÕhistoire de Thollon se confond pratiquement avec celle de Meillerie qui nÕen a �t� 
d�tach�e quÕ� ce moment. De cette histoire, on ne retient aucun vestige significatif. 

Patrimoine arch�ologique13 

Sur le territoire de la commune, la carte arch�ologique nationale r�pertorie cinq sites arch�ologiques : 

! La Chapelle (emplacement d'une chapelle et d'un cimeti�re Ð �poque m�di�vale � moderne) 

! Chez les Vesins (ouvrage hydraulique de datation ind�termin�e) 

! la tour m�di�vale de Maugny 

! les chalets d'alpage des M�mises et de Corniens signal�s sur la mappe sarde 

 

                                                        
13

  source texte et carte : PAC des services de lÕEtat- d�cembre 2016 page 29 et annexe 9 



c) Le b�ti de valeur identitaire et les caract�ristiques � pr�server 

CARACTERES ARCHITECTURAUX DE L'HABITAT RURAL DU PAYS DE GAVOT 

Les constructions se caract�risent par des volumes massifs de forme simple, suivant un plan rectangulaire et 
recouverts d'un volume de toit important. 

On trouve parfois quelques remises ou greniers (mazot), constructions de petite taille, situ�es en annexe non 
accol�s du b�timent principal. 

De fa�on sch�matique, on peut distinguer deux types de b�timents traditionnels, dont certains ont fait l'objet 
de restauration partielle ou totale plus ou moins r�ussie : 

! Le premier se caract�rise par un volume � plusieurs niveaux en ma�onnerie, recouvert d'une toiture avec 
croupe, 

! Le second comporte une ma�onnerie moins importante tandis que le bardage bois y est pr�pond�rant, 
notamment dans la partie destin�e � l'exploitation agricole. La toiture est plus simple et � deux pans. 

Certains b�timents pr�sentent parfois un m�lange des deux types. 

Le bardage bois 

Il est caract�ristique des b�timents � double vocation agricole et domestique. La partie ma�onn�e est le plus 
souvent destin� au logement, tandis que le bois est r�serv� aux parties agricoles. 

Le bois pr�sent dans les constructions l'est soit en partie haute, soit sur toute la partie destin�e � 
l'exploitation. Le bardage est souvent constitu� de planches disjointes en bois non vernis, dispos�es 
verticalement ; les teintes sont fonc�es � gris�es du fait de la qualit� des essences employ�es et de la patine 
du temps. Plus rarement, le bardage laisse la place � des pans de tavaillons. 

Aujourd'hui sur certains b�timents restaur�s, les anciens bardages ont �t� remplac�s par des bois clairs et 
vernis. 

Les �l�ments de fa�ade 

La simplicit� des volumes est parfois anim�e par des �l�ments de fa�ade : escaliers, balcons. Lorsque le 
logement est situ� � l'�tage ou en demi-�tage, on y acc�de traditionnellement par un escalier ext�rieur, plus 
ou moins encastr� dans un mur de fa�ade et support� en avant de celui-ci par un mur rampant. A Thollon, cet 
escalier est le plus souvent en bois. Les balcons constituent �galement un �l�ment caract�ristique ; 
g�n�ralement en bois, ils peuvent �tre encadr�s par des murs ma�onn�s et leurs garde-corps constituent 
souvent un �l�ment d�coratif important. 

Les percements petits et rectangulaires sont soulign�s d'un encadrement de pierre. Quelques portes d'entr�e 
ont une ouverture en anse de panier, soulign�e par un encadrement de pierre. 

Les menuiseries ext�rieures 

les portes d'entr�e et de grange sont en g�n�ral authentiques. Elles sont souvent en bois plein avec une 
traverse interm�diaire et deux panneaux sup�rieurs. Les fen�tres d'origine, menuiseries en bois et de petite 
section, sont rares. Les volets sont pleins en bois, assembl�s sur des traverses hautes et basses avec parfois 
un motif d'ajour. 

Les toitures 

Soulign�es par des arr�ts de neige, elles coiffent les b�timents de gros volumes. Elles sont g�n�ralement � 
deux pans, avec parfois les croupes cass�es et des ruptures de pente. Leurs fa�tages sont parall�les aux 
fa�ades principales, leurs ouvertures sont en tuile plate de type �caille ou en ardoise, et comportent des 
avants toits importants sur la fa�ade d'entr�e . Traditionnellement il n'existe pas d'ouverture en toiture, 
except� les rares percements destin�s � la ventilation des combles. 

DES EVOLUTIONS A MAITRISER 

A Thollon, nombre de maisons traditionnelles ont �t� restaur�es, r�habilit�es et r�am�nag�es de fa�on plus 
ou moins importante et avec plus ou moins de respect de ce qui constituait l'identit� (volumes, proportions, 
ouvertures, mat�riaux, É) 

Toutefois, il existe encore des exemplaires significatifs de cet habitat rural montagnard ; � leur fa�on ils 
participent � la singularisation du village et de son attrait touristique. 

 



CONCLUSION CHAPITRE 3 
 

Biodiversit� et 
ressources naturelles 

Pr�servation de la biodiversit� 

11 zones humides sont r�pertori�es � lÕinventaire d�partemental des zones 
humides : 

- Dont 1 zone humide appartenant au r�seau NATURA 2000 du Pays de 
Gavot Ç FR8201723 È : la zone humide Les Vernes situ� dans le coteau 
entre le Nouy et le Hucel. Elle est � lÕinventaire des ZNIEFF de type I. 

3 ZNIEFF de type I 

2 ZNIEFF de type II 

Une couverture v�g�tale marqu�e par lÕappartenance du territoire communal :  

- Plateau de Thollon : �tage colin�en (Zones humides, r�seau Natura 
2000, ZNIEFF de type I et de type II) 

- Falaise : �tage alpin (ZNIEFF de type I et de type II) 

- Plateau des M�mises et Pic de Bor� : �tage sub-alpin (ZNIEFF de type I 
et de type II) 

Maintien des pratiques agri-pastorales et donc des continuit�s �cologiques 

La trame agri-pastorale est identifi�e au SCOT du Chablais approuv� en 2012 ; 
elle vise � la protection des espaces agricoles strat�giques et des alpages 
(orientation 2.1.2). 

Pr�servation de lÕaquif�re : 

- Conservation des p�rim�tres de protection des eaux de captage et des 
forages (se reporter aux SUP en annexes du dossier PLU) 

- Pr�servation de la trame bleue (cours dÕeau, zones humides, É) 

- Prise en compte de lÕimpluvium des eaux min�rales dÕEvian 

- Gestion adapt�e de lÕeau : 

- Assurer la valorisation de la ressource par la mise en ouvre de 
programmes (SDAGE, contrat de rivi�res des Dranses et Est 
l�manique, GEMAPI � mettre en Ïuvre) ; 

- Assurer la protection de la ressource par la poursuite des travaux, 
mises aux normes, É relatifs � la gestion des eaux us�es et des 
eaux pluviales (se reporter aux annexes sanitaires du PLU) 

Climat Air Energie Lutte contre le changement climatique : 

- Le PCAET de la CCPEVA est en cours dÕ�laboration (2018-2019) 

- Des actions affich�es pour la r�novation �nerg�tique des logements 
dans le PLH de la CCPE (p�riode 2014-2021) 

- Le PLU cherche � engager : 

o Une limitation de lÕimperm�abilisation des sols 

o Un changement de comportement dans le chois des modes de 
d�placement et de la consommation dÕ�nergie 

Sant� et environnement Prendre en compte les plans et programmes li�s aux ph�nom�nes naturels 
(carte des al�as naturels, PPRN, DCS, carte de la localisation probable des 
avalanches, Plan de d�clenchement des avalanches) pour pr�server les biens et 
les personnes. 

Am�liorer la gestion des d�chets : actions port�es par la CCPEVA 

 

 

 



Am�nagement et gestion 
de lÕespace 

Renforcer lÕarmature urbaine existante sur les p�les centraux ; limiter le 
d�veloppement urbain des p�les secondaires ; �viter lÕurbanisation des milieux 
agricoles et naturels 

G�rer les activit�s hivernales (station de ski de moyenne montagne) ainsi que les 
activit�s touristiques, sportives et de loisirs multi-saison, notamment leurs 
impacts sur les espaces naturels et agricoles. 

Am�liorer lÕorganisation des transports pour r�duire la part des d�placements 
automobile 

Garantir la qualit� paysag�re du plateau de Thollon (urbanis�) : 

- en maintenant les vues embl�matiques du territoire 

- en p�rennisant les motifs paysagers du Plateau de Thollon (glacis 
agricoles, ripisylves, É) 

- en conservant les cheminements nature 

Pr�server la falaise et le plateau des M�mises de lÕempreinte de lÕurbanisation : 
avoir une gestion limit�e des activit�s humaines (agriculture, exploitation 
foresti�re et tourisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 4 Ð VOLET REGLEMENTAIRE DU PLU 
 

I. COHERENCE DES OAP AVEC LE PADD 
Les orientations dÕam�nagement et de programmation comprennent des  dispositions portant sur  
lÕam�nagement, lÕhabitat, les transports et les d�placements dans le respect des orientations d�finies au 
PADD. 

LÕanalyse ci-apr�s croise les dispositions des OAP avec le contenu du PADD. 

LÕam�nagement La surface La compatibilit� avec le SCOT a conduit � la d�limitation dÕOAP 
sur les zones dÕextension dont la superficie est sup�rieure � 
5000 m2 de terrain. 

! OAP1 _ Chez Les Aires 

! OAP4 _ Lajoux / les Auguets 

 Le 
d�veloppement 
urbain  

! am�nager les espaces dÕusage par la prise en compte des 
d�laiss�s routiers de la d�viation d�partementale en travers�e 
du secteur Le Nouy dans lÕOAP2 _ Chez G�rard 

! maintenir une urbanisation group�e et contenue autour dÕun 
noyau et dans une enveloppe urbaine lisible en int�grant 
certains sites urbains particuliers aux hameaux comme 
lÕOAP4_Lajoux / Les Auguets 

LÕhabitat 

 

LÕurbanisation 
des secteurs 
soumis � OAP 
vise � : 

 

! Atteindre une densification de 25 lgts /ha pour produire une 
forme dÕhabitat d�ficitaire sur la commune : lÕhabitat 
interm�diaire. CÕest lÕobjectif des OAP1_Chez Les Aires pour 
renforcer la centralit� et OAP3_Au Fou de La Croix pour 
renforcer la Ç suturation urbaine È en direction de la station 

! Am�liorer la mixit� sociale en augmentant la part des 
logements sociaux. CÕest lÕobjectif des OAP1_Chez Les Aires ; 
OAP2_Chez G�rard ; OAP4_Lajoux / les Auguets 

! Conserver le patrimoine architectural. CÕest lÕobjectif de 
lÕOAP5_Mont Chalon (OAP patrimoniale) 

Les transports et les 
d�placements 

Il sÕagit pour les 
secteurs dÕOAP 
(� lÕexception de 
lÕOAP5_Mont 
Chalon qui est 
une OAP 
patrimoniale) 
dÕ�tre vigilant 
sur : 

! LÕimplantation du faisceau dÕaccroche � la voie principale  

! La mutualisation de la desserte de lÕOAP 

! La pr�servation des acc�s aux parcellaires agricoles et/ou 
cheminements de randonn�e 

 Pour 
lÕOAP2_Chez 
G�rard, 

Le pr�alable � lÕouverture � lÕurbanisation est la r�alisation dÕune 
�tude circulation pr�cisant les accroches de la desserte interne 
des t�nements composant lÕOAP. 

 

II. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES ET MISE EN ÎUVRE DU PADD 
 

2.1. LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES  

a) Politiques d'am�nagement 
Il sÕagit de structurer le d�veloppement urbain en appui de l'armature urbaine existante. 

 



Ecriture du PADD Dispositions r�glementaires et mise en oeuvre 

D�finir lÕemprise du centre-village autour du chef-lieu 
(p�le administratif). 

Sont consid�r�s comme appartenant au chef-lieu 
(centre-village principal) trois secteurs constitu�s : 

Pour le 1er secteur autour de : 

- La Chapelle d�limit� en zone UB 

- sont g�r�s en zone agricole : des 
habitations  

Pour le 2nd secteur autour de : 

- Sur la Moille : d�limit� en zone UC 

- Chef-lieu Ouest y compris Au Clou de Rive 
d�limit� en zone UB 

- Chef-lieu Est d�limit� en zone UAe (y 
compris le cimeti�re) 

- Chef-lieu Nord d�limit� en zone UB 

- Sous Lachaux d�limit� en zone UC 

Pour le 3�me secteur constitu� autour de : 

- Le Nouy Nord d�limit� en zone UC 

- Le Nouy sud d�limit� en UH 

- Chez G�rard d�limit� en zone UB 

- Les Aires Sud d�limit� en zone UB et AUb 

- Chez Les Aires d�limit� en UH 

- Chez Les Aires Est jusquÕAu Tronc et Au 
Fou de La Croix d�limit� en zone UB 

 

Structurer le d�veloppement urbain en appui sur 
lÕarmature existante cÕest rattach� la station � 
lÕemprise du centre-village ; elle se compose des 
secteurs suivants : 

- Aux Sapins, Planchamp, les Champs aux 
ch�vres et le Bois des Crues : d�limit�s en 
zone UA 

- Des effal�es aux Pr�s Fournes et sous les 
Pr�s d�limit�s en zone UB 

 

Sont g�r�s sp�cifiquement : 

- Les ateliers municipaux situ�s � lÕ�cart du 
chef-lieu, sont d�limit�s en zone Ae 
(STECAL) 

- Les p�les agglom�r�s dÕhabitations 
d�velopp�s de mani�re lin�aire dans un 
coteau paysager sont g�r�s en zones UCp 

En pr�voyant l'am�nagement du centre-village par :  

! LÕam�lioration du traitement des espaces publics � 
l'int�rieur du centre-village. 

Les �lus ont identifi� des espaces dÕusage � 
am�nager : 

- les d�laiss�s routiers de la d�viation 
d�partementale en travers�e du secteur Le 
Nouy (1) 

- lÕaire de jeux les Effal�es � la Station (2) 

- les espaces publics min�raux autour du 



p�le administratif et des terrains de sport au 
chef-lieu (3) 

Les �lus ont expos� les demandes des habitants : 

- Cr�er une aire de jeux au chef-lieu : 
r�flexion � conduire en lien avec le 
d�placement de la cantine (3) 

- Et leur volont� de conserver des espaces 
vides sur Les Effal�es /Station pour offrir en 
p�riode hivernale Ç un paysage blanc È. (2) 

 

(1) lÕOAP Chez G�rard int�gre lÕobligation de 
r�aliser un sch�ma de circulation avant ouverture � 
lÕurbanisation 

(2) un p�rim�tre de servitude de projet est d�fini 
aux Effal�es 

(3) inscrits dans la zone UAe du centre-village 

! Le renforcement du poids urbain des ensembles 
urbanis�s. 

Pour chaque secteur urbanis� de la commune, un 
objectif de densit� est d�fini : 

- Densit� 1 : distinguer le cas particulier du 
secteur Station-village. Tendre vers un 
minima de 40 logements par hectare ; une 
hauteur maximale des constructions soit 12 
m au fa�tage 

- Densit� 2 : soit 25 logements par hectare ; 
une hauteur maximale des constructions 
soit 9 m au fa�tage 

- Densit� 3 : soit 12 logements par hectare ; 
une hauteur maximale des constructions 
soit 10 m au fa�tage 

Pour la gestion des constructions � usage 
dÕhabitation isol�e en zone agricole dite A, des 
prescriptions r�glementaires sp�cifiques sont 
d�finies (se reporter au chapitre : V. Dispositions 
particuli�res � certaines zones). 

En g�rant le d�veloppement urbain des hameaux :  

! Par le maintien dÕune urbanisation group�e et 
contenue autour dÕun noyau et dans une enveloppe 
urbaine lisible : Chez Cachat, Chez Les Vesins, 
Lajoux par exemple ; 

Les habitations appartenant � lÕarmature urbaine 
mais hors centre-village et station-village : 

- Chez Cachat : quelques parcelles en 
extension du hameau traditionnel 

- Les Vesin : quelques parcelles en extension 
du hameau traditionnel 

- Montanet : un t�nement foncier en 
extension dÕune n�buleuse urbanis�e (OAP 
/ AUb) 

- Le Hucel : quelques constructions 
anciennes non contigues (UCp) 

- Lajoux : quelques constructions anciennes 
non contigues mais pr�sentant les 
caract�ristiques dÕun hameau rural de 
montagne (� d�montrer) OAP /AUb : 
reconversion dÕun centre a�r� en logements 

- Mont Chalon : ensemble immobilier �difi� 
dans les ann�es 80 compos� de 132 
chalets individuels, de 2 centres 



commerciaux ; dÕune piscine et dÕune 
patinoire ; dÕun local � vocation annexes ; 
de 73 garages et de 117 places de parking. 

! Par la gestion des �volutions des volumes b�tis et 
des constructions nouvelles ; 

Les volumes des constructions sont g�r�s par le 
r�glement �crit du PLU par les prescriptions 
relatives : 

- Aux implantations, 

- Aux emprises au sol, 

- Aux hauteurs. 

! Par lÕint�gration de certains sites urbains 
particuliers aux hameaux (La Source chez Cachat, 
Le Cr�dit Nord � Lajoux, É) 

Les h�bergements touristiques existants sont 
inscrits soit en zone urbaine de densit� 
interm�diaire soit g�r�s dans leur zone 
dÕappartenance pour ceux inscrits en zone agricole 
ou naturelle. 

 

Sur les h�bergements touristiques isol�s : La 
Buissoni�re (zone A) ou en d�connexion du 
hameau : La Source (extension du hameau Chez 
Cachat : zone UB) 

 

Une OAP est pr�vue pour la mutation / 
reconversion du site dit Ç Les Loups Blancs È � 
Lajoux/Les Auguets (reconversion dÕun centre a�r� 
en logements) 

En pr�voyant les besoins des constructions isol�es que 
ce soit des constructions � usage dÕhabitation, 
dÕh�bergement touristique (La Buissonni�re, Les 
Lanches, É) ou dÕartisanat. 

Les habitations isol�es en zones agricoles sont 
soumises � des prescriptions r�glementaires 
d�finies dans le corpus des r�gles de la zone A ; 
des extensions et des annexes des constructions 
existantes peuvent �tre autoris�es sous condition. 

! La Buissoni�re : STECAL dans la mesure o� il y 
a un projet de construction / couverture de la 
piscine 

! Les Lanches inscrits dans le p�rim�tre de projet 
des Effal�es. 

! liste des b�timents pouvant faire lÕobjet dÕun 
changement de destination. 

 

b) Politiques d'�quipement 

EN MATIERE DE TRAITEMENT DES ESPACES PUBLICS 
 

Il sÕagit de contribuer � l'am�lioration du traitement des 
espaces publics � l'int�rieur du centre-village 

Rappel, 

Les �lus ont identifi� des espaces dÕusage � 
am�nager : 

- les d�laiss�s routiers de la d�viation 
d�partementale en travers�e du secteur Le 
Nouy 

- lÕaire de jeux les Effal�es � la Station 

- les espaces publics min�raux autour du 
p�le administratif et des terrains de sport 
au chef-lieu 

Les �lus ont expos� les demandes des habitants : 



- Cr�er une aire de jeux au chef-lieu : 
r�flexion � conduire en lien avec le 
d�placement de la cantine 

- Et leur volont� de conserver des espaces 
vides sur Les Effal�es /Station pour offrir 
en p�riode hivernale Ç un paysage blanc È. 

> voir ci-dessus 

En pr�cisant lÕam�nagement  et/ou les abords :  

! des d�laiss�s routiers de la d�viation de la 
d�partementale en travers�e du secteur Le Nouy / 
Chez Les Aires 

> sch�ma de circulation impos� dans lÕOAP Chez 
G�rard 

! de l'aire de jeux des Effal�es / la station > p�rim�tre de servitude de projet 

! des espaces publics min�raux autour du p�le 
administratif et des terrains de sport 

> d�limitation dÕune zone UAe 

En int�grant le paysage comme un atout majeur du 
traitement des espaces publics : 

 

! les coupures d'urbanisation � l'int�rieur du centre-
village ; 

Il y a plusieurs ensembles agricoles ou naturels qui 
sont identifi�s ; une partie dÕentre eux est issue 
dÕun d�classement de zone urbaine ou � urbaniser 
du PLU approuv� en 2006 : 

! Le coteau de La Chapelle en partie : glacis 
herbeux o� sÕinscrit le cimeti�re > A except� 
cimeti�re UAe 

! Les berges du ruisseau du chef lieu > N 

! LÕeffet doigt de gant du t�nement agricole � 
lÕOuest du chef-lieu N 

! Le glacis herbeux du chef-lieu Nord avec la 
continuit� du secteur dit Chef-lieu Est > A 

! Le pi�mont au lieu-dit chez les Aires-Sud > A 
et N 

! La coupure verte entre Chez Les Aires et Au 
Fou de La Croix > A et N 

! A lÕint�rieur de station au lieu-dit Au 
Planchamp : zone UA avec servitude de projet 

! les vues depuis le chef-lieu administratif : La principale vue remarquable est celle depuis le 
chef-lieu administratif vers le rocher des M�mises ; 
le maintien en zone agricole des secteurs Ç Le 
glacis herbeux du chef-lieu Nord avec la continuit� 
du secteur dit Chef-lieu Est È participe � la 
pr�servation de cette vue remarquable. 

! la porte v�g�tale situ�e sur le ruisseau de Chez 
Cachat et marquant lÕentr�e du centre-village. 

En dehors du chef-lieu, des �l�ments paysagers et 
naturels sont identifi�s : 

- Zone humide de Chez Cachat � proximit� 
du ruisseau 

- Le marais de Chez Les Vesin 

- Ressaut herbeux sous Les Vesin 

- Ripisylve bois�e du ruisseau du chef-lieu 

- Zone humide vers le Hucel 

> zones A, N et Nh 

 



Les ripisylves des cours dÕeau > N 

En cr�ant des am�nagements particuliers. Voir liste des ER sur le document graphique 
r�glementaire. 

EN MATIERE DE DESSERTE ENERGETIQUE 
 

Autoriser les installations de tout syst�me utilisant des 
�nergies renouvelables (solaire, bois �nergie, É).  

Prescriptions r�glementaires pr�cis�es ci-apr�s 

Etre vigilants sur le respect d'une bonne int�gration de 
ces syst�mes au cadre de vie. 

Prescription r�glementaire � introduire au 
paragraphe Ç  Qualit� du cadre de vie È 

La disposition des syst�mes dÕ�nergie 
renouvelable doit se faire en harmonie avec la 
composition des fa�ades et respecter lÕint�gralit� 
de lÕexpression architecturale des toitures. Les 
panneaux doivent �tre int�gr�s aux pentes ou 
pos�s � plat sur toiture terrasse. Aucune structure 
apparente destin�e � porter ou incliner les 
panneaux ne sera admise. 

EN MATIERE DE GESTION DE LA RESSOURCE 
 

Poursuivre l'am�lioration des �quipements existants et 
les compl�ter si n�cessaire. 

Les annexes sanitaires du PLU permettent de 
justifier les prescriptions r�glementaires du 
r�glement �crit et graphique du PLU. 

Et d�finissent les modalit�s de gestion des eaux 
pluviales des nouveaux secteurs � urbaniser. 

c) Politiques d'urbanisme 
Il sÕagit de pr�ciser la typologie de logements � produire selon les secteurs de la Commune et de quantifier la 
production de logements 

CIBLER DES SECTEURS DE DENSIFICATION DE NIVEAU 25 
LOGEMENTS PAR HECTARE 

La d�limitation des zones a conduit � d�finir des 
objectifs de gestion. Les zones urbaines dites UB 
sont les secteurs o� les densit�s de niveau 25 
logements � lÕhectare sont privil�gi�s. 

Rappels, 

- Densit� 2 : soit 25 logements par hectare ; 
une hauteur maximale des constructions 
soit rez + 2 niveaux ou 9 m au fa�tage 

 

Les zones � urbaniser dites AUb sÕouvriront � 
lÕurbanisation avec les r�gles de la zone UB � 
�ch�ance 1 (soit 10 ans). 

Les zones dites AUb ont comme condition 
principale dÕouverture � lÕurbanisation le respect 
dÕune orientation dÕam�nagement et de 
programmation (OAP). Ces secteurs sont : 

- Chez Les Aires 

- Au Fou de La Croix 

PREVOIR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS É 
 

É En tenant compte des possibilit�s de mutation urbaine 
des secteurs dÕh�bergement touristique obsol�te.  

Un secteur de mutation dÕh�bergement touristique 
obsol�te est identifi� comme porteur de 
logements. 

 



Rappels, 

Une OAP est pr�vue pour la mutation / 
reconversion du site dit Ç Les Loups Blancs È � 
Lajoux/Les Auguets  

É En identifiant le b�ti ancien dont le volume peut �tre 
r�investi pour produire un ou plusieurs logements que ce 
b�ti soit en zone urbaine ou essaim�s en zone agricole 
ou naturelle. 

Le b�timent Les Lanches est inscrit dans le 
p�rim�tre de servitude de projet 

d) Politiques du paysage 
La commune de THOLLON distingue des entit�s paysag�res ; il sÕagit pour chacune de conserver les 
caract�ristiques paysag�res sans les figer mais en veillant � la p�rennisation de leur r�le dans le projet 
dÕam�nagement du territoire. :  

! Maintenir des coupures dÕurbanisation entre les 
p�les habit�s  

Vu ci dessus 

 

! Conserver les vues les plus remarquables. Rappels, 

La principale vue remarquable est celle depuis le 
chef-lieu administratif vers le rocher des M�mises ; 
le maintien en zone agricole des secteurs Ç Le glacis 
herbeux du chef-lieu Nord avec la continuit� du 
secteur dit Chef-lieu Est È participe � la pr�servation 
de cette vue remarquable. 

 

Autres vues remarquables non menac�es par 
lÕurbanisation et qui seront inscrites en zone A ou N : 

! � LAJOUX : panorama sur les Alpes Suisses et 
lÕembouchure du Rh�ne, dans le virage avant la 
copropri�t� ÒGRAND ROCÓ.  

! au HUCEL : � lÕ�metteur, aplomb sur le L�man 
avec vue jusquÕ� Yvoire.  

! Depuis le sommet de la t�l�cabine, au PIC DES 
M�MISES, point de vue exceptionnel offrant une 
vue quasi int�grale du L�man. 

! PIC DE BOR�, panorama � 360¡, vue unique 
sur lÕensemble du L�man et sur bon nombre de 
massifs haut-savoyard et valaisan.  

! Pr�server le paysage de la falaise en mettant en 
Ïuvre le plan biodiversit�. 

Les principes du plan biodiversit� sont les suivants : 

- Au Hucel : zone dÕobservation oiseaux 

- Zone humide et protection des batraciens 

- Clocher de lÕEglise et chauves souris 

- For�t communale et for�t mixte (de la 
h�traie sapini�re, de la ch�naie, et de la 
pessi�re). 

- Milieux prairiaux diversifi�s (pr�s de fauche) 

- Corridors �cologiques 

- Restauration dÕalpage et de prairie maigre : 
anciennes zones dÕalpage situ� entre 
Thollon et Bernex 

> zone A et N 

! Rester vigilant sur lÕinsertion des �quipements li�s 
aux sports de la montagne. 

LÕessentiel du domaine skiable sÕ�tend entre la 
montagne des M�mises et le Pic de Bor�. Il est 



identifi� en zone N. 

En lÕabsence dÕun plan dÕexploitation du domaine 
skiable lÕemprise des pistes de ski nÕest pas rep�r� 
par un graphisme particulier. 

! Soutenir le pastoralisme garant des paysages du 
plateau des M�mises. 

Les �lus ont identifi� les chalets dÕalpage ayant une 
vocation agricole  : 

- Les chalets de la montagne des M�mises : 
parcelles A51 ; A52 ; A53  

- Le chalet de Nordevaux : parcelle A7 

 

Les prescriptions r�glementaires concernant les 
chalets dÕalpage :  

Sont autoris�es sous respect des conditions 
suivantes : 

- quÕun arr�t� pr�fectoral autorise les travaux 
apr�s avis de la commission d�partementale 
des sites et des paysages ; 

- que les travaux poursuivent un objectif de 
protection et mise en valeur du patrimoine 
montagnard. 

! Pr�server les cheminements nature. Sentier b�n�ficiant du balisage PDIPR sur la 
commune de Thollon : chemin reliant Thollon au Col 
de Creusaz Ç Tour du Mont C�sar È (sur le territoire 
de Bernex) 

e) Politiques de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
Il sÕagit de valoriser la biodiversit� et la richesse des milieux naturels, et de garantir la bonne connexion entre 
les milieux 

! Permettre les am�nagements en zone naturelle 
pour les activit�s de loisirs : 

Les secteurs dÕactivit�s de loisirs en zone 
naturelle : 

- Le domaine skiable (vu ci-dessus) 

- Une zone N dite spl : am�nagements de 
sports et de loirs est d�limit�e � la Station. 
Il sÕagit de sectoriser le front de neige. 
Secteur o� seul les �quipements l�gers de 
sport et de loisirs sont admis sous r�serve 
dÕune bonne int�gration dans le site (piste 
de luge permanente, am�nagement de 
protection vis � vis des pieds dÕimmeuble, 
local techniques, billetteries, sanitaires). 

- Gestion de la gare sup�rieure de la 
t�l�cabine : STECAL Ac 

 

Les �quipements sportifs du chef-lieu sont g�r�s 
dans la zone dÕappartenance dite UAe. 

! Pr�server les particularit�s territoriales qui font 
l'objet de protection patrimoniale (ZNIEFF, ...), de 
mesures d'inventaires (Zones humides, ...), autre(s) 
É 

Zone A, N et Nh 

! Conserver l'outil de production agricole sur le 
plateau de Thollon et sur le plateau des M�mises.  

Zone A  

Zones A et N du Plateau des M�mises 



! Soutenir l'outil de production li�e � l'exploitation 
foresti�re  

La for�t est identifi�e en zone naturelle dite N. 

Aucun am�nagement particulier li� � lÕexploitation 
de la for�t nÕest identifi�. 

! Pr�venir les risques et les nuisances : en int�grant 
la gestion des risques et des nuisances dans 
lÕurbanisme et dans les projets dÕam�nagements / 
ne pas augmenter la vuln�rabilit� des biens et des 
personnes 

Zone N 

PPR 

 

f) Politiques de pr�servation ou de remise en bon �tat des continuit�s �cologiques 
P�renniser les axes �cologiques structurants notamment les axes transversaux : 

! de lÕest de St Paul-en -Chablais � la for�t de 
Grammont, en Suisse, via le sud de Thollon-les-
M�mises; 

Zones A et N du Plateau des M�mises  

! de la dent dÕOche � la pointe de lÕaiguille Zones A et N du Plateau des M�mises 

2.2. LES ORIENTATIONS GENERALES 

a) L'habitat 

PRENDRE EN COMPTE LE PARC PRIVE ANCIEN EN TERMES 

DE PARC PRIVE POTENTIELLEMENT INDIGNE 

(PPPI) ET EN TERMES DE LUTTE CONTRE LA 

PRECARITE ENERGETIQUE 

 

En permettant lÕam�lioration de ces b�timents au travers 
de prescriptions r�glementaires adapt�es. 

Il nÕy a pas de prescriptions r�glementaires dans 
la mesure o� aucun cas nÕest relev� dans le PLH 
approuv�. 

MIXITE SOCIALE 
 

Agir en compatibilit� avec le plan dÕaction du PLH 15% des logements � r�aliser sur les OAP de 
densit� 2 doivent �tre des logements sociaux 

LE BATI DE VALEUR PATRIMONIALE 
 

D�finir les outils visant  � la conservation  du patrimoine 
de lÕarchitecture vernaculaire 

Les �lus font le choix : 

- De ne pas reconduire les principes 
r�glementaires li�s au b�ti identitaire tel 
que d�fini au PLU de 2008 : introduire la 
liste du b�ti identifi� et les 
recommandations architecturales 
(annexe du r�glement du PLU) comme 
pr�coniser par le SCOT. 

- DÕ�laborer une OAP patrimoniale pour le 
site de Mont Chalon 

DENSIFICATION 
 

Pr�voir des densifications diff�renci�es selon les secteurs 
de la Commune (se reporter au paragraphe 1.3 ci-
dessus). 

- Vu ci dessus 

b) Les transports et les d�placements 

Am�nager / s�curiser les voies existantes  Voir liste des ER 



Am�liorer lÕoffre en stationnement et la compl�ter Voir liste des stationnements 

Diversifier les modes de d�placements en compatibilit� 
avec les projets port�s par la CCPEVA. 

Il nÕa pas �t� identifi� de projet port� par la 
CCPEVA sur le territoire de THOLLON. 

c) Les r�seaux d'�nergie 

Veiller aux possibilit�s de mise en Ïuvre de la 
production dÕ�nergie renouvelable y compris lors du 
r�investissement des constructions de valeur 
patrimoniale en permettant sur ces �difices des 
adaptations au mode de vie contemporain. 

Rappels, 

Prescription r�glementaire � introduire au 
paragraphe Ç  Qualit� du cadre de vie È 

La disposition des syst�mes dÕ�nergie 
renouvelable doit se faire en harmonie avec la 
composition des fa�ades et respecter lÕint�gralit� 
de lÕexpression architecturale des toitures. Les 
panneaux doivent �tre int�gr�s aux pentes ou 
pos�s � plat sur toiture terrasse. Aucune structure 
apparente destin�e � porter ou incliner les 
panneaux ne sera admise. 

d) Le d�veloppement des communications num�riques 
Concernant le d�veloppement des communications num�riques, le Syndicat des Energies et de 
lÕAm�nagement Num�rique de Haute-Savoie (SYANE) propose aux communes la pose anticip�e de 
fourreaux dans lÕattente des r�seaux de communication num�rique. 

En pr�voyant la pose anticip�e de fourreaux : 

! dans les zones dÕactivit�s �conomiques nouvelles ou requalifi�es ; 

! dans les nouvelles op�rations dÕam�nagement dÕimportance ; 

! au niveau des nouvelles voiries (ou des anciennes lorsque des travaux de r�seaux souterrains sont 
entrepris). 

e) L'�quipement commercial, et les services publics 

Maintenir et dynamiser un tissu dÕactivit�s commerciales 
artisanales et commerciales de proximit� dans les lieux 
de vie. 

Les prescriptions r�glementaires g�rent les 
activit�s commerciales, artisanales et 
commerciales de proximit� au sein de leur zone 
dÕappartenance (zone urbaine). 

Maintenir dans la limite de la capacit� des services 
communaux l'acc�s � lÕ�ducation, � la culture, aux 
activit�s sportives et de loisirs. 

A �ch�ance du PLU, il est pr�vu dÕam�nager : 

- Une aire de jeux au chef-lieu  

- De transformer du b�ti existant pour 
am�liorer lÕaccueil en p�ri-scolaire 
(cantine, É) 

Ces projets se r�aliseront au sein de la zone UAe 
du chef-lieu. 

Int�grer les actions en intercommunalit� Il nÕa pas �t� identifi� de projet port� par la 
CCPEVA sur le territoire de THOLLON. 

f) Le d�veloppement �conomique et les loisirs 

Am�liorer lÕaccueil des artisans  En compatibilit� avec la politique �conomique de la 
CCPEVA, il nÕest pas pr�vu de ZAE sur la 
commune de THOLLON ; plusieurs sites 
�conomiques notamment sur le territoire de Saint 
Paul en Chablais sont � la disposition des artisans. 

Les prescriptions r�glementaires du PLU g�rent les 
activit�s commerciales, artisanales et 
commerciales de proximit� au sein de leur zone 
dÕappartenance (zone urbaine). 



Mettre en Ïuvre une offre touristique multi saison pour 
�tre attractif toute lÕann�e tout en r�pondant aux 
besoins de la population 

LÕoffre multi-touristique passe par : 

- une am�lioration des �quipements publics.  

- La cr�ation de nouveaux �quipements de 
sports et de loisirs 

- La gestion des �quipements sportifs du 
chef-lieu dans la zone dÕappartenance dite 
UAe. 

 

Rappels,  

A �ch�ance du PLU, il est pr�vu dÕam�nager : 

- Une aire de jeux au chef-lieu  

- De transformer du b�ti existant pour 
am�liorer lÕaccueil en p�ri-scolaire (cantine, 
É) 

Ces projets se r�aliseront au sein de la zone UAe 
du chef-lieu. 

- Une zone N dite spl : am�nagements de 
sports et de loirs est d�limit�e � la Station. 
Il sÕagit de sectoriser le front de neige. 
Secteur o� seul les �quipements l�gers de 
sport et de loisirs sont admis sous r�serve 
dÕune bonne int�gration dans le site (piste 
de luge permanente, am�nagement de 
protection vis � vis des pieds dÕimmeuble, 
local techniques, billetteries, sanitaires). 

Inciter � un tourisme durable Rappels, 

LÕessentiel du domaine skiable sÕ�tend entre la 
montagne des M�mises et le Pic de Bor�. 

> zone A et N du Plateau des M�mises 

Donner les conditions favorables � une exploitation 
ma�tris�e de la for�t. 

La for�t est identifi�e en zone naturelle dite N 

la production de bois-�nergie notamment dans le 
secteur de la Falaise est encourag�es par la 
gestion des pistes foresti�res. 

P�renniser et d�velopper lÕagriculture : Globalement les zones agricoles identifi�s au plan 
de zonage approuv� au PLU de 2008 sont 
reconduites ; une sectorisation pr�cise les enjeux 
de gestion de la zone agricole (Ae, Ah, É). 

! Pr�server les espaces agricoles strat�giques. Prescriptions r�glementaires des zones A et N 

! Offrir des possibilit�s aux agricultures alternatives. Prescriptions r�glementaires des zones A et N 

! Pr�server les alpages de toute urbanisation 
nouvelle et pr�voir un r�investissement raisonn� 
des chalets dÕalpage existant. 

Prescriptions r�glementaires des zones A et N 

! Permettre la mise en place de circuits courts, vente 
directe � la ferme, 

Prescriptions r�glementaires des zones A et N 

! Permettre les activit�s compl�mentaires (agro 
tourisme notamment), en cr�ant une offre 
dÕh�bergement touristique respectant lÕexploitation. 

Prescriptions r�glementaires des zones A et N 

! Veiller au maintien de lÕagriculture dans les 
secteurs dÕalpage. 

Prescriptions r�glementaires des zones A et N 



 

2.3. LES OBJECTIFS CHIFFRES 

a) postulat : amorcer la d�croissance d�mographique : 
Le postulat de d�part de la r�flexion sur le PLU en termes d'objectifs chiffr�s : 

! engager un processus de d�croissance d�mographique pour tendre vers un taux de croissance 
d�mographique de +1,4% ; 

! int�grer le nombre de logements d�j� r�alis� au cours de la p�riode 2012-2018, y compris le permis 
de construire de La Combe aux Ours qui comprend la r�alisation de 120 logements (en cours de 
r�alisation en mai 2019) ; 

! r��quilibrer le parc de logements en termes de typologie : mettre l'accent sur la production de 
logements interm�diaires (densit� 25 lgts/ha). 

Le travail sur la d�finition de l'enveloppe urbaine dite T+6 a permis de r�duire de 30 hectares le potentiel 
r�siduel class� en U ou en AU du PLU approuv� en 2008 ; avec notamment le principe de suppression de 
toutes les zones � urbaniser dite long terme (retour syst�matique en zone A) et ajustements des zones � 
urbaniser � court et moyen terme soit par transfert en zone urbaine dite U soit par maintien en zone � 
urbaniser � �ch�ance du nouveau PLU soit pour certaines zones par transfert en zone agricole. 

b) Etre en compatibilit� avec le SCOT du Chablais 
Dans l'armature urbaine du SCOT approuv� en 2012, THOLLON est une commune dite Ç station de 
montagne È.  

Le nombre pr�visionnel de logements suppl�mentaires � la date dÕapprobation du SCOT : 

! Ech�ance 2020 : 200 

! Ech�ance 2030 : +160 

 

En ao�t 2017, la production de logements est de 171 unit�s. 

 

c) Prospective selon la base m�thodologique du DOG du SCOT 
la base m�thodologique figure au DOG du SCOT approuv� en 2012. 

Type d'habitat 
Nombre de logements 

�ch�ance SCOT 
Nombre de logements 

r�alis�s entre 2012 et 2016 
Potentiel r�siduel pour 
la p�riode 2016-2030 

Habitat collectif / densit� 66 
lgts /ha 180 140 40 
Habitat interm�diaire / 
densit� 25 lgts /ha 72 0 72 
Habitat individuel / densit� 
12 lgts /ha 108 31 77 
Total 360 171 189 

 

Consommation fonci�re 

Surface de foncier par 
logements pour �tre en 

compatibilit� avec le 
SCOT 

Surface fonci�re 
consomm�e pour les 

logements r�alis�s entre 
2012 et 2016 

Potentiel foncier 
r�siduel pour la 

p�riode 2016-2030 

Habitat collectif / densit� 66 
lgts /ha 27273 9438 17835 
Habitat interm�diaire / 
densit� 25 lgts /ha 28800 0 28800 
Habitat individuel / densit� 
12 lgts /ha 90000 28676 61324 
Total 146073 38114 107959 

 

 



d) Prospective : nombre de logements 

DROITS A CONSTRUIRE CRISTALLISES 

Il y a 1,08 ha de droits � construire cristallis�s repr�sentant la r�alisation de 8 logements en habitat individuel. 

PRODUCTION DE LOGEMENTS ATTENDUS 

Pour chaque secteur urbain et � urbaniser de la commune un objectif de densit� est d�fini. 

La volont� affich�e des �lus est de renforcer la part du logement interm�diaire en ciblant une densit� de 25 
logements par hectare. Cette orientation est inscrite au PADD. La part des zones UB doit soutenir cet objectif 
de r��quilibrage typologique des logements (la part des logements interm�diaires est nulle au lancement de 
la r�vision du PLU). 

 

zones urbaines densit� 1 densit� 2 densit�3 
droit � construire 
cristallis� 

Nombre total de 
logements � 
produire 

UA 0 0 0 0 0 

UA avec servitude 25 0 0 0 25 

UAe 0 0 0 0 2 

UB 0 41 0 4 45 

UC 0 0 9 0 9 

UCp 0 0 3 3 6 

UH 0 14 0 1 15 

  25 55 12 8 100 

       

Zones � urbaniser densit� 1 densit� 2 densit�3 
droit � construire 
cristallis� 

Nombre total de 
logements � 
produire 

AUa avec OAP2 16 0 0 0 16 

AUb sans OAP 0 6 0 0 6 

AUb OAP1 0 14 0 0 14 

AUb OAP3 0 7 0 0 7 

AUb OAP4 27 16 0 0 43 

  43 43 0 0 86 

 

 

 

 

Le total th�orique est de : 

! 100 logements � l'int�rieur de l'enveloppe urbaine 

! 86 logements en extension de lÕenveloppe urbaine dont 80 logements � lÕint�rieur des OAP. Il faut 
noter que lÕOAP4 concerne une mutation urbaine (d�molition dÕun centre a�r� et des divers 
�quipements li�s). 

soit un total th�orique de : 186 logements. 

 

 

 

 



III. DISPOSITIONS DES OAP COMPLEMENTAIRES AUX REGLES ECRITES ET 

GRAPHIQUES 

 

OAP1 - CHEZ LES AIRES SUD 
LÕOAP1_Chez Les Aires sÕinscrit en zone AUb ; les dispositions r�glementaires de cette zone sont applicables 
� toute demande dÕautorisation de construire. 

Les conditions dÕouverture � lÕurbanisation : 

- projet dÕam�nagement dÕensemble (pas dÕurbanisation au coup par coup) 

- respecter le contenu de lÕorientation dÕam�nagement et de programmation 

- en lÕabsence de r�seau collectif pour les eaux pluviales, la capacit� des sols � infiltrer doit �tre 
d�montr�e et les modalit�s de gestion des eaux pluviales doivent �tre pr�cis�es. La fili�re Ç eaux 
pluviales È mise en Ïuvre doit privil�gier lÕinfiltration � la parcelle et pr�ciser lÕexutoire destin� rejet. 

 

 Dispositions compl�mentaires 

Caract�ristiques des constructions construction type chalet double / habitat interm�diaire 

Traitement paysager et espace public Topographie et vue sur le Rocher � prot�ger  

Densit�  Nombre de logements attendus : 14 lgts 

Cheminements pi�tons Am�nagement une continuit� pi�tonne avec le 
maillage pi�ton de la commune 

Acc�s 1 acc�s unique depuis la voie principale 

Desserte Mutualiser la desserte 

 

OAP2 - CHEZ GERARD 
LÕOAP2_Chez G�rard sÕinscrit en zone AUa ; les dispositions r�glementaires de cette zone sont applicables � 
toute demande dÕautorisation de construire. 

Le foncier de cette OAP est sous ma�trise communale. 

Les conditions dÕouverture � lÕurbanisation : 

- projet dÕam�nagement dÕensemble (pas dÕurbanisation au coup par coup) 

- respecter le contenu de lÕorientation dÕam�nagement et de programmation 

- r�alisation dÕun sch�ma de circulation pr�cisant les accroches � la voirie principale et lÕorganisation 
de la desserte 

 

 Dispositions compl�mentaires 

Caract�ristiques des constructions construction type chalet double / habitat interm�diaire 

Traitement paysager et espace public Topographie et vue sur le Rocher � prot�ger : int�grer 
ces protections � lÕOAP 

Densit�  Nombre de logements attendus : 16 lgts 

Cheminements pi�tons Am�nagement une continuit� pi�tonne avec le 
maillage pi�ton de la commune 

 

 

 



OAP3 - AU FOU DE LA CROIX  
LÕOAP3_Au Fou de la Croix sÕinscrit en zone AUb ; les dispositions r�glementaires de cette zone sont 
applicables � toute demande dÕautorisation de construire. 

Les conditions dÕouverture � lÕurbanisation : 

- projet dÕam�nagement dÕensemble (pas dÕurbanisation au coup par coup) 

- respecter le contenu de lÕorientation dÕam�nagement et de programmation 

 

Caract�ristiques des constructions construction type chalet double / habitat interm�diaire 

Traitement paysager et espace public N�ant 

Densit�  Nombre de logements attendus : 8 lgts 

Cheminements pi�tons Am�nagement une continuit� pi�tonne avec le 
maillage pi�ton de la commune 

Acc�s 1 acc�s unique depuis la voie principale 

Desserte Mutualiser la desserte avec lÕexistant 

 

 

OAP4 - LAJOUX / LES AUGUETS 
LÕOAP4_Lajoux / Les Auguets sÕinscrit en zone AUb ; les dispositions r�glementaires de cette zone sont 
applicables � toute demande dÕautorisation de construire. 

Les conditions dÕouverture � lÕurbanisation : 

- projet dÕam�nagement dÕensemble (pas dÕurbanisation au coup par coup) ; lÕop�ration peut distinguer 
2 secteurs et un phasage de lÕouverture � lÕurbanisation est admis comme propos� dans le sch�ma 
de lÕOAP (d�sign�e S1 et S2). 

- respecter le contenu de lÕorientation dÕam�nagement et de programmation 

 

Caract�ristiques des constructions Secteur 1 : � vocation dominante dÕhabitat 
interm�diaire comme des maisons individuelles 
group�es ou jumel�es  

Secteur 2 : � vocation dominante dÕhabitat type petit 
collectif 

Traitement paysager et espace public Traitement des espaces libres / des limites (interfaces 
avec les espaces naturels) 

Densit�  Nombre de logements attendus :  

Secteur 1 : 16 lgts soit 25 lgts /ha 

Secteur 2 : 27 lgts soit 50 lgts/ha 

Mixit� sociale LÕarrondi doit se faire � lÕunit� sup�rieure. 

Acc�s acc�s depuis la voie principale : 1 acc�s unique pour 
chaque secteur (repr�sent� � titre indicatif au sch�ma 
des principes urbains) 

 

 

OAP5 - MONT CHALON 
LÕobjectif de lÕOAP5 est de conserver au lotissement de Mont Chalon lÕesprit de la p�riode  urbanistique et 
architecturale � laquelle il a �t� construit, celle de la Ç station int�gr�e È. 



Le concept station int�gr�e � Thollon Les M�mises se d�finit par : 

Caract�ristiques des constructions Chalet individuel interpr�tant les caract�res 
architecturaux des fermes rurales de montagne 

Traitement paysager et espace public A�ration du tissu urbain ; conservation des vues vers 
le grand paysage ; �viter les plantations 

Densit� Respecter le d�coupage parcellaire initi� par le plan 
de lotissement et conserver la densit� impuls�e 

Cheminements pi�tons Maintenir la s�paration circulation pi�tonne et 
automobile ; conserver le groupement des 
stationnements 

Acc�s Figer le sch�ma de circulation reposant sur une voie 
unique dÕacc�s 

 

Concernant lÕaspect ext�rieur des constructions (volum�trie, fa�ade, toitures, menuiseries) : 

! En cas de r�habilitation ou extension des constructions existantes, les caract�ristiques architecturales de 
ces derni�res devront �tre pr�serv�es. 

! En cas de constructions neuves (sur les lots restants vides), l'architecture de ces derni�res devra 
s'inspirer de celles des constructions existantes 

 

Concernant les cl�tures : 

Elles sont interdites 

 

Concernant la voirie : 

La cr�ation de voie nouvelle est interdite 

 

IV. DELIMITATIONS DES ZONES 
DÕapr�s lÕarticle L.151-9, le r�glement d�limite les zones urbaines ou � urbaniser et les zones naturelles ou 
agricoles et foresti�res � prot�ger. 

Pour chaque zone il est propos� ci-apr�s un expos� des motifs : 

- dispositions graphiques 

- dispositions r�glementaires 

- motifs des changements apport�s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



0. TABLEAU DE LA CAPACITE DU PLU 

Zones urbaines PLU 2008 PLU 2019 - Phase approbation 

UA   9,16 

UAe   3,32 

UB   42,48 

UC   8,32 

Ucp   8,12 

UH   11,75 

superficie totale des zones urbaines 93,13 83,16 

Part du territoire communal 6,68% 5,97% 

   

Zones � urbaniser PLU 2008 PLU 2019 - Phase approbation 

AUa   0,48 

AUb   2,96 

superficie totale des zones � urbaniser 9,88 3,44 

Part du territoire communal 0,71% 0,25% 

   

zones agricoles PLU 2008 PLU 2019 - Phase approbation 

A   178,18 

Ac STECAL   0,52 

Ae STECAL   0,36 

As   507,5 

At  STECAL   0,91 

superficie totale des zones agricoles 213,84 687,47 

Part du territoire communal 15,34% 49,38% 

   

Zones naturelles PLU 2008 PLU 2019 - Phase approbation 

N   86,2 

Nh   17,12 

Ns   513,22 

Nspl   1,49 

superficie totale des zones naturelles 1077,46 618,03 

Part du territoire communal 77,28% 44,40% 

   

Superficie totale 1394,30 1392,1 

Espaces bois�s class�s 451,40 374,79 



 

4.1. LES ZONES URBAINES 

a) Les zones urbaines : dispositions Graphiques 
Les zones urbaines dites U sont les secteurs d�j� urbanis�s de la commune (cÕest-�-dire les espaces d�j� 
b�tis) o� les �quipements publics existants ou en cours de r�alisation ont une capacit� suffisante pour 
desservir les constructions � implanter. 

 

La d�limitation des zones urbaines repose sur les param�tres suivants : 

! Conserver la nomenclature mise en place dans le PLU approuv� en 2008, ainsi le document 
r�glementaire graphique distingue 4 zones urbaines et 2 secteurs : 

- zone UA avec 1 secteur : UAe 

- zone UB 

- zone UC avec 1 secteur UCp  

- zone UH 

! Revoir la limite des zones urbaines en coh�rence avec les objectifs du PADD : 

- d�finir lÕemprise du centre-village autour du chef-lieu p�le administratif : le p�le administratif, culturel et 
social est identifi� en zone UAe ; les zones mixtes qui lÕentourent sont d�finies en zone UB 

- g�rer le d�veloppement urbain des hameaux : ils sont identifi�s en zone UH et les extensions urbaines en 
greffe sur les noyaux sont d�limit�s en zone UB ou UC selon la densit� urbaine constat�e. 

- pr�voir les besoins des constructions isol�es a �t� �tudi� au cas par cas : 

- D�limitation dÕun STECAL en zone A pour g�rer lÕh�bergement touristique Ç La Buissoni�re È : STECAL 
At 

- Prescriptions r�glementaires adapt�es pour les constructions � usage dÕhabitation isol�es en zone A 

- Arbitrage entre cr�ation dÕun STECAL ou rattachement � la zone urbaine la plus proche, exemple le 
b�timent artisanal de La Chapelle 

! Les �tablissements artisanaux existants install�s sur la commune sont inscrits et g�r�s dans la zone 
dÕappartenance :  

UB La Chapelle ; Le Clou de Rive 

UCp Maravent / Sur La Mouille 

UH Le Nouy Sud ; Chez Cachat 

 

ZONES UA ET SECTEUR UAE 

La zone UA est d�volue � lÕhabitat dense. Elle correspond � la centralit� communale ; un p�le compos� du 
chef-lieu, de Le Nouy / Chez G�rard / Les Aires, des Effal�es (la station) 

LÕobjectif de gestion est de : 

! permettre le r�investissement total des volumes existants et leur changement de destination pour tendre 
vers des formes habitat collectif et/ou interm�diaire. 

! permettre la r�alisation de programmes de logements de type petit collectif et habitat interm�diaire. 

! permettre la mixit� des fonctions (habitation / �quipements publics / activit�s). 

 

Le secteur UAe regroupe la majorit� des services collectifs comme les b�timents � usage collectif (mairie, 
poste, �cole, salle communale, cimeti�reÉ), ou encore les espaces d�di�s au stationnement, aux activit�s 
sportives, É ce secteur nÕa pas vocation � accueillir des logements � lÕexception de logements li�s � des 
fonctions de surveillance. 

Il convient de pr�voir la gestion des logements communaux existants et la possibilit� pour la collectivit� de 
construire des logements sociaux suppl�mentaires sur ce secteur. 



 

ZONES UB 

Il sÕagit de secteurs urbanis�s avec une dominante habitat interm�diaire et habitat collectif ; se m�lent � 
lÕhabitat des b�timents dÕactivit�s �conomiques : La Chapelle ; Le Nouy / Chez G�rard / Les Aires ; Colonie 
de la Source Chez Cachat ; etc É 

LÕobjectif de gestion est de : 

! permettre le r�investissement total des volumes existants et leur changement de destination pour tendre 
vers des formes habitat collectif et/ou interm�diaire. 

! permettre la r�alisation de programmes de logements de type habitat interm�diaire pour tendre vers une 
densit� moyenne de 25 logements � lÕhectare. 

! permettre la mixit� des fonctions (habitation / �quipements publics / activit�s). 

 

Il existe du potentiel sur ces zones UB ; ce sont des gisements fonciers dits durs. 

 

ZONES UC ET SECTEUR UCP 

Il sÕagit des secteurs urbanis�s de la commune les moins denses et � dominante habitat individuel. 

LÕobjectif de gestion des zones UC est de boucher les espaces en dent creuse dans l'enveloppe urbaine. Il nÕy 
a pas � priori, de t�nement foncier important qui permettrait de densifier. 

La sectorisation UC Ç p È recouvre les secteurs urbanis�s de la commune inscrits dans un environnement � 
caract�re agricole et/ou naturel dominant : Le Mas du Nouy, Maravent et Le Hucel. Il sÕagit de veiller � la 
bonne int�gration des constructions en interstices (int�gration des droits � construire cristallis�s). 

 

ZONES UH 

Il sÕagit des zones urbaines mixtes de la Commune ayant une vocation dÕhabitat dominant, et o� il existe des 
�quipements, des activit�s �conomiques. 

Les noyaux dÕhabitat traditionnel des villages appartiennent � cette zone Uh. 

 

b) Les zones urbaines : dispositions r�glementaires 
Pour chaque famille urbaine, un objectif de densification a �t� d�fini. 

 

UA / UH densit� 1 40 lgts/ha 

UB densit� 2 25 lgts/ha 

UC / UCp densit� 3 12 lgts /ha 

MIXITE SOCIALE :  

Il nÕy a pas de prescription relative � la mixit� sociale en zone urbaine dite U. 

ELEMENTS PATRIMONIAUX (ARTICLE L.151-19) 

Les �l�ments patrimoniaux de la Commune sont identifi�s en tant quÕil�t de valeur patrimoniale. Il recouvre 
les zones UH. 

Une note relative � des recommandations architecturales est introduite en annexe du r�glement PLU. 

STATIONNEMENT :  

Les prescriptions r�glementaires des zones urbaines et � urbaniser int�grent des obligations minimales pour 
les v�los, pour les immeubles d'habitation et de bureaux (article L.151-30) 

 

 



EMPLACEMENTS RESERVES (ARTICLE 151-41 ALINEA 1¡, 2¡ OU 3¡) 

N¡ ER D�signation des 
op�rations 

Surface d'emprise B�n�ficiaire 

1 Amorce d'une voie 
d'acc�s au domaine 
skiable, de 6m de plate-
forme , � proximit� de la 
salle polyvalente 

320 m2 Commune 

2 Am�nagement 
d'�quipements li�s au 
domaine skiable 

4'600 m2 Commune 

3 Cr�ation d'une voie 
d'acc�s vers  "Montanet", 
6m de plate-forme 

990 m2 Commune 

4 Am�nagement d'une aire 
de retournement , le 
Hucelle 

250 m2 Commune 

5 Cr�ation d'une voie 
d'acc�s vers "La 
Chapelle", 6m de plate-
forme 

310 m2 Commune 

 

SERVITUDE DÕATTENTE DÕUN PROJET GLOBAL (ARTICLE L151-41 ALINEA 5¡) : ZONE UA_AU PLANCHAMP 

DÕapr�s lÕarticle L151-41  

Le r�glement peut d�limiter des terrains sur lesquels sont institu�s : 

(É) 

5¡ Dans les zones urbaines et � urbaniser, des servitudes interdisant, sous r�serve d'une justification 
particuli�re (1), pour une dur�e au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'am�nagement global, les constructions (2) ou installations d'une superficie sup�rieure � un seuil d�fini par 
le r�glement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, 
le changement de destination, la r�fection ou l'extension limit�e des constructions existantes. 

 (1) Justification particuli�re 

LÕextension de lÕurbanisation est projet�e � �ch�ance du PLU. 

Les �lus souhaitent d�s � pr�sent (et pour une dur�e au plus de cinq ans) amorcer une r�flexion du 
d�veloppement urbain de ce secteur tenant compte : 

! des besoins futurs en constructions de la commune au travers du r�investissement du b�ti existant Les 
Lanches � usage d'habitation ou d'h�bergement ; de lÕam�lioration des stationnements et de la circulation 
automobile, et des espaces publics en g�n�ral 

! de la capacit� technique et financi�re de la Commune � renforcer les �quipements et am�nagements 
publics du secteur ; 

! des objectifs �conomiques du d�veloppement touristique de la station 

! des enjeux dÕint�gration dans le site : maintien des c�nes de vue du cÏur de la station vers le pied de la 
Falaise ; am�nagement dÕun front de neige ludique (zone Nspl) ; É 

(2) Dispositions r�glementaires 

Dans le p�rim�tre de la servitude de projet, tous les b�timents existants � usage dÕhabitation peuvent faire 
lÕobjet de travaux ayant pour objet lÕadaptation, le changement de destination, la r�fection ou lÕextension 
limit�e sous condition. 

! LÕautorisation de travaux ayant pour objet lÕadaptation, le changement de destination, la r�fection ou 
lÕextension limit�e est soumise aux conditions suivantes : 



! LÕautorisation de travaux ne remet pas en cause les fondements de la r�flexion relative au projet 
dÕam�nagement global expos�s ci-dessus ; 

! Le b�timent a �t� �difi� r�guli�rement ; 

! LÕextension doit �tre limit�e (soit au maximum +30% de la surface de plancher existante). 

c) Les zones urbaines : �volutions 
La part des zones urbaines passe de 93,13 ha (zonage du PLU 2008) � 83,16 ha (zonage du PLU 2019).  

 

4.2. LES ZONES A URBANISER 
Le P.L.U. d�finit des zones � urbaniser, dites AU, secteurs � caract�re naturel/agricole destin�s � �tre ouverts 
� l'urbanisation. Ce phasage de l'ouverture � l'urbanisation traduit l'orientation que la commune souhaite 
donner au d�veloppement communal. 

a) Dispositions Graphiques 

AUa : Chez G�rard > D�limitation dÕune OAP  

> Foncier communal 

> Densification de cÏur de village / densit� petits collectifs 

AUb : Les Aires Sud > D�limitation dÕune OAP  

> Foncier priv� 

> Extension de lÕurbanisation / densit� habitat interm�diaire 

AUb : Au Fou de la 
Croix 

> D�limitation dÕune OAP 

> Foncier priv� 

> Extension de lÕurbanisation / densit� habitat interm�diaire 

> accro�tre la part de r�sidences principales sur la station 

AUb : Lajoux / Les 
Auguets 

> d�limitation dÕune OAP 

> Foncier priv� 

> mutation / reconversion dÕun site artificialis� / desnit� petits collectifs � habitat 
interm�diaire 

 

La zone AUb La Combettaz vise � organiser une suturation urbaine dÕun coup parti sur le secteur.  CÕest un 
secteur urbain qui sÕest d�velopp� sous la forme dÕune succession de lotissements dans un secteur de coteau 
surplombant les espaces centraux de la Commune. La voie communale a �t� utilis�e comme la colonne 
vert�brale de ce d�veloppement urbain. 

b) Dispositions r�glementaires 

ECHEANCIER DÕOUVERTURE A LÕURBANISATION 

Toutes les zones � urbaniser peuvent sÕouvrir � �ch�ance du PLU soit dÕici 10 ans. 

OBJECTIF DE DENSIFICATION 

LÕobjectif de densification des zones � urbaniser est de participer au renforcement de la part des logements 
interm�diaires dans le parc immobilier de la Commune (r�-�quilibrage de la typologie des logements en 
compatibilit� avec les objectifs du SCOT approuv� en 2012). 

Les densit�s attendues sont comprises entre 25 lgts/ha et 40 lgts/ha 

Les densit�s qui doivent guider le projet de d�veloppement sont pr�cis�es pour chaque OAP 

 

 

 



MIXITE SOCIALE :  

En cas de r�alisation d'un programme de logements sur les secteurs dÕorientations dÕam�nagement et de 
programmation (OAP), il est demand� que 15% du programme � r�aliser soit affect� � des cat�gories de 
logements qu'il d�finit dans le respect des objectifs de mixit� sociale (article L.151-15). 

Les OAP concern�s par cette r�gle sont : 

! OAP1_Chez Les Aires 

! OAP2_Chez G�rard 

! OAP4_Les Auguets 

ELEMENTS PATRIMONIAUX (ARTICLE L.151-19) 

Il nÕy a pas dÕ�l�ments patrimoniaux identifi�s en zone � urbaniser dite AU. 

STATIONNEMENT :  

Les prescriptions r�glementaires des zones urbaines et � urbaniser int�grent des obligations minimales pour 
les v�los, pour les immeubles d'habitation et de bureaux (article L.151-30) 

EMPLACEMENTS RESERVES (ARTICLE 151-41 ALINEA 1¡, 2¡ OU 3¡) 

Se reporter � la liste figurant ci-dessus. 

SERVITUDE DÕATTENTE DÕUN PROJET GLOBAL (ARTICLE L151-41 ALINEA 5¡) 

Il nÕy a pas de servitude de projet en zone � urbaniser dite AU. 

c) Les zones � urbaniser : �volutions 
La part des zones � urbaniser passe de 9,88 ha (zonage du PLU 2008) � 3,44 ha (zonage du PLU 2019).  

 

4.3. LES ZONES AGRICOLES 

a) Dispositions Graphiques 
Peuvent �tre class�s en zone agricole les secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou �conomique des terres agricoles. 

Les zones agricoles A sont inconstructibles par principe. Le code de lÕurbanisme indique express�ment que 
les constructions et installations n�cessaires aux services publics ou dÕint�r�t collectif et � lÕexploitation 
agricole y sont seules autoris�es. 

LÕint�r�t �conomique des terres identifi�es comme agricoles est reconnu. 

 

ZONE A 

Sont class�s en zone agricole : 

! LÕensemble du terroir agricole du Plateau de Thollon : paysage agricole fragment� au contact imm�diat 
des espaces urbanis�s. 

! Les emprises des si�ges dÕexploitation agricole (Les Vesin et Les Plagnes) avec des angles dÕouverture 
existant en direction des terres indispensables. 

! Les espaces agricoles ayant un enjeu dans le paysage : mise en valeur des espaces naturels majeurs 
comme les falaises des M�mises ou le plateau des M�mises (v�ritable belv�d�re sur le lac L�man).  

! les alpages et prairies permanentes du Plateau des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È. 

! LÕessentiel du domaine skiable sÕ�tend entre la montagne des M�mises et le Pic de Bor� sur le Plateau 
des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È 

 

 

 

 



SECTORISATION DE LA ZONE A 

Ac Restaurant et Gare sup�rieure de la t�l�cabine 

Ae  Chef-lieu : ateliers municipaux 

As Plateau des M�mises 

At La Buissonni�re : �tablissement dÕh�bergement touristique 

 

b) Dispositions r�glementaires 

CHANGEMENT DE DESTINATION (ARTICLE L.151-11) 

Il nÕy a pas dÕ�difice identifi� comme pouvant changer de destination en zone agricole dite A. 

EXTENSION ET ANNEXE (ARTICLE L.151-12) 

Les extensions 

Les extensions sont autoris�es dans la mesure o� les conditions ci-apr�s sont respect�es : 

! LÕextension ou lÕannexe ne compromet pas lÕactivit� agricole, 

!  Le b�timent existant � usage dÕhabitation a �t� �difi� r�guli�rement, 

!  Sa destination est conserv�e et ne cr�e pas de nouveau logement, 

! LÕextension se limite : 

- � 30% de surface de plancher suppl�mentaire par STECAL dans la limite de 240 m2de surface de 
plancher suppl�mentaire apr�s travaux. 

- � 20% de la surface de plancher existante pour les constructions dont la surface de plancher initiale 
est �gale � 200 m2 et plus dans la limite dÕune surface de plancher totale apr�s travaux de 240m2. 

-  � 30% de surface de plancher suppl�mentaire pour les constructions dont la surface de plancher est 
comprise entre 100 et 199 m2 dans la limite dÕune surface de plancher apr�s travaux de 240m2. Le 
permis de construire initial est utilis� comme r�f�rence pour la surface de plancher. 

-  � 30 m2 de surface de plancher suppl�mentaire pour les constructions dont la surface de plancher 
est comprise entre 20 et 99 m2. Le permis de construire initial est utilis� comme r�f�rence pour la surface 
de plancher. 

!  Des solutions dÕassainissement non collectives conformes � la r�glementation en vigueur peuvent �tre 
mises en Ïuvre, 

!  les exhaussements et les affouillements de sol, � condition quÕils soient n�cessaires � la mise en Ïuvre 
des travaux dÕextension et compatibles avec la vocation de la zone, 

!  lÕacc�s motoris� doit �tre assur� par des voies ouvertes � la circulation, 

!  le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins de lÕop�ration projet�e est assur�e en dehors 
des voies publiques. 

Les annexes 

Les annexes sont autoris�es dans la mesure o� leur implantation et leur hauteur respectent les prescriptions 
r�glementaires figurant ci-apr�s. 

Les annexes sont admises ; elles doivent sÕimplanter : 

! Avec un recul de 4 m par rapport aux voies 

! Avec un recul de 4 m par rapport aux limites s�paratives ; en zone agricole, le recul par rapport aux 
limites s�paratives doit �tre au minimum de 2 m. 

! Dans un rayon de 10 m autour de lÕhabitation principale ou de lÕh�bergement h�telier. 

La hauteur maximale des annexes doit �tre de 4,50 m au fa�tage compt� depuis le terrain naturel. 

 

 



LES PISCINES 

Les piscines d�s lors quÕelles entrent dans la cat�gorie des constructions sont interdites en zone agricole dite 
A ; � lÕexception des secteurs de taille et capacit� limit�e o� les prescriptions r�glementaires autorisent des 
constructions suppl�mentaires. Cela concerne le STECAL At-La Buissonni�re. 

 

STECAL OU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE LIMITEES (ARTICLE L.151-13) 

Ac Restaurant et Gare sup�rieure de la t�l�cabine 

Ae  Chef-lieu : ateliers municipaux 

At La Buissonni�re : �tablissement dÕh�bergement touristique.  

Ces secteurs font lÕobjet en phase arr�t projet du PLU dÕune saisine de la CDPENAF. 

Le STECAL Ac a �t� d�limit� sur r�serve express du Pr�fet dans son avis en phase consultation (26 
novembre 2018) et de la CDPENAF (s�ance du 15/11/2018) 

 

CHALET DÕALPAGE 

Seule la gestion de lÕexistant est admise pour les chalets dÕalpage ayant perdu leur vocation agricole. 

Les �lus ont identifi� les chalets dÕalpage ; ils sont rep�r�s au document graphique r�glementaire et ont 
pr�cis� leur vocation (rep�rage au document graphique r�glementaire) 

Vocation Localisation N¡ parcelle Document graphique 
r�glementaire : zonage 

Chalet dÕalpage � 
vocation agricole 

Les chalets des M�mises parcelles A51 ; A52 ; A53  en zone As 

 Le chalet de Nordevaux parcelle A7 en zone As 
Chalet dÕalpage ayant 
perdu leur vocation 
agricole 

Les chalets des M�mises Parcelle A50  en zone As 

 Les chalets de Corniens parcelles A25 et A26  en zone As 
Les refuges Le chalet de Nordevaux parcelle A7 en zone As 
 Les chalets de Corniens parcelles A25 et A26 en zone As 

 

EMPLACEMENTS RESERVES (ARTICLE 151-41 ALINEA 1¡, 2¡ OU 3¡) 

Se reporter � la liste figurant ci-dessus. 

 

c) Les zones � agricoles : �volutions 
La part des zones agricoles passe de 213,84 ha (zonage du PLU 2008) � 687,47 ha (zonage du PLU 2019). 

Le projet pr�voit le reclassement de zones naturelles en zones agricoles ; il sÕagit de refl�ter au plus juste 
lÕisage du terroir notamment sur le secteur du Plateau des M�mises (alpages) et dÕ�tre au plus pr�s de la 
carte agri-pastorale introduite dans le SCOT du Chablais approuv� en 2012 (orientation 2.1.2). 

d) Explication de la r�gle dÕimplantation par rapport � une limite s�parative 
La r�gle applicable de recul par rapport � une limite s�parative est diff�renci�e. En effet, sÕil sÕagit dÕune limite 
s�parative se superposant � une d�limitation zone urbaine / zone agricole alors le recul en zone urbaine peut 
�tre r�duit de 4 m � 2 m en zone urbaine. 

 
 

 

 

 



4.4. LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 

a) Dispositions graphiques 
Sont class�s en zone N naturelle : 

! Les boisements du plateau des M�mises. 

! Les boisements lin�aires et les bosquets du plateau de Thollon dont les accompagnements bois�s des 
cours dÕeau. 

! Les espaces naturels ayant une valeur patrimoniale : ZNIEFF, zones humides. Il sÕagit du secteur Ç h È 

! Les zones naturelles et foresti�res du Plateau des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È. 

! LÕessentiel du domaine skiable sÕ�tend entre la montagne des M�mises et le Pic de Bor� sur le Plateau 
des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È. 

! Les espaces naturels du pied des falaises des M�mises pour leur r�le dans le paysage et dans les 
activit�s de loisirs de la station. Il sÕagit du secteur Ç spl È. 

! Les zones rouges du PPR et les secteurs dÕal�as forts de la carte des al�as. 

SECTORISATION DE LA ZONE N 

Nh les zones humides 

Nspl les espaces de loisirs de la station 

Ns Plateau des M�mises 

 

b) Dispositions r�glementaires 

CHANGEMENT DE DESTINATION (ARTICLE L.151-11) 

Liste du b�ti pouvant changer de destination en zone naturelle (dite N) 

Ces b�timents sont identifi�s au document graphique r�glementaire au titre du R151-35 du code de 
lÕurbanisme. Ces �difices se situent sur le Plateau de Thollon. 

 

LIEU DIT SECTION N¡ DE PARCELLE ZONAGE 

AU REUARD AH 87 N 

LES AUGUETS B 1168 N 

AUX EFFALEES AH 46 N 

SALBRIOUTE AI 124 Nspl 

Les conditions du changement de destination de ces constructions. 

Le changement de destination des b�timents agricoles vers l'habitation (logement, h�bergement) est autoris� 
dans la mesure o� lÕ�difice est identifi� au document graphique r�glementaire et dans le tableau Ç 
changement de destination È en annexe du r�glement. 

Rappel, le b�ti pouvant changer de destination a �t� identifi� lors de la r�union du 30 juin 2017. 

Le changement de destination des �difices identifi�s est admis dans les cas suivants : 

! Le changement de destination nÕapporte aucune g�ne au voisinage et ne porte pas atteinte � la 
destination de la zone agricole ; 

! Le r�investissement du volume existant est admis dans la limite de 270 m2 de surface de plancher, 

! Le volume et ses murs ext�rieurs sont conserv�s � lÕexception dÕ�ventuelles ouvertures qui devront 
d�montrer la pr�servation du caract�re de son architecture ; 

! Des solutions dÕassainissement non collectives conformes � la r�glementation en vigueur peuvent �tre 
mises en Ïuvre, 

! La desserte soit assur�e par une voie dont les caract�ristiques r�pondent au besoin de lÕop�ration ; 



! Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins de lÕop�ration projet�e est assur�e en dehors 
des voies publiques. 

Servitude administrative 

LÕarticle L.122-11 du Code de lÕurbanisme pr�voit lÕobligation dÕinstaurer une servitude administrative lorsque 
le chalet dÕalpage ou le b�timent dÕestive en question nÕest pas desservi par les voies et r�seaux. 

> Disposition hors PLU 

 

EXTENSION ET ANNEXE (ARTICLE L.151-12) 

Les prescriptions relatives aux extensions et aux annexes pour le b�ti � usage dÕhabitation existant en zone N 
et Ns sont les suivantes : 

Les extensions 

Les extensions sont autoris�es dans la mesure o� les conditions ci-apr�s sont respect�es : 

! LÕextension ou lÕannexe ne compromet pas lÕactivit� agricole, 

!  Le b�timent existant � usage dÕhabitation a �t� �difi� r�guli�rement, 

!  Sa destination est conserv�e et ne cr�e pas de nouveau logement, 

! LÕextension se limite : 

-  � 20% de la surface de plancher existante pour les constructions dont la surface de plancher initiale 
est �gale � 200 m2 et plus dans la limite dÕune surface de plancher apr�s travaux de 240m2. 

- � 30% de surface de plancher suppl�mentaire pour les constructions dont la surface de plancher est 
comprise entre 100 et 199 m2 dans la limite dÕune surface de plancher apr�s travaux de 240m2. Le 
permis de construire initial est utilis� comme r�f�rence pour la surface de plancher. 

-  � 30 m2 de surface de plancher suppl�mentaire pour les constructions dont la surface de plancher 
est comprise entre 20 et 99 m2. Le permis de construire initial est utilis� comme r�f�rence pour la surface 
de plancher. 

!  Des solutions dÕassainissement non collectives conformes � la r�glementation en vigueur peuvent �tre 
mises en Ïuvre, 

!  les exhaussements et les affouillements de sol, � condition quÕils soient n�cessaires � la mise en Ïuvre 
des travaux dÕextension et compatibles avec la vocation de la zone, 

!  lÕacc�s motoris� doit �tre assur� par des voies ouvertes � la circulation, 

!  le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins de lÕop�ration projet�e est assur�e en dehors 
des voies publiques. 

Les annexes 

Les annexes sont autoris�es dans la mesure o� leur implantation et leur hauteur respectent les prescriptions 
r�glementaires figurant ci-apr�s. 

Les annexes sont admises ; elles doivent sÕimplanter : 

! Avec un recul de 4 m par rapport aux voies 

! Avec un recul de 4 m par rapport aux limites s�paratives ; en zone agricole, le recul par rapport aux 
limites s�paratives doit �tre au minimum de 2 m. 

! Dans un rayon de 10 m autour de lÕhabitation principale ou de lÕh�bergement h�telier. 

La hauteur maximale des annexes doit �tre de 4,50 m au fa�tage compt� depuis le terrain naturel. 

 

STECAL OU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE LIMITEES (ARTICLE L.151-13) 

Il nÕy a pas de STECAL en zone naturelle. 

 

 

 



c) Les zones � naturelles : �volutions 
La part des zones naturelles passe de 1077,46 ha (zonage du PLU 2008) � 618,83 ha (zonage du PLU 2019).  

d) Les espaces bois�s class�s: �volutions 
La part des espaces bois�s class�s en zone naturelle et foresti�re passe de 451,40 ha (zonage du PLU 2008) 
� 374,79 ha (zonage du PLU 2019).  

Le rep�rage des alpages et prairies permanentes sur le Plateau des M�mises a conduit � un transfert des 
zones N vers les zones As et � suppression de la d�limitation au titre des espaces bois�s class�s (EBC) de 
ces alpages et prairies permanentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 5 - ANALYSE DES INCIDENCES SUR 
LÕENVIRONNEMENT 

 

I. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES AUTRES DOCUMENTS DÕURBANISME, PLANS ET 

PROGRAMMES 
Le Plan Local dÕUrbanisme de la commune de THOLLON est soumis � plusieurs documents 
supracommunaux dans une mesure de compatibilit� ou de prise en compte : 

! Le SCOT du Chablais approuv� en 2012 

! Le sch�ma directeur dÕam�nagement et de gestion des eaux du bassin Rh�ne M�diterran�e approuv� en 
2015 

! Le plan de gestion des risques inondations arr�t� en 2015 

! Le programme local de lÕhabitat (PLH) approuv� en 2014 

! Le sch�ma r�gional de coh�rence �cologique approuv� en 2014 

1.1. SCOT DU CHABLAIS 
Figurent ci-apr�s les principaux �l�ments dÕanalyse de la compatibilit� du PLU de THOLLON avec le SCOT 
du Chablais, document qui est actuellement en cours de r�vision. 

a) Urbanisme habitat services 
 

 Orientations du SCoT Projet de PLU 

Accueil de 
logements 

1,4% de croissance d�mographique.  

Dans l'armature urbaine du SCOT, 
THOLLON est une commune dite 
Ç station de montagne È.  

Le nombre pr�visionnel de logements 
suppl�mentaires � la date dÕapprobation 
du SCOT : 

! Ech�ance 2020 : 
200 

! Ech�ance 2030 : 
360 

 

En ao�t 2017, la production de 
logements est de 171 unit�s. 

Se reporter au Chapitre 2 Paragraphe 
Ç 2. Capacit� de densification et de 
mutation È 

Typologie de 
logements 

Tendre vers 50% de collectif, 20% 
dÕinterm�diaire, 30% dÕindividuel 

Se reporter au Chapitre 2 Paragraphe 
Ç 2. Capacit� de densification et de 
mutation È 

Choix de 
d�veloppement 

Dans lÕenveloppe urbanis�e, puis par 
extensions sur p�les pr�f�rentiels (avec 
localisation justifi�e). 

Une carte de lÕenveloppe urbaine a �t� 
r�alis�e. Sont identifi�s : 

! Le potentiel � lÕint�rieur de 
lÕenveloppe urbaine cÕest � dire les 
espaces en interstice non urbanis�s. 

! Le potentiel en extension de 
lÕenveloppe urbaine cÕest � dire les 
espaces potentiellement artificialisable 
des terres agricoles ou des espaces 
naturels 

! Les droits � construire cristallis�s 
cÕest � dire les autorisations dÕurbanisme 



d�livr�s et en cours de validit� en juillet 
2018. 

 

LÕenveloppe urbaine T+6 correspond aux 
espaces urbanis�s de la commune en 
2018. Sa d�limitation a �t� �tablie dans 
le respect des principes g�n�raux et des 
�l�ments de r�gulation du DOG du 
SCOT du Chablais opposable. 

Qualit� de 
lÕurbanisation 

R�alisation dÕOrientations 
dÕAm�nagement et de Programmation 
pour les secteurs de plus de 5000m!. 

Il y a 5 secteurs dÕOAP sur la 
commune dont 1 OAP patrimoniale (non 
porteuse de production de logements). 

 

Les OAP DE +5000 m2 

! OAP1 _ Chez Les Aires 

! OAP4 _ Lajoux / les Auguets 

 

LÕOAP2 a une surface inf�rieure � 5000 
m2 mais la d�finition dÕune OAP a pour 
objectif de ma�triser le d�veloppement 
urbain en extension. 

Mixit� sociale R�alisation de logements aid�s Sur tous les secteurs dÕOAP affichant 
une densit� dÕhabitat interm�diaire soit 
25 lgts/ha, il y a obligation que 15% des 
logements � r�alis�s soit des logements 
sociaux Except� pour lÕOAP3. La part 
des logements sociaux potentiels de 
lÕOAP3 a �t� report�e sur lÕOAP2. 

 

Am�liorer la mixit� sociale en 
augmentant la part des logements 
sociaux. CÕest lÕobjectif des OAP1_Chez 
Les Aires ; OAP2_Chez G�rard ; 
OAP4_Lajoux / les Auguets 

 

Il est rappel� que la commune de 
Thollon nÕa aucune obligation au regard 
de la loi SRU ni du PLH de la CCPE qui 
dÕailleurs estime quÕil nÕy a pas de besoin 
en logements sociaux sur cette 
commune. 

   

 

Mixit� sociale R�alisation de logements aid�s. Sur tous les secteurs dÕOAP affichant 
une densit� dÕhabitat interm�diaire soit 
25 lgts/ha, il y a obligation que 15% des 
logements � r�alis�s soit des logements 
sociaux Except� pour lÕOAP3. La part 
des logements sociaux potentiels de 
lÕOAP3 a �t� report�e sur lÕOAP2. 

 

Am�liorer la mixit� sociale en 
augmentant la part des logements 



sociaux. CÕest lÕobjectif des OAP1_Chez 
Les Aires ; OAP2_Chez G�rard ; 
OAP4_Lajoux / les Auguets 

 

Il est rappel� que la commune de 
Thollon nÕa aucune obligation au regard 
de la loi SRU ni du PLH de la CCPE qui 
dÕailleurs estime quÕil nÕy a pas de 
besoin en logements sociaux sur cette 
commune. 

Niveau 
dÕ�quipements et 
de services 

Maintien des services et �quipements 
de proximit� existants (y compris de 
mani�re saisonni�re) dans les stations 

Les �lus affichent dans le PADD 
plusieurs axes de leur politique pour : : 

Poursuivre l'am�lioration des 
�quipements existants et les compl�ter 
si n�cessaire (eaux us�es, eaux 
pluviales, eau potable). 

Mettre en Ïuvre une offre touristique 
multi saison pour �tre attractif toute 
lÕann�e tout en r�pondant aux besoins 
de la population et pour cela de 
renforcer les �quipements tout en 
veillant � leur bonne insertion dans 
lÕenvironnement (pied des pistes Ð � la 
station et domaine skiable) 

R�pondre aux besoins des habitants 
actuels et futurs (r�flexion sur la 
restructuration de la salle paroissiale par 
exemple). 

 

b) Transports-d�placements : 
 

 Orientations du SCoT Projet de PLU 

D�placements 
collectifs 

Faciliter la vitesse commerciale des 
transports collectifs. 

[hors comp�tences PLU] 

Stationnement Lors de projets dÕam�nagement, limiter 
lÕimpact visuel des stationnements, pour 
�viter les stationnements diffus le long 
des trottoirs. 

Sur le secteur de la station, un p�rim�tre 
de projet est d�fini, il pr�voit entre autre 
une r�flexion � conduire sur le 
stationnement et lÕaire d�j� existante.  

Modes doux Maillage dÕitin�raires pi�tons et cycles La politique se tourne avant tout vers les 
sentiers et chemins de randonn�e dans 
une pr�occupation de soutien � lÕoffre 
touristique communale et inter-
communale. 

 

 

 

 

 

 

 

 



c) Environnement et agriculture : 
 

 Orientations du SCoT Projet de PLU 

Espaces naturels 
majeurs et corridors 

Protection des espaces naturels majeurs 
et des corridors �cologiques 
cartographi�s au SCoT. 

La cartographie R�seau �cologique 
Rh�ne-Alpes (R�RA) montre deux 
corridors dÕimportances r�gionales :  

! de lÕest de St Paul-en ÐChablais � la 
for�t de Grammont, en Suisse, via le 
sud de Thollon-les-M�mises  

! de la dent dÕOche � la pointe de 
lÕaiguille  

Ils sont identifi�s en zones agricoles 
et/ou naturelles et un graphisme au titre 
des espaces bois�s class�s compl�tes 
la protection des espaces bois�s. 

 

Les r�servoirs de biodiversit� font lÕobjet 
de mesures r�glementaires pour leur 
pr�servation : 

! site du Hucel. 

! le Plateau des M�mises et la falaise  

! zone humide Les Vernes 

Ils sont identifi�s en zones agricoles 
et/ou naturelles et un graphisme au titre 
des espaces bois�s class�s compl�tes 
la protection des espaces bois�s. Une 
sectorisation adapt�e (Nh) identifie la 
zone humide. 

Espaces de nature 
ordinaire 

Identification par la commune des 
espaces de nature ordinaire. 

La couverture v�g�tale correspond aux 
principales entit�s paysag�res en 
pr�sence sur la commune : 

! le plateau de Thollon est un �tage 
colin�en � dominante agricole ; 

! la falaise correspond � lÕ�tage alpin 
avec une dominante de grands 
boisements ; 

le plateau des M�mises et le Pic de 
Bor� sont typiques de lÕ�tage sub-alpin 
avec une alternance de pelouse s�che, 
de boisements �parses et de rochers. 

Ces espaces de nature ordinaire sont 
identifi�s et g�r�s en zone agricole et 
naturelle. 

Un graphisme au titre des espaces 
bois�s class�s se superpose aux zones 
naturelles dites N 

Espaces agricoles 
strat�giques 

Protection des espaces agricoles 
strat�giques cartographi�s au SCoT. 

Les espaces agricoles sont identifi�s en 
zone agricole dite A et un r�glement 
adapt� a �t� r�dig�. 

Les �tudes PLU ont conduit � une 
identification des alpages et des prairies 
permanentes sur le plateau des 
M�mises (d�limitation As). 



Fonctionnalit� des 
si�ges dÕexploitation 

Pr�servation des c�nes dÕacc�s. Il existe 1 si�ge dÕexploitation agricole 
sur la commune au hameau Les Vesin ; 
il est inscrit dans la trame urbaine du 
village ; le r�glement de la zone urbaine 
dÕappartenance autorise la gestion du 
si�ge dÕexploitation agricole existant. 

Paysages et 
patrimoine 

Protection et pr�servation des sites 
remarquables de la commune. 

LÕ�tude paysage de la commune a 
permis lÕidentification de 4 entit�s 
paysag�res distinctes et a d�fini pour 
chacune des prescriptions 
r�glementaires graphiques et �crites 
adapt�es 

Se reporter ci-apr�s au chapitre 5 
paragraphe II. Identification, 
territorialisation et hi�rarchisation des 
enjeux environnementaux 

 

d) �conomie: 
 

 Orientations du SCoT Projet de PLU 

Activit�s en centre Renforcement des activit�s et services 
dans les centres des communes. 

 

Zones dÕactivit�s ZAE intercommunales pr�vues au 
SCoT. 

Il nÕest pas pr�vu de cr�ation de ZAE 
sur la commune de Thollon ; la ZAE Le 
Cr�to offre des possibilit�s 
dÕimplantation (Territoire de Saint Paul 
En Chablais) 

Les zones urbaines permettent lÕaccueil 
et une gestion adapt�e des activit�s 
artisanales. 

Commerces Accueil uniquement de commerces de 
proximit�. Limitation des grandes 
surfaces. 

Les zones urbaines permettent lÕaccueil 
et une gestion adapt�e des activit�s 
commerciales de centre ville avec 2 
p�les Chez G�rard et La station/Les 
effal�es. 

 



1.2. SDAGE DU BASSIN RHONE MEDITERRANEE 

 

ORIENTATIONS DU SDAGE Rh�ne-M�diterran�e PLU de Thollon 
Orientation fondamentale n¡ 0 : sÕadapter aux effets du changement climatique 

Les sc�narios prospectifs portant sur lÕ�volution des territoires (croissance 
d�mographique, �volution des activit�s �conomiquesÉ) devront notamment �tre 
�valu�s au regard de leurs impacts sur la ressource en eau disponible et lÕ�tat 
des milieux aquatiques et de leur contribution aux objectifs du SDAGE, en tenant 
compte des effets du changement climatique. Ces d�marches prospectives 
auront pour objet de pr�ciser les mesures dÕadaptation � pr�voir et leurs 
conditions de mises en Ïuvre. 

Le r�le des captages d'alimentation en eau potable est pris en compte dans 
lÕanalyse de lÕAEP (se reporter aux annexes sanitaires du PLU volet Ç eau 
potable È). 

Les p�rim�tres de protection ont �t� �tablis et rendus officiels par D�claration 
dÕUtilit� Publique (DUP). 

La ressource en eau potable est suffisante pour alimenter la commune. 

En annexe du dossier PLU, la liste et le plan des servitude dÕutilit� publique identifie 
les captages et leur p�rim�tre de protection. 

Orientation fondamentale n¡ 1 : privil�gier la pr�vention et les interventions � la source pour plus d'efficacit� 

Les PLU ne sont pas concern�s.  

Orientation fondamentale n¡ 2 : concr�tiser la mise en Ïuvre du principe de non d�gradation des milieux aquatiques 

Mettre en Ïuvre de mani�re exemplaire la s�quence Ç Eviter-R�duire-
Compenser (ERC)È. 

La s�quence Ç ERC È sÕapplique, dans le cadre des proc�dures administratives 
dÕautorisation ou dÕapprobation et de mani�re proportionn�e aux enjeux 
environnementaux en pr�sence, � tout projet impactant ou susceptible dÕimpacter 
lÕenvironnement : projet individuel � impacts locaux, projet dÕinfrastructure, projet 
de plan ou de programme. 

Le PLU de Thollon pr�serve les milieux aquatiques (cours dÕeau, ripisylves et 
zones humides), par leur classement en zone naturelle prot�g�e (zones N) et 
surtout par la mise en place d'un tramage sp�cifique (Nh : Zone humide).  

Les cours d'eau sont identifiable par un zonage N des ripisylves 

LÕimportance des milieux aquatiques sur le territoire a bien �t� int�gr�e au projet de 
PLU. 

 

Orientation fondamentale n¡ 3 : prendre en compte les enjeux �conomiques et sociaux des politiques de lÕeau et assurer une gestion durable des services publics dÕeau 

et dÕassainissement 

Les documents dÕurbanisme ne sont pas concern�s.  

Orientation fondamentale n¡ 4 : renforcer la gestion de lÕeau par bassin versant et assurer la coh�rence entre am�nagement du territoire et gestion de lÕeau 

Les documents dÕurbanisme doivent limiter ou conditionner le d�veloppement de 
l'urbanisation dans les secteurs o� lÕatteinte du bon �tat des eaux est remise en 
cause, notamment du fait de rejets polluants (milieu sensible aux pollutions, 
capacit�s dÕ�puration des syst�mes dÕassainissements des eaux r�siduaires 
urbaines satur�es ou sous �quip�es : cf. orientations fondamentales n¡5A et 5B) 

Les masses dÕeau qui parcourent le territoire de Thollon sont au bon �tat chimique. 

Le PLU encadre les rejets domestiques et dÕeaux pluviales au travers du r�glement 
des zones U et AU. 

Le territoire de Thollon b�n�ficie de ressources en eau satisfaisantes pour 



ou du fait de pr�l�vements dans les secteurs en d�ficit chronique de ressource en 
eau (cf. orientation fondamentale n¡7). 

r�pondre aux besoins humains sans compromettre la qualit� des milieux naturels. 

Les documents dÕurbanisme doivent limiter lÕimperm�abilisation des sols et 
encourager les projets permettant de restaurer des capacit�s dÕinfiltration, � la 
fois pour limiter la pollution des eaux en temps de pluie et pour r�duire les risques 
dÕinondation dus au ruissellement (cf. orientations fondamentales n¡5A et 8). 

Le r�glement des zones U et AU du PLU de Thollon encadre les rejets dÕeaux 
pluviales dans le milieu naturel. 

Les documents dÕurbanisme doivent prot�ger les milieux aquatiques (ripisylves, 
zones humides et espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques : cf 
orientation fondamentale n¡6), les zones de sauvegarde pour lÕalimentation en 
eau potable (cf. disposition 5E-01) et les champs dÕexpansion des crues (cf. 
orientation fondamentale n¡8) par lÕapplication de zonages adapt�s. 

L'emprise de la zone naturelle N identifie l'espace de bon fonctionnement autour 
des cours dÕeau afin de prendre en compte le fonctionnement global du cours dÕeau 
et d'int�grer les fonctions li�es � lÕhydraulique, lÕ�cologie, lÕhydrog�ologie, la 
biog�ochimie. 

Les documents dÕurbanisme doivent s'appuyer sur des sch�mas "eau potable", 
"assainissement" et "pluvial" � jour, dans la mesure o� les �volutions envisag�es 
ont des incidences sur les syst�mes dÕeau et dÕassainissement (cf. orientations 
fondamentales n¡3 et 5A). 

Les annexes sanitaires du PLU pr�sentent le zonage de lÕassainissement des eaux 
us�es et des eaux pluviales.  
Ces annexes comportent �galement un volet eau potable. 

Orientation fondamentale n¡ 5 : lutter contre les pollutions, en mettant la priorit� sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la sant� 

Orientation fondamentale n¡ 5A : poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dÕorigine domestique et industrielle 

Les documents dÕurbanisme doivent sÕassurer du respect des r�glementations 
sectorielles (directive eaux r�siduaires urbaines Ç ERU È, directive baignade, 
directive sur les eaux conchylicoles) et de lÕobjectif de non d�gradation des 
masses dÕeau, en veillant en particulier � la ma�trise de lÕimpact cumul� de leurs 
rejets dans les masses dÕeau. 

Le PLU permet de lutter contre les ph�nom�nes de pollution par la mise en Ïuvre 
du zonage d'assainissement et la v�rification de la capacit� de traitement des 
nouvelles zones urbaines par le r�seau existant. 

Le SDAGE fixe trois objectifs g�n�raux : 

 ¥ Limiter l'imperm�abilisation nouvelle des sols. 

 ¥ R�duire lÕimpact des nouveaux am�nagements. 

 ¥ D�simperm�abiliser l'existant. 

 

La gestion des eaux pluviales des zones urbaines et dÕurbanisation future est 
encadr�e par les prescriptions suivantes : 

Toute construction ou installation, toute surface imperm�able nouvellement cr��e 
(terrasse, toiture, voirie) doit �tre �quip�e d'un dispositif d'�vacuation des eaux 
pluviales conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires du PLU et du Zonage dÕassainissement volet Eaux Pluviales, et 
qui assure : 

- leur collecte (goutti�re, r�seaux), 

- leur r�tention (citerne ou massif de r�tention), ou leur infiltration dans les sols 
(puits d'infiltration, massif d'infiltration) quand ceux-ci le permettent, dans le respect 
du zonage dÕassainissement volet Eaux Pluviales. 

Orientation fondamentale n¡ 5B : lutter contre lÕeutrophisation des milieux aquatiques 

Les documents dÕurbanisme doivent �tre adapt�s en cas de croissance attendue 
de population de fa�on � ne pas accentuer ni les flux de pollutions ni les 

Les masses dÕeau du territoire de Thollon ne pr�sentent pas de probl�mes 



pr�l�vements dÕeau susceptibles dÕavoir un impact sur lÕ�tat trophique des eaux. dÕeutrophisation. 

Orientation fondamentale n¡ 5E : �valuer, pr�venir et ma�triser les risques pour la sant� humaine 

Les documents dÕurbanisme, dont le p�rim�tre inclut des zones de sauvegarde, 
int�grent les enjeux sp�cifiques de ces zones. Ils pr�voient les mesures 
permettant de les prot�ger sur le long terme dans leur projet dÕam�nagement et de 
d�veloppement durable des territoires et leur document dÕorientation et dÕobjectifs 

Le territoire de la commune de Thollon est concern� par le p�rim�tre de protection 
de la source Cachat � Evian 

Un nouveau p�rim�tre de la DIP est en cours dÕinstruction. 

Des prescriptions r�glementaires sp�cifiques pourront �tre introduites au r�glement 
du PLU. 

Orientation fondamentale n¡ 6 : pr�server et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

Orientation fondamentale n¡ 6A : agir sur la morphologie et le d�cloisonnement pour pr�server et restaurer les milieux aquatiques 

D�finir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, 
littoraux et eaux souterraines : 

Les espaces de bon fonctionnement sont des p�rim�tres d�finis et caract�ris�s 
par les structures de gestion de lÕeau par bassin versant (SAGE, contrats de 
milieuxÉ). 

Ces p�rim�tres entrent en tout ou partie dans la trame verte et bleue. 

La trame bleue est renforc�e avec la cr�ation dÕun espace de bon fonctionnement 
autour des cours dÕeau qui prend en compte le fonctionnement global du cours 
dÕeau et int�gre les fonctions li�es � lÕhydraulique, lÕ�cologie, lÕhydrog�ologie, la 
biog�ochimie. 

Pr�server et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques Identification de l'espace de bon fonctionnement des cours d'eau en zone N. 

Orientation fondamentale n¡ 6B : pr�server, restaurer et g�rer les zones humides 

Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones 
humides. 

Les documents dÕurbanisme int�grent dans le diagnostic les enjeux sp�cifiques 
aux zones humides de leur territoire, en sÕappuyant notamment sur les inventaires 
port�s � connaissance par les services de lÕ�tat. Ils pr�voient, dans leur projet 
dÕam�nagement et de d�veloppement durable et leur document dÕorientation et 
dÕobjectifs, les mesures permettant de respecter lÕobjectif de non d�gradation des 
zones humides et de leurs fonctions et de les prot�ger sur le long terme. 
LÕ�valuation environnementale des documents dÕurbanisme tient compte de leurs 
impacts sur le fonctionnement et lÕint�grit� de ces espaces. 

Les zones humides de l'inventaire d�partemental font l'objet d'un rep�rage 
particulier : zones Nh 

Tout drainage, remblai ou travaux susceptibles de d�truire lÕint�r�t hydraulique de la 
zone sont interdits. Seuls les travaux qui sont indispensables � une bonne gestion 
de la zone humide dans le sens du maintien de sa diversit� :  

! les travaux d'entretien ou d'exploitation de la couverture v�g�tale (coupes et 
exportation, broyage in-situ),  

! les cl�tures sans soubassement,  

! les travaux d'entretien des voies, chemins, foss�s et r�seaux divers existants 
(a�rien et souterrain) dans le respect de leurs caract�ristiques actuelles,  

! les travaux d'entretien des �quipements existants,  

! la r�alisation d'�quipements l�gers, sans soubassement, � vocation 
p�dagogique et/ou de conservation des habitats naturels et des esp�ces sauvages  

sont autoris�s.  



Orientation fondamentale n¡ 7 : atteindre lÕ�quilibre quantitatif en am�liorant le partage de la ressource en eau et en anticipant lÕavenir 

Les documents dÕurbanisme doivent �tre compatibles avec les objectifs fix�s par le 
PGRE (volumes pr�levables par usage, d�bit objectif dÕ�tiage et niveau 
pi�zom�trique dÕalerte notamment) ainsi que les r�gles de partage de lÕeau. Le 
cumul des nouveaux pr�l�vements ne doit pas conduire � rompre les �quilibres 
entre usages ni aggraver les conditions dÕ�tiage extr�me en termes dÕintensit� et 
de dur�e. 

Les documents dÕurbanisme analysent l'ad�quation entre la ressource en eau 
disponible et les besoins en eau des am�nagements envisag�s, en tenant compte 
des �quipements existants et de la pr�vision de besoins futurs en mati�re de 
ressource en eau, des �tudes dÕ�valuation des volumes pr�levables globaux et 
des plans de gestion de la ressource en eau. 

Les annexes sanitaires du PLU comportent un volet Eau potable qui s'assure que 
les objectifs d�mographiques du projet de PLU sont compatibles avec la ressource 
en eau disponible (besoins actuels et futurs). 

 

Mieux conna�tre et encadrer les forages � usage domestique. 

Les documents dÕurbanisme prennent en compte les donn�es des �tudes 
dÕ�valuation des volumes  pr�levables globaux lorsquÕelles mettent en �vidence un 
probl�me li� aux forages � usage domestique. 

 

Le territoire de la commune de Thollon est concern� par le p�rim�tre de protection 
de la source Cachat � Evian 

Un nouveau p�rim�tre de la DIP est en cours dÕinstruction. 

Des prescriptions r�glementaires sp�cifiques pourront �tre introduites au r�glement 
du PLU.. 

Orientation fondamentale n¡ 8 : augmenter la s�curit� des populations expos�es aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Agir sur les capacit�s dÕ�coulement : pr�server les champs dÕexpansion des crues. 

Les champs dÕexpansion de crues doivent �tre conserv�s sur l'ensemble des 
cours dÕeau du bassin. Les documents dÕurbanisme doivent �tre compatibles avec 
cet objectif. 

 

La commune de THOLLON LES MEMISES dispose : 

! d'une carte des al�as naturels r�alis�e dans le cadre des �tudes relatives � 
l'�laboration du Plan de Pr�vention des Risques Naturels. 

! d'un Plan de Pr�vention des Risques Naturels pr�visibles approuv� le 
10/06/2002 qui ne couvre que le plateau urbanis� et le pi�mont du versant des 
M�mises. La carte r�glementaire et le r�glement qui lui sont attach�s ne concernent 
donc pas le domaine skiable. 

! d'un dossier communal synth�tique transmis par le Pr�fet � la commune en 
2003 dans le cadre de l'information pr�ventive sur les risques majeurs. 

! d'une Carte de Localisation Probable des Avalanches. 

! d'un PIDA Plan de D�clenchement des Avalanches. 

Les al�as naturels li�s � la pr�sence des cours d'eau sont pris en compte dans le 
volet r�glementaire du PLU (plan de zonage et r�glement �crit). Les cours d'eau 
sont repr�sent�s au moyen du zonage N.  

Ce zonage s'interrompt au sein de certaines zones urbaines, car les cours d'eau ne 
sont plus � ciel ouvert � ces endroits.  



1.3. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATIONS (PGRI) 

Le PGRI du Bassin Rh�ne M�diterran�e a �t� arr�t� par le Pr�fet coordonnateur de bassin le 7 d�cembre 
2015. 

 

Le territoire de Thollon ne figure pas parmi les territoires � risque dÕinondation du bassin Rh�ne-M�diterran�e. 

Le PPR et la carte des al�as sont des outils de connaissance du risque inondations sur le territoire 
communal. Les inondations 

CONSTAT 

Ce ph�nom�ne est limit� en ampleur et en surface sur la commune. En effet, les zones non bois�es et 
pentues sont rares. G�n�ralement, elles sont relativement bien v�g�talis�es. 

Les types dÕinondation rencontr�s sont caract�ris�s par les ph�nom�nes de crues torrentielles et de zones 
humides. 

 



 

PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 

Globalement les cours dÕeau de la commune sont identifi�s en zone naturelle dites N sur une �paisseur 
minimale de 10 m de part et dÕautre de lÕaxe du cours dÕeau ; les ripisylves sont pr�serv�s par un graphisme 
au titre des espaces bois�s class�s. 

Toutes les zones humides de lÕinventaire d�partemental sont identifi�es en zone naturelle dite N et sectoris�e 
Ç h È avec un r�glement �crit adapt�. 

 



1.4. LE PROGRAMME LOCAL DE LÕHABITAT 

 

Le programme local de lÕhabitat (PLH): Contenu du PLU 

! Au regard de l'application de l'article 55 de la Loi SRU, la commune de Thollon 
nÕest pas soumise � lÕobjectif dÕatteindre 25% de logements locatifs aid�s ; 

15% des logements � r�aliser sur les OAP de densit� 2 doivent �tre des 
logements sociaux 

! Concernant les objectifs de production de logements, en 2014, 8 logements 
locatifs sociaux sont recens�s � Thollon et les Ç besoins �valu�s par les bailleurs 
sociaux et communes È sont qualifi�s de Ç limit�s È 

Imposer des LLS sur les OAP devrait permettre la r�alisation dÕune douzaine 
de logements locatifs sociaux. 

! Pr�carit� �nerg�tique Le niveau de pr�carit� �nerg�tique des m�nages sur le territoire de la 
commune : Non connu sur la commune 

Dans lÕattente de la mise en Ïuvre du suivi-animation du PLH par la 
CCPEVA 

 

1.5. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

Le SRCE Contenu du PLU 

Deux sites sont identifi�s sur le SRCE : le plateau des M�mises et la zone 
humide Les Vernes 

Les r�servoirs de biodiversit� font lÕobjet de mesures r�glementaires pour leur 
pr�servation : 

! site du Hucel (identifi� dans le plan biodiversit� de la CCPE). 

! le Plateau des M�mises et la falaise  

! la zone humide Les Vernes 

 
Le versant montagneux et le plateau des M�mises 

D�limitation des boisements en zones naturelles avec un r�glement �crit adapt�. 

D�limitation des alpages et des prairies permanentes en zones agricoles avec 
r�glement �crit adapt�. 

Identification des chalets et modalit�s de gestion adapt�es. 

Un graphisme au titre des espaces bois�s class�s se superpose aux zones 
naturelles dites N 
 
Plateau urbanis� 

(É) Sectorisation de toutes les zones humides (Nh) (É) 



 
Il est rappel� quÕune carte de lÕenveloppe urbaine dite Ç enveloppe urbaine T+6 È a �t� �tablie ; outre son r�le dÕoutil de suivi de lÕurbanisation, elle permet de fixer 
des seuils dÕurbanisation pour ne pas rapprocher le d�veloppement urbain des secteurs naturels � enjeux forts. 
 

 

II. IDENTIFICATION, TERRITORIALISATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
 

Th�me Enjeux environnementaux Prise en compte dans le PLU Risques dÕimpacts potentiels 

Milieux naturels et biodiversit� 

 

Des mesures dÕinventaire et de 
protection 

! Des zones humides 

! 1 site NATURA 2000 

! des ZNIEFF 

 

Les zones humides et le site Natura 
2000 sÕinscrivent sur le plateau 
urbanis�. 

Les ZNIEFF sÕinscrivent sur le versant 
montagneux et le plateau et la 
montagne des M�mises 

 

Les choix r�glementaires du PLU 
visent � r�duire au maximum les 
impacts potentiels sur les sites faisant 
lÕobjet : 

! de mesures dÕinventaire et de 
protection : se reporter ci-dessous pour 
le plateau urbanis� (rubrique 
Ç paysage È). 

! Des ZNIEFF se reporter ci-dessous 
pour le versant des M�mises et pour le 
plateau et la montagne des M�mises 
(rubrique Ç paysage È). 

 

 Une majorit� dÕespaces de nature 
ordinaire : boisements, p�ture, pr�s de 
fauche, É 

La couverture v�g�tale correspond aux 
principales entit�s paysag�res en 
pr�sence sur la commune : 

! le plateau de Thollon est un �tage 
colin�en � dominante agricole ; 

! la falaise correspond � lÕ�tage alpin 
avec une dominante de grands 
boisements ; 

! le plateau des M�mises et le Pic 
de Bor� sont typiques de lÕ�tage sub-
alpin avec une alternance de pelouse 
s�che, de boisements �parses et de 
rochers. 

Ces espaces de nature ordinaire sont 
identifi�s et g�r�s en zone agricole et 
naturelle. 

Un graphisme au titre des espaces 
bois�s class�s se superpose aux 
zones naturelles dites N 



 Un relais des r�servoirs de biodiversit�,  

 

Sur le territoire,  

! Depuis 1996, un suivi de la 
migration pr�nuptiale des rapaces est 
assur� sur le site Le Hucel (Thollon-
les-M�mises) dans le cadre de 
lÕop�ration r�gionale T�te en lÕAir 
financ�e conjointement par la r�gion 
Rh�ne-Alpes et le Conseil G�n�ral de 
la Haute-Savoie  

! Dans le SCOT_carte b.2.1bis, 
le Plateau des M�mises et la falaise 
sont identifi�s dans les Ç espaces de 
nature ordinaire, relais des r�servoirs 
de biodiversit�.  

! DÕapr�s les informations du 
SRCE, la zone humide Les Vernes est 
inventori�e comme r�servoirs de 
biodiversit�. 

Les r�servoirs de biodiversit� font 
lÕobjet de mesures r�glementaires pour 
leur pr�servation : 

! Le site du Hucel  

! Le Plateau des M�mises et la 
falaise  

! La zone humide Ç Les Vernes È 
(identification en zone Nh) 

 

La carte Ç enveloppe urbaine T+6 È 
permet de fixer des seuils 
dÕurbanisation pour ne pas rapprocher 
le d�veloppement urbain des secteurs 
naturels � enjeux forts. 

Les corridors �cologiques 

 

La cartographie R�seau �cologique 
Rh�ne-Alpes (R�RA) montre deux 
corridors dÕimportances r�gionales :  

! de lÕest de St Paul-en ÐChablais � 
la for�t de Grammont, en Suisse, via le 
sud de Thollon-les-M�mises  

! de la dent dÕOche � la pointe de 
lÕaiguille  

 

Les corridors �cologiques sÕinscrivent 
dans des enjeux environnementaux et 
socio-�conomiques. 

En compl�ment des modalit�s de 
gestion vu pr�c�demment, il sÕagit de 
pr�ciser des modalit�s de gestion 
adapt�es dans le r�glement �crit du 
PLU : 

Pour lÕagriculture 

Pour lÕexploitation de la for�t 

Pour lÕexploitation du domaine skiable 
et des chemins de randonn�e 

Les principaux secteurs concern�s 
�tant : 

Le plateau et la montagne des 
M�mises 

Le coteau (ou pi�mont des M�mises 
aussi d�nomm� les falaises) 

Outre lÕenjeu �cologique, les 
continuit�s �cologiques identifi�es 
constituent des opportunit�s pour 
maintenir et cr�er des emplois. 

Sur le territoire de Thollon, il sÕagit 
notamment : 

! du maintien des pratiques 
agropastorales sur tout le territoire ; 

! de la production de bois-�nergie 
notamment dans le secteur de la 
Falaise (gestion des pistes 
foresti�res) ;  

! des emplois li�s aux 
am�nagements particuliers li�s � 
lÕexploitation du domaine skiable et des 
chemins de randonn�e. 



Pr�server, restaurer et r�guler 
lÕacc�s � la nature et aux espaces 
verts 

Les sites Ç nature È propices aux 
activit�s loisirs sont am�nag�s : 

Chemins et sentiers de randonn�e 

Domaine skiable 

É 

 

ainsi que les sites Ç nature È exploit�s 
pour le bois comme le coteau (ou 
pi�mont des M�mises aussi d�nomm� 
les falaises). LÕexploitation foresti�re 
est g�r�e dÕune part par lÕONF et 
dÕautre part une association syndicale 
en charge du projet de desserte du 
massif forestier du Mont B�nand 

Les sites nature propices aux activit�s 
de loisirs ou propices � lÕexploitation 
foresti�re  sÕinscrivent dans des enjeux 
environnementaux et socio-
�conomiques. 

En compl�ment des modalit�s de 
gestion vu pr�c�demment, il sÕagit de 
pr�ciser des modalit�s de gestion 
adapt�es dans le r�glement �crit du 
PLU : 

Pour lÕagriculture 

Pour lÕexploitation de la for�t 

Pour lÕexploitation du domaine skiable 
et des chemins de randonn�e 

Les principaux secteurs concern�s 
�tant : 

Le plateau et la montagne des 
M�mises 

Le coteau (ou pi�mont des M�mises 
aussi d�nomm� les falaises) 

Les enjeux environnementaux croisent 
les enjeux socio-�conomiques. 

Pr�server les �cosyst�mes 
aquatiques. 

Les principaux �cosyst�mes 
aquatiques sont : 

Les cours dÕeau 

Les zones humides 

Les ripisylves des cours dÕeau sont 
identifi�es en zones naturelles 
auxquelles sont superpos�es un 
graphisme au titre des espaces bois�s 
class�s 

Les zones humides sont identifi�es en 
zone naturelle avec sectorisation h 
(Nh) dans lÕobjectif de veiller 
notamment � leur r�gime hydrique. 

Dans les deux cas, lÕobjectif de gestion 
est de porter une attention particuli�re 
au maintien de la qualit� des milieux 
naturels. 

Les �cosyst�mes aquatiques ne sont 
pas menac�s par des pollutions. 

Ressource en eau Eaux us�es : un bon niveau de 
raccordement aux unit�s de traitement 

Eaux pluviales : pas de 

Annexes sanitaires Ç eaux us�es È 
Ç eaux pluviales È et Ç eau potable È 
introduites dans les annexes du 

Les choix de localisation des potentiels 
urbains sont coh�rents avec le sch�ma 
du r�seau dÕassainissement des eaux 



dysfonctionnement majeur identifi�. 

Eau potable : nÕest pas un facteur 
limitant � lÕurbanisation ; nÕest pas 
expos�e � des risques de pollution 

 

dossier PLU us�es existants et programm�s. 

Les modalit�s de gestion des Ç eaux 
pluviales È privil�gi�es sont lÕinfiltration 
d�s lors que le r�seau Ç eaux pluviales 
nÕexistent pas. 

La valorisation de lÕeau potable est une 
pr�occupation de la collectivit� 
(commune et CCPEVA) ; la ressource 
en eau min�rale est strictement 
prot�g�e. 

Paysage : Quatre grandes unit�s 
paysag�res 

 

Le versant montagneux 

Zone quasi vierge de tout �quipement 
o� alternent vastes massifs bois�s et 
pelouses avec des reliefs tr�s visibles, 
aux paysages remarquables 

D�limitation des boisements en zones 
naturelles avec un r�glement �crit 
adapt�. 

D�limitation des alpages et des prairies 
permanentes en zones agricoles avec 
r�glement �crit adapt�. 

Identification des chalets et modalit�s 
de gestion adapt�es. 

Un graphisme au titre des espaces 
bois�s class�s se superpose aux 
zones naturelles dites N 

Il nÕy a pas de risque particulier 
dÕ�volution. 

L'accessibilit� limit�e et la situation 
montagneuse garantissent la 
pr�servation de cet espace tant d'un 
point de vue paysager 
qu'environnemental.  

Il n'est pas pr�vu de faire �voluer 
lÕemprise du domaine skiable. 

 Le plateau et la montagne des 
M�mises 

Alternance de bois importants, 
essentiellement des conif�res 
(�pic�as) et de secteurs ouverts, 
champs de neige en hiver (domaine 
skiable) et p�turage dÕaltitude en �t� 

M�me choix r�glementaire que pour le 
versant montagneux  

Les principaux facteurs d'�volution sont 
li�s � : 

! La gestion du domaine skiable 

! La fr�quentation du site, tr�s 
importante en hiver et plus mod�r�e en 
�t� 

! Le d�clin de l'activit� pastorale 

! La gestion des chalets d'alpage 

Les mesures r�glementaires �crites 
visent � limiter ces risques potentiels. 

 Le coteau ou pi�mont des M�mises 

Ce paysage de versant alterne 
secteurs ouverts et boisements. Les 
conif�res dominent ; seuls les bois en 

D�limitation du terroir agricole exploit� 
et en d�prise en zones agricoles avec 
r�glement �crit adapt�. 

D�limitation des boisements en zones 

La d�prise agricole est le principal 
facteur d'�volution du paysage du 
coteau : 



prolongement du cirque de la Motte 
sont constitu�s de feuillus. Les 
boisements couvrent la majorit� du 
versant, d�laissant les reliefs les plus 
marqu�s (falaises et pierriers). Seul, le 
pied de versant en prolongement des 
hameaux traditionnels et de la croupe 
des Plagnes, limite orientale du cirque 
de la Motte, conservent un caract�re 
ouvert 

naturelles avec un r�glement �crit 
adapt�. 

Identification du b�ti pouvant changer 
de destination en zone N et modalit�s 
de gestion adapt�es 

! Un graphisme au titre des espaces 
bois�s class�s se superpose aux 
zones naturelles dites N 

! descente des boisements 

! apparition de vernes sur les 
secteurs de p�turage 

Les d�limitations A et N visent � 
conserver une pratique agricole 
suffisante pour maintenir les terroirs 
agricoles exploit�s. 

 Le plateau urbanis� 

Encore marqu� par la ruralit� 
caract�ristique o� sÕexercent les plus 
fortes pressions. Sur ce morceau de 
territoire partiellement bois� et contenu 
entre deux versants, convergent 
plusieurs enjeux qui peuvent sÕav�rer 
contradictoires, lesquels contribuent � 
fa�onner un paysage en mutation. 

D�limitation du terroir agricole exploit� 
et en d�prise en zones agricoles avec 
r�glement �crit adapt�. 

D�limitation des boisements en zones 
naturelles avec un r�glement �crit 
adapt�. 

Un graphisme au titre des espaces 
bois�s class�s se superpose aux 
zones naturelles dites N 

Sectorisation de toutes les zones 
humides (Nh) 

Identification du b�ti pouvant changer 
de destination en zone N et modalit�s 
de gestion adapt�es 

Gestion limit�e du b�ti � usage 
dÕhabitation essaim� en zone agricole 

Sectorisation pour permettre la gestion 
de 2 sites particuliers : At - La 
Buissonni�re (h�bergement touristique) 
et Ae Ð Le Mas du Nouy (ateliers 
communaux) 

Les principaux facteurs de mutation du 
plateau concernent : 

! les modes de d�veloppement 
urbain et leur positionnement au sein 
de la trame actuelle : 
dysfonctionnement et banalisation du 
paysage du plateau 

! les espaces publics notamment 
aux abords de la station : qualification 

! l'imbrication entre agriculture et 
urbanisation, qu'elle se fasse � la 
frange ou au cÏur de grands �lots 
d�finis par la voirie communale 

! la fragilisation des espaces 
naturels sensibles due � la progression 
de l'urbanisation 

 

Les OAP, la d�limitation des zones et 
les prescriptions r�glementaires visent 
� une gestion �quilibr�e du 
d�veloppement urbain et au maintien 
des espaces Ç nature È. 

Risques La commune de THOLLON LES 
MEMISES dispose : 

! d'une carte des al�as naturels 
r�alis�e dans le cadre des �tudes 
relatives � l'�laboration du Plan de 

Le PPRn est en annexe du dossier 
PLU ; cÕest une servitude dÕutilit� 
publique. 

Les zones couvertes par le PPRn sont 
d�limit�es en zones A et/ou N. 

Une attention particuli�re a �t� port�e � 
la d�limitation des zones U et AU pour 
ne pas augmenter la vuln�rabilit� du 
territoire et/ou lÕexposition aux risques 
des population. 



Pr�vention des Risques Naturels. 

! d'un Plan de Pr�vention des 
Risques Naturels pr�visibles approuv� 
le 10/06/2002 qui ne couvre que le 
plateau urbanis� et le pi�mont du 
versant des M�mises. La carte 
r�glementaire et le r�glement qui lui 
sont attach�s ne concernent donc pas 
le domaine skiable. 

! d'un dossier communal synth�tique 
transmis par le Pr�fet � la commune en 
2003 dans le cadre de l'information 
pr�ventive sur les risques majeurs. 

! d'une Carte de Localisation 
Probable des Avalanches. 

! d'un PIDA Plan de D�clenchement 
des Avalanches. 

Les secteurs identifi�s en al�as fort 
sont d�limit�s en zone N 
inconstructibles. 

 

Hors PLU, 

La commune �labore un Plan 
Communal de Sauvegarde ; un 
DICRIM est en pr�paration. 

 

Nuisances sonores, lumineuses, 
vibratoires, olfactives) 

Aucune nuisance sonore, lumineuse, 
vibratoire, olfactive identifi�e. 

n�ant n�ant 

D�chets La gestion des d�chets m�nagers est 
une comp�tence intercommunale : de 
la collecte au traitement.  

Les d�chetteries sont mutualis�es sur 
le territoire de la CCPEVA.  

Il existe un site de concassage et 
recyclage des d�chets inertes � 
lÕ�chelle du SCOT du Chablais.  

Il nÕy a pas de zones de d�p�ts de 
mat�riaux inertes projet�s sur la 
commune. 

Il existe une unit� de m�thanisation-
compostage dont le r�le est  

! de traiter les d�chets agricoles 
organiques et de prot�ger durablement 
les milieux aquatiques du plateau de 
Gavot, sur lesquels se trouvent les 

Permettre la remise en �tat dÕune 
ancienne d�charge identifi�e dans le 
plan biodiversit� de la CCPEVA. 

Annexes sanitaires Ç d�chets 
m�nagers È introduites dans les 
annexes du dossier PLU 

Il convient de v�rifier r�guli�rement la 
coh�rence du PLU avec les plans 
d�chet de port�e sup�rieure. 



sources dÕeau potable et dÕeau 
min�rale,  

! de pr�server la riche biodiversit� 
des zones humides class�es, tout en 
maintenant l'excellence de lÕagriculture. 

Air Ð Climat Ð Energie 

 

Se reporter ci-dessus au chapitre 3 

paragraphe Ç II. CLIMAT Ð AIR Ð 

ENERGIE È 

Pas de pollution atmosph�rique av�r�e 

Pas de plan atmosph�re (PPA) 

Projet dÕ�laboration dÕun Plan Climat 
Energie Atmosph�re Territorial 
(PCEAT) � lÕ�chelle de la CCPEVA 

Le PLU propose un 1
er

 �tat des lieux 
sur la base des donn�es transmise par 
lÕOREGES derni�re campagne de 
collecte de donn�es 

! LÕ�mission de gaz � effet de serre 

! La situation de la d�pendance 
�nerg�tique 

! La vuln�rabilit� climatique 

Il convient de v�rifier la coh�rence du 
PLU avec le futur PCEAT lorsque celui-
ci sera �labor� et mis en Ïuvre. 

 Le SRCAE Rh�ne Alpes impose 
dÕidentifier et de cartographier les 
zones susceptibles de pr�senter des 
sensibilit�s particuli�res � la pollution 
de lÕair. 

A lÕ�chelle communale, 

En attente de lÕ�laboration dÕun Plan 
Climat Energie Atmosph�re Territorial 
(PCEAT) � lÕ�chelle de la CCPEVA 

Il convient de v�rifier la coh�rence du 
PLU avec le futur PCEAT lorsque celui-
ci sera �labor� et mis en Ïuvre. 

 Le niveau de pr�carit� �nerg�tique des 
m�nages sur le territoire de la 
commune 

Non connu sur la commune. 

 

Dans lÕattente de la mise en Ïuvre du 
suivi-animation du PLH par la CCPEVA 

 LÕorganisation des espaces construits 
sur la commune 

Volont� de recentrer lÕurbanisation sur 
le p�le administratif et le p�le station 

Limiter le d�veloppement des hameaux 
traditionnels 

Soutenir les mutations/reconversion 
des sites artificialis�s 

Les besoins en d�placement 
automobile ne sont pas r�duits ; les 
actions de la collectivit� vont dans le 
sens dÕun encouragement � lÕutilisation 
de mode alternatif avec notamment  

! des transports collectif en direction 
des sites industriels de Amphion-Pubier 
et dÕEvian (pourvoyeurs dÕemplois) ; en 
direction des lieux dÕenseigneemnt et 
de formation ; en direction dÕEvian 
(loisirs, commerces, É) 

! des transports collectifs entre les 
lieux de r�sidences et la station 

 



III. EFFET DU PLU SUR LE SITE NATURA 2000 

3.1. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 

Est d�sign� sous l'appellation Site Natura 2000 Plateau de Gavot (zone sp�ciale de conservation 
FR8201723) un espace s'�tendant sur une partie du territoire des communes de Champanges, F�ternes, 
Larringes, Lugrin, Saint-Paul-en-Chablais, Thollon-les-M�mises, Vinzier. 

Sur la commune de Thollon-les-M�mises, la zone humide Ç Les Vernes È (d�nomm�e Le Nouy dans lÕannexe 
2 du DOCOB) est d�sign�e comme appartenant � cet espace Natura 2000. 

Habitats naturels et esp�ces d'int�r�t europ�en 

LISTE DES HABITATS NATURELS 

6410 Prairies � Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinon caeruleae) 

7110 Tourbi�res hautes actives 

7140 Tourbi�res de transition et tremblantes 

7210  Marais calcaires � Cladium mariscus et esp�ces du Caricion davallianae 

7220 Sources p�trifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) 

7230 Tourbi�res basses alcalines 

91D0 Tourbi�res bois�es 

LISTE DES ESPECES DE FAUNE ET FLORE SAUVAGES 

Mammif�res  Aucune esp�ce mentionn�e 

Amphibiens et reptiles 1193  sonneur � ventre jaune (Bombina variegata) 

Poissons  Aucune esp�ce mentionn�e 

Invert�br�s 1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

 1092  Ecrevisse � pieds blancs (Austropotamobius pallipes) 

Plantes 1903  Liparis de Loesel (Liparis loeselii) 

 

3.2. CARTE DES HABITATS NATURELS ET EVOLUTION DES MILIEUX 

source : DOCOB 

 

 



 

3.3. ABSENCE DÕINCIDENCE DU DOCUMENT DE PLANIFICATION SUR LE SITE NATURA 2000 

La zone humide Ç Les Vernes È sÕinscrit : 

! dans un ensemble paysager particulier du Plateau urbanis�, le coteau du Hucel. Il se caract�rise par son 
caract�re agricole et la diversit� des esp�ces naturels en pr�sence. 

! dans le r�seau des zones humides du Plateau de Gavot. Ce r�seau de zones humides contribue au 
maintien dÕun syst�me hydrologique exceptionnel, situ� au cÏur de la zone dÕinfiltration pr�f�rentielle des 
eaux souterraines donnant naissance aux eaux min�rales dÕEvian. 

 

La zone humide Les Vernes est identifi�e dans son emprise au document graphique r�glementaire, en zone 
naturelle dite Ç N È et une sectorisation de la zone N dite Ç h È. Cette d�limitation reprend les contours de la 
zone humide telle que pr�sent�e dans lÕannexe 2 du DOCOB. 

La superficie couverte par lÕhabitat naturel nÕest pas impact�e ; les incidences du PLU sont n�gatives. 

 

Les fonctions n�cessaires au maintien de la zone humide Les Vernes sont d�finies par les objectifs du plan 
de gestion : maintenir la diversit� dÕhabitats (prairies � molinie, bas marais alcalin et autres formations). 

Pour lÕensemble de ce marais relativement pr�serv�, les op�rations de gestion vont consister dans un premier 
temps � lutter contre les ligneux (arrachages manuels et recul des lisi�res) puis � lÕentretenir par fauches 
tardives annuelles par moiti�s de secteur, avec exportation de la mati�re, sous forme de contractualisation de 
MAEC avec un exploitant local. 

Un suivi g�n�ral du marais : inventaires faunistiques (avifaune, odonates et lepidopt�res) et floristiques et � 
�tablir. 

 

La d�limitation en zone naturelle dite N est compl�t�e par une d�limitation en zone agricole dite A des 
espaces limitrophes et par fixation du seuil urbaine aux parcellaires d�j� urbanis�s pour �viter toute extension 
de lÕurbanisation en direction de la zone humide. 

Les fonctions n�cessaires au maintien de la zone humide ne sont pas impact�es par lÕurbanisation ; 
les incidences du PLU sont positives 

 

En conclusion, il y a absence dÕatteinte notable � lÕint�grit� du site par le PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



IV- DELIMITATION DE LA ZONE NSPL 

Historique du document dÕurbanisme 

Extrait du zonage Ð PLU 2008 Extrait du zonage Ð PLU 2018 

 
 

Les choix de zonage au PLU 2018 : 

! Suppression de lÕextension de la zone UA et transfert en zone Nspl 

! Suppression de la zone AU et transfert en zone agricole 

! Suppression de la zone Ns et transfert en zone agricole, en zone naturel et en zone Nspl 

LÕobjectif est de mieux prendre en compte lÕusage des terroirs et de r�pondre aux besoins de la collectivit�. 

 comme le montre la photo a�rienne lÕespace 
concern� par la zone Nspl se situe en continuit� de la station des Effal�es. 



Il est bord� : 

! au nord par des immeubles de la station des Effal�es,  

! � lÕEst par un lotissement dense de chalets,  

! � lÕOuest par le trac� du t�l�cabine, 

! au Sud par des boisements de reconqu�te sur les espaces agricoles d�laiss�s et de la voirie. 

 

Vue vers le Plateau des M�mises Ð Survol du secteur par la t�l�cabine 

 

Vue depuis la zone Nspl vers le Lac 

 

La zone Nspl prend place entre les espaces artificialis�s en amont de la station et est survol�e en partie par 
le t�l�cabine. 

Des am�nagements pour la p�riode hivernale 

LÕam�nagement de ce secteur vise � renforcer les activit�s de loisirs en p�riode hivernale sur le secteur du 
pied de la station. 

Il renforce le projet de cr�ation dÕespaces publics afficher au PADD.  

Il sÕagit de mettre en place un espace ludique pour la p�riode hivernale type jardin des neiges.  

LES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES DE LA ZONE NSPL SONT LES SUIVANTES 

 

Secteur(s) o� seuls les �quipements l�gers de sport et de loisirs sont admis, sous r�serve dÕune bonne 

int�gration au site. 

Il sÕagit : 

! de permettre la cr�ation dÕune piste de luge non permanente ou autre �quipements hivernaux dÕun jardin 
des neiges ; 

! dÕam�nager des protections par rapport aux pieds des immeubles existants ; 

! de construire un local pour stocker du mat�riel, poste de secours, sanitaire, É 

Rappels, al�as naturels 

Ce secteur appartient � une zone dite dÕal�a dÕavalanche faible (zone bleue au PPR) 



Les enjeux de biodiversit� 

TRAME BLEUE 

Il nÕy a pas de cours dÕeau, de zones humides, de tourbi�res dÕaltitude, É identifi�s � lÕint�rieur du p�rim�tre 
d�limit� en zone Nspl ni aux abords imm�diats. 

Ce secteur nÕappartient � aucun espace cl� repr�sentant un quelconque potentiel de biodiversit� au titre de la 
trame bleue. 

TRAME VERTE 

Le rocher des M�mises pr�sente un potentiel fort pour la trame verte locale et la trame verte globale.  

Le secteur Nspl se situe en frange �loign�e de cette trame dÕorientation Est-Ouest � des altitudes comprises 
entre 1060 et 1080 m en de�a des formations rocheuses caract�ristiques du Rocher des M�mises (trame 
reprise dans le SCOT du Chablais). 

Des boisements se situent en amont de la zone. Les essences pr�sentes sont domin�es par les r�sineux. Ils 
constituent avant tout une protection du milieu vis-�-vis des al�as naturels. 

Ce secteur est constitu� de prairies pauvres en biodiversit�
14

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        

14
 Se reporter au diagnostic du plan biodiversit� r�alis� par la CCPEVA. 



 

CHAPITRE 6 Ð INDICATEURS DE SUIVI 

 

Le code de lÕurbanisme pr�voit lÕobligation dÕune analyse des r�sultats de lÕapplication du document dÕurbanisme. Cela concerne pour les PLU, Çnotamment È 
lÕenvironnement et la ma�trise de la consommation dÕespace. Les dispositions retenues pour assurer le suivi doivent �tre pr�sent�es dans le rapport de pr�sentation. 

On ne cherche pas, dans le cadre du PLU, � �tablir un tableau de bord exhaustif des besoins identifi�s dans le diagnostic territorial, mais � extraire parmi ces familles 
dÕindicateurs ceux qui refl�tent le mieux lÕ�volution des enjeux et lÕimpact des orientations et dispositions du document dÕurbanisme. 

Le nombre dÕindicateurs ne doit pas �tre trop grand. Ils doivent �tre r�alistes, simples � appr�hender par les d�cideurs, facilement mobilisables (facilit� de collecte et 
de traitement des donn�es par les techniciens concern�s). Les indicateurs renseignent davantage par leur �volution et comparaison que par leur valeur absolue. 

Il est fait le choix de mettre en place un dispositif simple dÕutilisation, r�aliste et r�alisable, et donc adapt� aux capacit�s de la commune. Le tableau d�coule des 
th�matiques et enjeux issus du diagnostic territorial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR 
DONNEE DE 

REFERENCE 
FREQUENCE SOURCE 

Consommation fonci�re 
moyenne par unit� 
d'habitation 

(dans le calcul, pr�ciser 
si l'on prend en compte 
la r�habilitation du b�ti 
existant) 

Rapport de pr�sentation 
du PLU approuv�. 

PC accord�s : moyenne 
annuelle 

Consommation fonci�re 
moyenne par logement 

Chaque ann�e Commune (PC) D�mographie et habitat.  

 

Consommation d'espace  

Production de logements 
sociaux 

 

PC accord�s avec 
programmes de 
logements sociaux 

Chaque ann�e 

 

Commune (PC) 

Equilibre social de 
l'habitat 

Consommation d'espace  R�partition typologique 
des logements 

PC : 

logements individuels 
(part totale des 
logements), 

logements collectifs (part 
totale des logements).  

logement interm�diaire 
(part totale des 
logements). 

Chaque ann�e Commune (PC) 

Pr�servation des 
surfaces agricoles. 

Maintien de l'activit� 
agricole sur la commune 
(en termes d'emplois et 
de surfaces 
exploitables). 

Consommation d'espace  Surface zone A au PLU  Le tableau des capacit�s 
du PLU lors de son 
approbation 

A chaque �volution du 
document d'urbanisme 

Commune et urbanistes 

 

 

 

 

 

 

 

 



THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR 
DONNEE DE 

REFERENCE 
FREQUENCE SOURCE 

Environnement et 
paysage. 

Milieux naturels et 
biodiversit�. 

Maintien des espaces 
naturels 

Surface de la zone N. Le tableau des capacit�s 
du PLU lors de son 
approbation 

A chaque �volution du 
document d'urbanisme 

Commune et urbanistes 

Environnement et 
paysage. 

Pr�servation de la 
ressource en eau. 

Qualit� des eaux Nombre de constructions 
raccord�es � l'AC. 

Nombre de syst�mes 
ANC contr�l�s. 

 

Zonage 
dÕassainissement / 
annexes sanitaires du 
PLU 

Ajustement des 
documents de r�f�rence 
lors de lÕ�volution du 
PLU ou lors de la remise 
� plat du sch�ma 
directeur 
d'assainissement dans le 
cadre de sa r�vision. 

Structure de gestion 
intercommunale 

Chaque ann�e Commune (PC 
construction neuve et 
travaux sur b�ti existant). 

Nombre de syst�me de 
r�tention � la parcelle. 

D�marrer la collecte de 
donn�es l'ann�e de 
l'approbation du 
document d'urbanisme. 

(annexes sanitaires du 
PLU / Guide EP) 

Ajustement de l'annexe 
sanitaire "eaux pluviales" 
lors de lÕ�volution du 
PLU. 

Cabinet sp�cialis� "eaux 
pluviales". 

Environnement et 
paysage. 

Pr�servation de la 
ressource en eau. 

Qualit� des eaux 

R�duction des 
ruissellements de 
surfaces et des 
inondations qui en 
d�coulent. 

Travaux d'extension ou 
d'am�lioration du r�seau 
de collecte des eaux de 
pluie (exutoires). 

Travaux fix�s dans 
l'annexe sanitaire "eaux 
pluviales". 

Collecte de donn�es au 
fur et � mesure de la 
r�alisation / d�marrage 
avec l'approbation du 
document d'urbanisme. 

Ajustement de l'annexe 
sanitaire "eaux pluviales" 
lors de lÕ�volution du 
PLU. 

Cabinet sp�cialis� "eaux 
pluviales". 

Analyse urbaine. Maintien des caract�res 
de l'architecture locale. 

Nombre de demandes 
d'autorisations 
d'occupation et 
d'utilisation du sol 
concernant le b�ti de 
valeur identitaire. 

ilot identifi� sur le 
document graphique 
r�glementaire / D�marrer 
la collecte de donn�es 
ann�e d'approbation du 
document d'urbanisme 

Chaque ann�e Commune (PC, DP) 



 

THEMES IMPACT SUIVI INDICATEUR 
DONNEE DE 

REFERENCE 
FREQUENCE SOURCE 

R�seaux et 
infrastructures.  

Energie. 

Consommation 
�nerg�tique des 
b�timents.  

 

Nombre de constructions 
bioclimatiques. Nombre 
de PC/DP pour 
am�lioration �nerg�tique 
des b�timents. 

D�marrer la collecte de 
donn�es l'ann�e de 
l'approbation du 
document d'urbanisme. 

 

Au moment du bilan du 
document d'urbanisme et 
� chaque �volution du 
document d'urbanisme. 

Commune et urbanistes 

R�seaux et 
infrastructures.  

Energie. 

Eclairage public. 

> action hors PLU / � 
�valuer 

Consommation en KWH 
de l'�clairage public.  

D�marrer la collecte de 
donn�es l'ann�e de 
l'approbation du 
document d'urbanisme. 

Chaque ann�e Commune 

D�placements. S�curiser  et inciter les 
d�placements doux 

R�alisation des 
bouclages pi�tons 
inscrits au PLU. 

R�alisation des 
servitudes et 
emplacements r�serv�s 
inscrits au PLU. 

A chaque �volution du 
document d'urbanisme 

Commune et urbanistes 



CHAPITRE 7 - RESUME NON TECHNIQUE 
La formalisation de la d�marche d'�valuation environnementale est essentielle puisque c'est au travers du 
rapport de pr�sentation que la collectivit� explicite la d�marche emprunt�e pour prendre en compte 
l'environnement en restituant les �volutions successives du projet. 

La formalisation de la d�marche dÕ�valuation environnementale se fait au travers du rapport de pr�sentation 
du document dÕurbanisme adapt� pour satisfaire aux exigences de lÕ�valuation environnementale. 

1. LES MOYENS HUMAINS 
Le bureau d'�tudes est compos� d'une �quipe pluridisciplinaire (urbaniste, g�ographe, paysagiste, 
cartographe, ing�nieur hydraulicien). 

La coordination du travail est assur�e par le bureau dÕ�tudes en urbanisme ayant comme comp�tences 
partag�es la g�ographie, lÕurbanisme et lÕenvironnement. 

De ce fait, lÕenvironnement est consid�r� comme une th�matique transversale du PLU. Cette sensibilit� a 
�t� pr�sente tout au long de la proc�dure dÕ�laboration du PLU et a permis de concilier le projet 
dÕam�nagement de la collectivit� avec lÕenvironnement. 

2. LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
LÕ�valuation environnementale ne fait pas lÕobjet dÕun document sp�cifique ; elle est int�gr�e dans les 
diff�rents chapitres du rapport de pr�sentation de la mani�re suivante : 

2.1. DONNEES SOCIO-DEMOGRAPHIQUE, DU LOGEMENT, DE LÕECONOMIE ET DES EQUIPEMENTS 

Population 749 habitants au recensement de 2014 soit un taux de croissance annuel de +1,8% 
par an au cours de la derni�re p�riode intercensitaire. 

LÕarriv�e de population nouvelle est le moteur principal de la croissance 
d�mographique. 

Une population relativement jeune vit sur le territoire ; la population vieillit sur place. 

Les m�nages sont de type famille avec 2,4 pers/m�nage ; le corollaire de ce type de 
m�nage le nombre important de jeunes de moins de 15 ans. 

Le nombre des actifs vivant sur le territoire augmente ; la majorit� travaille � 
lÕext�rieur de territoire communal. 

Le territoire est sous influence des bassins dÕemploi transfrontaliers des cantons de 
Vaud et du Valais. 

Logements 1733 logements au recensement de 2014 soit un taux de croissance annuel de +2% 
par an au cours de la derni�re p�riode intercensitaire. 

Cette commune de station compte 18,3% de r�sidences principales contre 79,6% de 
r�sidences secondaires. Sur la derni�re p�riode intercensitaire la part des 
r�sidences secondaires diminue au profit des r�sidences principales. 

Le parc de logement se caract�rise par une majorit� dÕappartements. 

Il y a une majorit� de propri�taires occupants ; la part des locataires est de 18%. 

Le parc de r�sidences principales est r�cent : 68% ont �t� construites apr�s 1990. 

Le PLH port� par la CCPEVA nÕimpose pas dÕobligation � la commune de Thollon en 
mati�re de LLS. 

Economie La commune compte 354 actifs et propose 186 emplois. 

64% des �tablissements �conomiques recens�s sur la commune rel�vent du secteur 
des commerces, transports et services divers. 

Il nÕy a pas de zones �conomiques (gestion en intercommunalit�) ; la ZAE de La 
Cr�to accueille les entreprises du Plateau de Gavot (commune de Saint Paul en 
Chablais). 

Le commerce se localise sur 2 p�les centraux : Chez G�rard et La Station. 

LÕagriculture et les sports dÕhiver sont les activit�s dominantes sur le territoire ; ces 
activit�s se partagent les m�mes espaces notamment sur le Plateau des M�mises. 



Equipements La commune propose les �quipements classiques dÕune commune de cette taille : 
service administratif, �cole, salle des f�tes, É 

Au regard de son activit� touristiques, les am�nagements de loisirs sont bien 
repr�sent�s. LÕ�volution vers un tourisme multi saison conduira la commune a 
augmenter cette offre dÕ�quipements et dÕam�nagements 

Enjeux 

Les objectifs de croissance d�mographique vise � une Ç d�croissance d�mographique È en tendant vers un 
rythme annuel de +1,4% soit atteindre et d�passer les 1000 habitants dÕici lÕ�ch�ance du PLU. 

La politique de lÕhabitat sÕoriente vers la prise en compte de lÕanciennet� du parc de logements et les 
possibilit�s de reconversion / mutation des secteurs artificialis�s de la commune. 

La strat�gie �conomique vise � favoriser la diversit� et la compl�mentarit� des diverses activit�s en place 
avec une action renforc�e en direction de lÕ�conomie touristique ; action qui se veut garante du respect des 
�quilibres territoriaux. 

Le renforcement de l'offre en �quipements, r�pondant aux besoins locaux et du bassin de vie est abord� 
dans une logique intercommunale, notamment du point de vue des d�placements. 

2.2. DONNEES AMENAGEMENT DE LÕESPACE 

Consommation de 
lÕespace 

Entre 2004 et 2015, 3,46 ha dÕespaces agricoles ont �t� consomm�s dont : 40% � 
lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine et 60% en extension de lÕenveloppe urbaine. 

DÕapr�s les services de lÕEtat : 8,38 ha ont �t� consomm�s pour produire des 
logements.  

Les espaces agricoles et naturels repr�sentent en 2013 : 95% de lÕoccupation des 
sols. 

Le rythme de mutation des usages des sols de la commune est faible : 111,88 
m2/hab (contre 186,26 m2/hab pour le d�partement) 

Capacit� de 
densification et de 
mutation 

La carte T+6 a permis de d�finir une enveloppe urbaine et ainsi  

- dÕidentifier le foncier disponible � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine  

- de distinguer les extensions de lÕenveloppe urbaine 

- de pointer les droits � construire cristallis�s 

soit 86,6 ha dont 7,7 ha peuvent �tre artificialis�s pour accueillir environ 110 
habitants suppl�mentaires d'ici 10 ans soit un taux de croissance de +1,4%. 

Rappel, les �lus ont comme objectif de conserver des m�nages de type famille (soit 
en moyenne 2,3 personnes par m�nage) et de tenir compte de la part prise par 
lÕh�bergement touristique (80% du parc de logements est constitu� par de la 
r�sidence secondaire). 

La capacit� en densification cible : 

- les secteurs UB vides � lÕint�rieur de lÕenveloppe urbaine (mais dont 
lÕurbanisation est d�pendante de la volont� � agir des propri�taires fonciers) 

- ainsi que les OAP2 Chez G�rard (int�rieur de lÕenveloppe urbaine) et OAP4 
Les Auguets (mutation urbaine par d�molition reconstruction dÕun site 
d�laiss�, ancien centre a�r� et �quipements/am�nagements li�s) 

- et plusieurs secteurs o� la volont� � agir est d�pendante des propri�taires 
fonciers (AUb La Combettaz, OAP1 Chez Les Aires, OAP3 Fou de la Croix). 

Enjeux 

LÕanalyse de la consommation de lÕespace et de la capacit� en densification/mutation a permis : 

- de cibler les secteurs de gisements fonciers tenant compte des objectifs de polarit� mise en place 
sur le centre-village et la station ; de limitation de lÕ�talement urbain (utilisation des espaces d�j� 
artificialis�s par reconversion / mutation ; par suturation ; É) ; É 

- et dÕaborder la question de la duret� fonci�re. 



 

2.3. ETAT INITIAL DE LÕENVIRONNEMENT 

 

Biodiversit� et 
ressources 
naturelles 

Pr�servation de la biodiversit� 

11 zones humides sont r�pertori�es � lÕinventaire d�partemental des zones 
humides : 

- Dont 1 zone humide appartenant au r�seau NATURA 2000 du Pays de 
Gavot Ç FR8201723 È : la zone humide Les Vernes situ� dans le coteau 
entre le Nouy et le Hucel. Elle est � lÕinventaire des ZNIEFF de type I. 

3 ZNIEFF de type I 

2 ZNIEFF de type II 

Une couverture v�g�tale marqu�e par lÕappartenance du territoire communal :  

- Plateau de Thollon : �tage colin�en (Zones humides, r�seau Natura 2000, 
ZNIEFF de type I et de type II) 

- Falaise : �tage alpin (ZNIEFF de type I et de type II) 

- Plateau des M�mises et Pic de Bor� : �tage sub-alpin (ZNIEFF de type I et 
de type II) 

Maintien des pratiques agri-pastorales et donc des continuit�s �cologiques 

La trame agri-pastorale est identifi�e au SCOT du Chablais approuv� en 2012 ; elle 
vise � la protection des espaces agricoles strat�giques et des alpages (orientation 
2.1.2). 

Pr�servation de lÕaquif�re : 

- Conservation des p�rim�tres de protection des eaux de captage et des 
forages (se reporter aux SUP en annexes du dossier PLU) 

- Pr�servation de la trame bleue (cours dÕeau, zones humides, É) 

- Prise en compte de lÕimpluvium des eaux min�rales dÕEvian 

- Gestion adapt�e de lÕeau : 

- Assurer la valorisation de la ressource par la mise en ouvre de 
programmes (SDAGE, contrat de rivi�res des Dranses et Est l�manique, 
GEMAPI � mettre en Ïuvre) ; 

- Assurer la protection de la ressource par la poursuite des travaux, mises 
aux normes, É relatifs � la gestion des eaux us�es et des eaux pluviales 
(se reporter aux annexes sanitaires du PLU) 

Climat Air Energie Lutte contre le changement climatique : 

- Le PCAET de la CCPEVA est en cours dÕ�laboration (2018-2019) 

- Des actions affich�es pour la r�novation �nerg�tique des logements dans le 
PLH de la CCPE (p�riode 2014-2021) 

- Le PLU cherche � engager : 

o Une limitation de lÕimperm�abilisation des sols 

o Un changement de comportement dans le chois des modes de 
d�placement et de la consommation dÕ�nergie 

Sant� et 
environnement 

Prendre en compte les plans et programmes li�s aux ph�nom�nes naturels (carte 
des al�as naturels, PPRN, DCS, carte de la localisation probable des avalanches, 
Plan de d�clenchement des avalanches) pour pr�server les biens et les personnes. 

Am�liorer la gestion des d�chets : actions port�es par la CCPEVA 

 

 

 



Am�nagement et 
gestion de lÕespace 

Renforcer lÕarmature urbaine existante sur les p�les centraux ; limiter le 
d�veloppement urbain des p�les secondaires ; �viter lÕurbanisation des milieux 
agricoles et naturels 

G�rer les activit�s hivernales (station de ski de moyenne montagne) ainsi que les 
activit�s touristiques, sportives et de loisirs multi-saison, notamment leurs impacts 
sur les espaces naturels et agricoles. 

Am�liorer lÕorganisation des transports pour r�duire la part des d�placements 
automobile 

Garantir la qualit� paysag�re du plateau de Thollon (urbanis�) : 

- en maintenant les vues embl�matiques du territoire 

- en p�rennisant les motifs paysagers du Plateau de Thollon (glacis agricoles, 
ripisylves, É) 

- en conservant les cheminements nature 

Pr�server la falaise et le plateau des M�mises de lÕempreinte de lÕurbanisation : avoir 
une gestion limit�e des activit�s humaines (agriculture, exploitation foresti�re et 
tourisme) 

Enjeux 

Les enjeux environnementaux ont permis dÕorienter lÕurbanisation avec des secteurs cibles : Chez G�rard, 
les Aires Sud ou encore Les Auguets. Sur ces secteurs, il nÕy a pas ou peu de confrontation. 

 

3. SUR LÕANALYSE DES INCIDENCES PREVISIBLES 

3.1. Incidences sur le milieu naturel 

LÕurbanisation de zones naturelles provoque in�vitablement une modification de lÕ�cosyst�me. CÕest la 
raison pour laquelle lÕurbanisation ne doit pas concerner des sites � biotopes ares et prot�g�s. 

Les secteurs pr�sentant un int�r�t et une qualit� �cologiques sont pr�serv�s de lÕurbanisation par des 
classements sp�cifiques 

 

SONT CLASSES EN ZONE N NATURELLE : 

! Les boisements du plateau des M�mises. 

! Les boisements lin�aires et les bosquets du plateau de Thollon dont les accompagnements bois�s des 
cours dÕeau. 

! Les espaces naturels ayant une valeur patrimoniale : ZNIEFF, zones humides. Il sÕagit du secteur Ç h È 

! Les zones naturelles et foresti�res du Plateau des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È. 

! LÕessentiel du domaine skiable sÕ�tend entre la montagne des M�mises et le Pic de Bor� sur le Plateau 
des M�mises : inscrit dans le secteur Ç s È. 

! Les espaces naturels du pied des falaises des M�mises pour leur r�le dans le paysage et dans les 
activit�s de loisirs de la station. Il sÕagit du secteur Ç spl È. 

! Les zones rouges du PPR et les secteurs dÕal�as forts de la carte des al�as. 

SONT SECTORISES EN ZONE N 

Nh les zones humides 

Nspl les espaces de loisirs de la station 

Ns Plateau des M�mises 

 

Les zones de d�veloppement sont situ�es en dehors des zones naturelles de qualit�. 



Les orientations dÕam�nagement et de programmation qui ont �t� d�finies sur les secteurs � urbaniser 
pr�cisent les pr�servation des �l�ments du paysage et renvoient aux prescriptions r�glementaires du volet 
Ç eaux pluviales È (se reporter aux annexes sanitaires du PLU). 

 

3.2. Incidences et mesures sur la ressource en eau 

CONSOMMATION DÕEAU POTABLE : 

! les besoins en eau potable (se reporter aux annexes sanitaires du dossier PLU) 

! la protection des p�rim�tres de captage et de forage (se reporter aux servitudes dÕutilit� publiques en 
annexes du PLU) 

Le projet dÕurbanisation va entra�ner une augmentation des besoins en terme de distribution de lÕeau 
potable. Les captages et forage font lÕobjet de p�rim�tre de protection ; outre leur protection au titre des 
SUP, ils sÕinscrivent dans les zones agricoles ou naturelles. 

La ressource est suffisante pour couvrir les besoins dÕapprovisionnement n�cessaire � lÕaccompagnement 
du projet de d�veloppement communal. 

ECOULEMENT DES EAUX DE SURFACE 

! Les modalit�s de gestion des eaux pluviales (se reporter aux annexes sanitaires du dossier PLU) 

Les nouvelles voies et habitations vont engendrer une augmentation de lÕimperm�abilisation ; lÕobjectif est de 
g�rer les eaux de surface en les restituant en priorit� aux milieux naturels. 

Pour chaque zones � urbaniser, des modalit�s sp�cifiques sont inscrites dans les prescriptions 
r�glementaires. 

QUALITE DES EAUX 

LÕappartenance � lÕimpluvium des eaux dÕEvian est un outil de pr�servation de la qualit� des eaux efficace. 
Les eaux us�es sont dirig�es vers une STEP de Thonon (se reporter aux annexes sanitaires du dossier 
PLU). 

5 % des habitations sont non raccordables (soit +/- 20 abonn�s). LÕassainissement non collectif est une 
comp�tence de la Communaut� de Communes du Pays dÕEvian Val dÕAbondance (CCPEVA). Elle r�alise 
les contr�les au titre du SPANC. 

Il nÕy a pas de soucis pour le d�veloppement urbain sous r�serve des capacit�s de la STEP et des postes de 
refoulement. 

De plus, les cours dÕeau et leurs abords sont class�s en zones naturelles dites N ; les zones humides sont 
class�es en zone Nh. Les prescriptions de la zone naturelle interdisent les constructions nouvelles ; la 
qualit� des eaux doit �tre conserv�e. 

3.2. Risques naturels 

Le PPR a �t� approuv� le 10/06/2002. Il concerne lÕensemble du plateau habit� et le pi�mont du versant 
nord de la montagne des M�mises. Le PPR ne concerne pas le Plateau des M�mises. 

Les zones rouges du PPR et les secteurs dÕal�as forts de la carte des al�as sont d�limit�s en zone naturelle 
(inconstructible). 

3.3. Incidences et mesures sur le milieu agricole 

Les espaces agricoles ne sont pas remis en cause ; ils sont identifi�s en zone agricole dite A et un 
r�glement adapt� a �t� r�dig�. Ce sont les espaces de nature ordinaire. Ils concernent principalement le 
plateau de Thollon. 

Sur le plateau des M�mises, les �tudes PLU ont conduit � une d�limitation des alpages et des prairies 
permanentes en zones agricoles avec r�glement �crit adapt� (d�limitation As) en compatibilit� avec 
lÕorientation 212 du SCOT du Chablais approuv� en 2012. Les corridors �cologiques sont identifi�s sur le 
plateau des M�mises (parties hautes du territoire). 

Des secteurs de taille et de capacit� limit�e sont d�finis pour organiser une gestion mesur�e des 
constructions existantes et en lien soit avec le fonctionnement g�n�ral du territoire (Ae) soit avec les 
fonctions touristiques de la commune (At, Ac) 

 



3.4. Incidences et mesures sur le paysage et le patrimoine 

LÕarmature urbaine respecte les entit�s paysag�res du territoire communal ; la d�finition de lÕenveloppe 
urbaine vis � limiter les impacts sur le territoire agricole et les espaces naturels et par voie de cons�quence 
sur les paysages notamment du plateau de Thollon. 

LÕarmature urbaine traditionnelle est pr�serv�e au titre de loi paysage pour assurer le maintien des 
caract�res de lÕarchitecture vernaculaire (rep�rage des ilot au plan de zonage et cahier des 
recommandations architecturales en annexe du r�glement). 

Le lotissement de Mont Chalon est identifi� par une orientation dÕam�nagement patrimoniale pour conserver 
ses caract�res architecturaux et sa forme urbaine caract�ristique. 

Sont identifi�s les chalets dÕalpage et les refuges pr�sents sur les chemins de randonn�es du Plateau des 
M�mises. 

3.5. Incidences et mesures sur le d�veloppement de lÕurbanisation et le cadre de vie 

Le d�veloppement de lÕurbanisation sÕorganise autour du tissu urbain actuel. Les chemins pi�tonniers 
existants ne sont pas remis en cause par le projet communal. 

 

Les espaces destin�s � �tre ouverts � lÕurbanisation sont : 

! des espaces naturels (agricoles ordinaires / pr�s de fauche) : OAP1 et OAP3 ; zone AUb La Combettaz 
(mitage) 

! des espaces d�laiss�s dans le centre village de Chez G�rard (d�prise agricole et enfrichement) : OAP2 

! des espaces d�j� artificialis�s (ancien centre a�r� Ç Les Loups Blancs È) : OAP4 

 

La pr�servation dÕun cadre de vie de qualit� passe par :  

! le maintien des espaces naturels notamment des coupures dÕurbanisation ; 

! la conservation de la vocation agricole des terres exploit�es ; 

! la pr�servation des paysages (glacis de Lachaux et coteau du Hucel / zone A) ; 

! lÕinsertion dans le site des nouveaux secteurs urbains. 

3.6. Analyse des incidences : site Natura 2000 

Sur la commune de Thollon-les-M�mises, la zone humide Ç Les Vernes È (d�nomm�e Le Nouy dans 
lÕannexe 2 du DOCOB) est d�sign�e comme appartenant � cet espace Natura 2000. 

La zone humide Ç Les Vernes È sÕinscrit : 

! dans un ensemble paysager particulier du Plateau urbanis�, le coteau du Hucel. Il se caract�rise par son 
caract�re agricole et la diversit� des esp�ces naturels en pr�sence. 

! dans le r�seau des zones humides du Plateau de Gavot. Ce r�seau de zones humides contribue au 
maintien dÕun syst�me hydrologique exceptionnel, situ� au cÏur de la zone dÕinfiltration pr�f�rentielle des 
eaux souterraines donnant naissance aux eaux min�rales dÕEvian. 

 

La zone humide Les Vernes est identifi�e dans son emprise au document graphique r�glementaire, en 
zone naturelle dite Ç N È et une sectorisation de la zone N dite Ç h È. Cette d�limitation reprend les contours 
de la zone humide telle que pr�sent�e dans lÕannexe 2 du DOCOB. 

La superficie couverte par lÕhabitat naturel nÕest pas impact�e ; les incidences du PLU sont 
n�gatives. 

 

Les fonctions n�cessaires au maintien de la zone humide Les Vernes sont d�finies par les objectifs du plan 
de gestion : maintenir la diversit� dÕhabitats (prairies � molinie, bas marais alcalin et autres formations). 

Pour lÕensemble de ce marais relativement pr�serv�, les op�rations de gestion vont consister dans un 
premier temps � lutter contre les ligneux (arrachages manuels et recul des lisi�res) puis � lÕentretenir par 
fauches tardives annuelles par moiti�s de secteur, avec exportation de la mati�re, sous forme de 
contractualisation de MAEC avec un exploitant local. 

Un suivi g�n�ral du marais : inventaires faunistiques (avifaune, odonates et lepidopt�res) et floristiques et � 
�tablir. 



 

La d�limitation en zone naturelle dite N est compl�t�e par une d�limitation en zone agricole dite A des 
espaces limitrophes et par fixation du seuil urbaine aux parcellaires d�j� urbanis�s pour �viter toute 
extension de lÕurbanisation en direction de la zone humide. 

Les fonctions n�cessaires au maintien de la zone humide ne sont pas impact�es par lÕurbanisation ; 
les incidences du PLU sont positives 

 

En conclusion, il y a absence dÕatteinte notable � lÕint�grit� du site par le PLU. 

4. MESURES PROPOSES POUR MINIMISER LES IMPACTS NEGATIFS SUR 

LÕENVIRONNEMENT 
Tout au long de lÕ�laboration du PLU de la commune de Thollon-Les-M�mises une �valuation 
environnementale des choix du projet dÕam�nagement et de d�veloppement durable a �t� r�alis�e pour 
identifier quÕelles pourraient �tre les incidences notables du PLU sur le territoire. 

Les incidences n�gatives pr�visibles portent sur : 

! la consommation fonci�re inh�rente aux besoins de d�veloppement pour les espaces urbanis�s et les 
infrastructures li�es ; 

! le renforcement de lÕartificialisation de certains secteurs (avec notamment le soutien � lÕ�conomie 
touristique) ; 

! la consommation de mat�riaux, dÕ�nergie, É et son corollaire la production de d�chets et de nuisances 
temporaires li�es aux travaux. 

Pour minimiser ces incidences, le projet de PLU pr�voit des mesures dÕ�vitement, de r�duction et de 
compensation. 

 

4.1. Mesures dÕ�vitement 

Pour �viter les incidences sur lÕenvironnement, le PLU pr�voit un zonage et un r�glement adapt�s aux 
enjeux environnementaux par : 

! la limitation de la consommation dÕespaces : identification des gisements fonciers (projet de densification 
Chez G�rard), �laboration dÕOAP (projet de mutation/reconversion aux Auguets) ; 

! la pr�servation des espaces agricoles, maintien des qualit�s paysag�res et naturelles du territoire. ; 

! lÕam�lioration de la pr�servation des milieux naturels et des fonctionnalit�s n�cessaires � la biodiversit� ; 

! la prise en compte des risques naturels. 

 

Le travail de r�flexion (croisement de la carte enveloppe urbaine T+6, des mesures dÕinventaires et de 
protection, des relais de biodiversit�, etc É) a conduit � lÕ�laboration dÕune strat�gie dÕ�vitement ; le projet 
permet dÕ�viter quÕil y ait des incidences sur les espaces naturels dÕint�r�t et sur la s�curit� des biens et des 
personnes. 

 

4.2. Mesures de r�duction 

Pour r�duire lÕimpact sur lÕenvironnement et notamment les effets de lÕimperm�abilisation, le PLU met en 
place des mesures : 

! pour g�rer les eaux pluviales � la parcelle dans les nouvelles zones � urbaniser ;  

! pour pr�server les ripisylves des cours dÕeau et les zones humides. 

 

4.3. Mesures de compensation 

Gr�ce aux mesures dÕ�vitement et de r�duction, le PLU nÕaura pas dÕincidences sur lÕenvironnement. Il est 
propos� des indicateurs de suivi. 
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative

- Département : Haute-Savoie

- Commune : Lugrin (INSEE : 74154)

- Commune : Bernex (INSEE : 74033)

- Commune : Thollon-les-Mémises (INSEE : 74279)

1.2 Superficie

334,38 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre):

Maximale (mètre):

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

Non renseigné

1.5 Commentaire général

Non renseigné

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

Non renseigné

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

Non renseigné

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

Non renseigné

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

Non renseigné

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire
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2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique

- Faunistique

- Oiseaux

- Mammifères

- Floristique

- Ptéridophytes

- Phanérogames

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)

- Répartition et agencement des habitats

- Fonctionnement et relation d'écosystèmes

- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les Rochers des Mémises, incluant le Mont César déchiqueté, représentent le tout dernier relief préalpin sur territoire français

en direction du nord. La zone délimitée est chevauchée par la télécabine des Mémises qui donne accès à la station de ski de

Thollon. Elle est caractérisée par ses hautes parois rocheuses, se situe dans les étages montagnard et subalpin puisqu'elle

s'étage de 1 000 m à 1 686 m d'altitude. Les habitats naturels variés restent cependant dominés par les formations rocheuses :

falaises, éboulis, pierriers ou gros blocs. La forêt (hêtraie - pessière), étendue au sud, laisse la place sur des pentes trop fortes et

humides à des pelouses et mégaphorbiaies (formations à hautes herbes), à des pelouses sèches à brome pâturées et gagnées

jadis sur la forêt (Sur les Plagnes), ou encore, dans la partie supérieure, aux alpages. L'intérêt majeur de cette zone naturelle

résulte de la présence de nombreuses espèces animales (Lièvre variable, Perdrix bartavelle...) et végétales (flore subalpine

notamment) arrivant ici en limite nord sur le territoire national, voire en limite nord absolue. Parmi celles-ci, on compte un nombre

appréciable d'espèces rares ou protégées ; cette zone calcaire héberge en outre de nombreuses orchidées.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues

- Amphibiens

- Autre Faunes

- Bryophytes

- Lichens

- Poissons

- Reptiles

- Mollusques

- Crustacés

- Arachnides

- Myriapodes

- Odonates

- Orthoptères

- Lépidoptères

- Coléoptères

- Diptères

- Hyménoptères

- Autres ordres d'Hexapodes

- Hémiptères

- Ascomycètes

- Basidiomycètes

- Autres Fonges

- Mammifères

- Oiseaux

- Phanérogames

- Ptéridophytes

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt

communautaire
Source Surface (%) Observation

E1.26

Pelouses semi-sèches

calcaires subatlantiques

34.32

Pelouses calcaires sub-

atlantiques semi-arides

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)

6.2 Habitats autres

Non renseigné

6.3 Habitats périphériques

Non renseigné

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe

Code

Espèce

(CD_NOM)

Nom scientifique

de l'espèce

Nomm

vernaculaire

de l'espèce

Statut(s)

biologique(s)
Sources

Degré

d'abondance

Effectif

inférieur

estimé

Effectif

supérieur

estimé

Année/

Période

d'observation

Mammifères 61119

Rupicapra

rupicapra

(Linnaeus, 1758)

Chamois
Reproduction

indéterminée

Informateur :

FDC 74 (PASQUIER J-J.)
2000

4595
Carduelis flammea

(Linnaeus, 1758)
Sizerin flammé

Reproduction

indéterminée

Informateur :

CORA 74
1995

3703
Delichon urbica

(Linnaeus, 1758)

Hirondelle

de fenêtre

Reproduction

indéterminée

Informateur :

DUPUICH Hugues
1998

2938
Falco peregrinus

Tunstall, 1771
Faucon pèlerin

Reproduction

indéterminée

Informateur :

BAILLET J-C.
1999

3694
Hirundo rupestris

Scopoli, 1769

Hirondelle

de rochers

Reproduction

indéterminée

3807
Lanius collurio

Linnaeus, 1758

Pie-grièche

écorcheur

Reproduction

indéterminée

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

4480

Nucifraga

caryocatactes

(Linnaeus, 1758)

Cassenoix

moucheté,

Casse-noix

Reproduction

indéterminée

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

2832
Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758)
Bondrée apivore

Reproduction

indéterminée

Informateur :

BAILLET J-C.
2000

3692

Ptyonoprogne

rupestris

(Scopoli, 1769)

Hirondelle

de rochers

Reproduction

indéterminée

Informateur :

DUPUICH Hugues
1998

Oiseaux

2960
Tetrao tetrix

Linnaeus, 1758
Tétras lyre

Reproduction

indéterminée

Informateur :

ANCM
1993 - 2000

Phanérogames 80048

Aconitum

paniculatum auct.

non Lam., 1779

Aconit paniculé
Reproduction

indéterminée
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Groupe

Code

Espèce

(CD_NOM)

Nom scientifique

de l'espèce

Nomm

vernaculaire

de l'espèce

Statut(s)

biologique(s)
Sources

Degré

d'abondance

Effectif

inférieur

estimé

Effectif

supérieur

estimé

Année/

Période

d'observation

130802

Aconitum

variegatum subsp.

paniculatum

(Arcang.)

Negodi, 1944

Aconit paniculé

Reproduction

certaine ou

probable

1992

83406
Arabis

serpyllifolia Vill.

Arabette à feuilles

de serpolet

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

94411
Daphne alpina

L., 1753
Daphné des Alpes

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

94708
Dianthus caesius

Sm., 1792

�illet mignardise,

Oeillet bleuâtre,

Oeillet de Grenoble

Reproduction

certaine ou

probable

94756

Dianthus

gratianopolitanus

Vill., 1789

�illet mignardise,

Oeillet bleuâtre,

Oeillet de Grenoble

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

99881
Gentiana

cruciata L., 1753
Gentiane croisette

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

99889

Gentiana

germanica

Willd., 1798

Gentianelle

d'Allemagne

Reproduction

certaine ou

probable

99986

Gentianella

germanica (Willd.)

Börner, 1912

Gentianelle

d'Allemagne

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

111585

Orobanche

laserpitii-

sileris Reut.

ex Jord., 1846

Orobanche du

Sermontain

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

112574
Pedicularis

comosa L., 1753

Pédiculaire

chevelue

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1988

117249
Ranunculus

thora L., 1753

Renoncule Thora,

Renoncule

vénéneuse

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1994
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Groupe

Code

Espèce

(CD_NOM)

Nom scientifique

de l'espèce

Nomm

vernaculaire

de l'espèce

Statut(s)

biologique(s)
Sources

Degré

d'abondance

Effectif

inférieur

estimé

Effectif

supérieur

estimé

Année/

Période

d'observation

Ptéridophytes 122305

Selaginella

helvetica (L.)

Spring, 1838

Sélaginelle de

Suisse, Sélaginelle

helvétique

Reproduction

certaine ou

probable

Informateur :

ASTERS (JORDAN Denis)
1992

7.2 Espèces autres

Non renseigné
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe

Code

Espèce

(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-

Flore) (lien)
Mammifères 61119

Rupicapra rupicapra

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2832
Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)2938 Falco peregrinus Tunstall, 1771 Déterminante

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés

sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

3692
Ptyonoprogne rupestris

(Scopoli, 1769)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3807 Lanius collurio Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Oiseaux

4480
Nucifraga caryocatactes

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

94756
Dianthus gratianopolitanus

Vill., 1789
Déterminante

Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une

réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Angiospermes

130802

Aconitum variegatum

subsp. paniculatum

(Arcang.) Negodi, 1944

Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une

réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Non renseigné

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

ANCM

ASTERS (JORDAN Denis)

ASTERS (JORDAN Denis)

BAILLET J-C.

CORA 74

DUPUICH Hugues

FDC 74

FDC 74 (PASQUIER J-J.)

Informateur

OGM
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